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The circumstances giving rise to this case are 
somewhat startling and are described in those 
paragraphs of Mr. Justice Toy's instructions to the 
jury which are now conveniently reported in 
[1978] 1 W.W.R. at p. 673 et seq to which more 
extensive reference will hereafter be made. I think 
it convenient, however, to summarize the back-
ground which gave rise to the appellant's actions 
which form the substance of the allegations 
against him. 

In the month of January, 1977, the City Council 
of the City of Prince Rupert, B.C., for reasons of 
its own, instructed employees in its Public Works 
Department to "clean up" the appellant's prop-
erty, including the total destruction of a rudimen-
tary shelter which he called his home and in which 
he resided. Not surprisingly the appellant was 
much incensed at this prospect and he made it 
widely known that he would not let the work crew 
of the city enter on his property and in fact that he 
would defend it by all possible means. In due 
course members of the R.C.M.P. became appre-
hensive that the appellant might use firearms or 
other offensive weapons to prevent the city work 
crew from destroying his habitat and as the event 
turned out their fears were not without foundation. 
After taking legal advice the R.C.M.P. obtained a 
warrant under the authority of Mr. Justice Hutch-
eon who was acting pursuant to s. 105 (1) of the 
Criminal Code of Canada as it then was which 
provides that: 

105. (1) Where, upon application to a court made by 
or on behalf of the Attorney General with respect to any 
person, the court is satisfied that there are reasonable 
grounds for believing that it is not desirable, in the 
interests of the safety of that person or of other persons, 
that person should own or have in his possession, custody 
or control a firearm or other offensive weapon or any 
ammunition or explosive substance, the court may issue 
a warrant authorizing the seizure of any firearm or 
other offensive weapon or any ammunition or explosive 
substance owned by or in the possession, custody or 
control of that person. 

The warrant granted by Mr. Justice Hutcheon 
read as follows: 

WHEREAS it appears on the oaths of Sgt. Gordon 
McDougal, Leslie Jensen, Sgt. R. E. Fairhurst, Leslie 
Yates, and J. C. Ewart, that there are reasonable 

Les faits de cette affaire sont assez stupéfiants; 
le juge Toy les a relatés dans son exposé au jury 
qui est maintenant publié à [1978] 1 W.W.R. aux 
pp. 673 et suiv., et j'y reviendrai plus en détail. 
J'estime cependant utile de résumer les faits à 
l'origine des actes de l'appelant sur lesquels se 
fondent les accusations portées contre lui. 

En janvier 1977, le conseil municipal de Prince 
Rupert (C.-B.), pour des raisons qui lui sont pro-
pres, a ordonné aux employés de son service des 
travaux publics de «nettoyer» la propriété de l'ap-
pelant, et, notamment, de démolir un abri rudi-
mentaire qu'il appelait sa maison et dans lequel il 
vivait. Il n'est pas étonnant que cette perspective 
ait mis l'appelant en colère, et il a clairement fait 
savoir qu'il ne laisserait pas les employés de la ville 
pénétrer sur sa propriété et qu'il la défendrait par 
tous les moyens possibles. Finalement, des mem-
bres de la G.R.C. en sont venus à craindre que 
l'appelant n'utilise des armes à feu ou d'autres 
armes offensives pour empêcher les employés de la 
ville de démolir son logis, et les événements 
devaient confirmer leurs craintes. Après une con-
sultation juridique, la G.R.C. a obtenu du juge 
Hutcheon un mandat délivré en vertu du par. 
105(1) du Code criminel du Canada qui se lisait 
comme suit: 

105. (1) Lorsque, sur demande faite à une cour par le 
procureur général ou en son nom à l'égard d'une per-
sonne, la cour est convaincue qu'il y a des motifs raison-
nables de croire qu'il n'est pas souhaitable pour la 
sécurité de cette personne ou d'autres personnes, que 
cette personne soit propriétaire ou ait la possession, la 
garde ou le contrôle d'une arme à feu ou autre arme 
offensive, de munitions ou de substances explosives, la 
cour peut émettre un mandat autorisant la saisie d'une 
arme à feu ou autre arme offensive, de munitions ou de 
substances explosives dont cette personne est proprié-
taire ou dont elle a la possession, la garde ou le contrôle. 

La mandat délivré par le juge Hutcheon se lit 
comme suit: 

[TRADUCTION] ATTENDU qu'il appert des dépositions 
sous serment du sergent Gordon McDougal, de Leslie 
Jensen, du sergent R. E. Fairhurst, de Leslie Yates et de 
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grounds for believing that it is not desirable, in the 
interests of the safety of Franz Giacomelli Colet or of 
other persons, that Franz Giacomelli Colet should own 
or have in his possession, custody or control, a firearm or 
other offensive weapons or any ammunition or explosive 
substances; 

You are hereby commanded to seize any firearms or 
other offensive weapons or any ammunition or explosive 
substance owned by or in the possession, custody or 
control of Franz Giacomelli Colet. (The italics are my 
own). 

Armed with this warrant the R.C.M.P. 
approached the home of the appellant with a view 
to searching the premises for firearms or other 
offensive weapons or explosive substances. The 
appellant adhered to the view that the police were 
without authority to search his home and he 
mounted the roof from which he threw some gaso-
line at the policemen and otherwise indicated his 
determination to defend his property. 

In the course of his instructions to the jury at 
the trial of the appellant, Mr. Justice Toy made 
the ruling to which I have referred and which is 
more fully reproduced in the Western Weekly 
Reports at pp. 673 to 675 to the following effect: 

I don't want to keep you unduly; on the other hand, I 
promised you I would give you oral reasons for the 
ruling that I pre-emptorily made several days ago. I 
ruled, without giving any reasons, on 23rd November 
1977, that the warrant to seize, granted by my brother 
Hutcheon, pursuant to s. 105(1) of the Canadian Crimi-
nal Code, R.S.C. 1970, c. C-34, did not authorize the 
peace officers in possession of that warrant to enter and 
search the accused's property. The senior peace officer, 
a sergeant of the R.C.M.P. of Prince Rupert, had 
solicited the advice of a solicitor retained by an agent of 
the Attorney General of the province, and I was satisfied 
that the warrant in question had been obtained on 
proper grounds. 

The learned trial judge's reasons are more fully 
expressed at pp. 674 and 675 of the report: 

The warrant of seizure was, as s. 105(1) anticipates, 
granted on an ex parte basis. Although the warrant was 
waved at the accused from a distance he was told that it 
was a warrant of the Supreme Court of British 
Columbia. The sergeant later told the accused it was a 
warrant to search—and I italicize the word "search"— 

J. C. Ewart qu'il y a des motifs raisonnables de croire 
qu'il n'est pas souhaitable pour la sécurité de Franz 
Giacomelli Colet ou d'autres personnes que Franz Gia-
comelli Colet soit propriétaire ou ait la possession, la 
garde ou le contrôle d'une arme à feu ou autre arme 
offensive, de munitions ou de substances explosives; 

Les présentes vous enjoignent de saisir toute arme à 
feu ou autre arme offensive, ou toutes munitions ou 
substances explosives dont Franz Giacomelli Colet est 
propriétaire ou dont il a la possession, la garde ou le 
contrôle. (Les italiques sont de moi.) 

Munis de ce mandat, les agents de la G.R.C. se 
sont approchés de la maison de l'appelant en vue 
d'y faire une perquisition à la recherche d'armes à 
feu, d'autres armes offensives ou de substances 
explosives. L'appelant a persisté dans son opinion 
que les policiers n'avaient pas le pouvoir de perqui-
sitionner chez lui; il est monté sur le toit d'où il a 
jeté de l'essence sur les policiers, tout en indiquant 
qu'il était résolu à défendre sa propriété. 

Dans son exposé au jury au procès de l'appelant, 
le juge Toy a rendu la décision dont j'ai parlé et 
qui est reproduite de façon plus complète aux 
Western Weekly Reports, aux pp. 673 à 675: 

[TRADUCTION] Je ne veux pas vous retenir plus qu'il 
ne faut; par contre, j'ai promis de vous donner de vive 
voix les motifs de la décision préalable que j'ai rendue il 
y a quelques jours. Le 23 novembre 1977, j'ai décidé 
sans donner aucun motif, que le mandat de saisie délivré 
par le juge Hutcheon conformément au par. 105(1) du 
Code criminel du Canada, S.R.C. 1970, chap. C-34, 
n'autorisait pas les agents de la paix en possession de ce 
mandat à pénétrer sur la propriété de l'accusé et à y 
perquisitionner. L'agent de la paix principal, un sergent 
de la G.R.C. de Prince Rupert, avait demandé conseil à 
un avocat choisi par un représentant du procureur géné-
ral de la province, et je suis convaincu que le mandat en 
question a été obtenu pour des motifs valables. 

Les motifs du savant juge du procès sont exposés 
de façon plus complète aux pp. 674 et 675 du 
recueil: 

[TRADUCTION] Le mandat de saisie a été accordé, 
comme le prévoit le par. 105(1), sur une demande ex 
parte. Bien qu'on ait brandi de loin le mandat pour le 
montrer à l'accusé, on lui a dit qu'il s'agissait d'un 
mandat de la Cour suprême de la Colombie-Britanni-
que. Plus tard, le sergent a dit à l'accusé qu'il s'agissait 
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for firearms, weapons, ammunition and explosive 
substances. 

I concluded, after anxious consideration, that the 
warrant granted pursuant to s. 105 did not authorize an 
entry onto the accused's lands, nor did it authorize the 
peace officers to search the accused's lands in the 
absence of his licence or permission. My reasons for so 
holding are as follows: 

1. The plain meaning of "to seize" does not, by 
definition or implication, indicate to me a power to enter 
or to search. 

2. The special procedures in Pt. XIII of the Criminal 
Code—specifically ss. 443 and 447—refer to seizing and 
searching, which suggests to me one does not necessarily 
include the other, nor are they synonymous. 

3. Other sections of the Criminal Code that recognize 
the distinction between searching and seizing can be 
found in ss. 353(1) and 181. 

4. In the 1968-69 session of the Parliament of 
Canada, the gun control legislation was substantially 
altered. At that time, the present s. 105 was introduced 
as a new concept; namely, a procedure to remove from 
the citizen any weapons he otherwise lawfully possessed 
on the grounds that such removal was for his or others' 
safety: see 1968-69, c. 38, s. 98G. 

At the same time, Parliament and presumably the 
legislative draftsmen amended the search and seizure 
authority section of the Code where such authority is 
given without a warrant if, on reasonable and probable 
grounds, a peace officer believes that an offence is being 
or has been committed. Here see former s. 96(1), 1953-
54, c. 51, and the amended version, 1968-69, c. 38 
98E0). 

It seems to me that Parliament, if it had intended that 
the peace officers authorized to seize were to have the 
extraordinary powers to search dwelling houses, prop-
erty and/or persons, such powers would have been 
spelled out with particularity at the same time such as 
they were in s. 96(1), 1968-69, c. 38. 

5. It seems to me on principle that, if a citizen is to 
have his rights or freedoms restricted or impaired, the 
legislation should clearly delineate the impairment, and 
restrictive rather than a broad interpretation should be 
placed on such legislation.  

d'un mandat de perquisition—et je mets le mot «perqui-
sition» en italique—pour chercher des armes à feu, 
d'autres armes, des munitions et des substances 
explosives. 

Après mûre réflexion, je suis venu à la conclusion que 
le mandat accordé en vertu de l'art. 105 n'autorise pas 
les agents de la paix à pénétrer sur le terrain de l'accusé 
ni à y perquisitionner sans sa permission. Ma décision 
s'appuie sur les motifs suivants: 

1. Le sens ordinaire de «saisir» ne connote pas à mon 
avis, par définition ou par interprétation, un pouvoir de 
pénétrer ou de perquisitionner. 

2. Les procédures spéciales prévues à la Partie XIII 
du Code criminel, en particulier les art. 443 et 447, 
traitent de la saisie et de la perquisition, ce qui me porte 
à croire que l'une ne comprend pas nécessairement 
l'autre et que ce ne sont pas des synonymes. 

3. Le paragraphe 353(1) et l'art. 181 du Code crimi-
nel sont d'autres dispositions qui reconnaissent une dis-
tinction entre la perquisition et la saisie. 

4. Au cours de la session de 1968-69 du Parlement du 
Canada, la législation sur le contrôle des armes à feu a 
été modifiée en profondeur. A ce moment-là, l'art. 105 
actuel a été présenté comme un concept nouveau; 
c'est-à-dire une procédure visant à enlever à un citoyen 
les armes que, par ailleurs, il possède légitimement parce-
que cette mesure est nécessaire à la sécurité de ce 
citoyen ou d'autres personnes: voir 1968-69, chap. 38, 
art. 98G. 

En même temps, le législateur et probablement les 
rédacteurs législatifs ont modifié les articles du Code 
relatifs au pouvoir de perquisition et de saisie lorsque ce 
pouvoir est accordé sans mandat si, pour des motifs 
raisonnables et probables, un agent de la paix croit 
qu'une infraction se commet ou a été commise. Voir ici 
l'ancien par. 96(1), 1953-54, chap. 51, et la version 
modifiée, 1968-69, chap. 38, par. 98E(1). 

J'estime que si le législateur avait voulu que les agents 
de la paix autorisés à procéder à une saisie aient les 
pouvoirs extraordinaires de perquisitionner dans les mai-
sons d'habitation ou de fouiller les biens ou les personnes 
il aurait alors clairement énoncé ces pouvoirs comme il 
l'a fait au par. 96(1), 1968-69, chap. 38. 

5. J'estime en principe que, si l'on doit restreindre les 
droits ou les libertés d'un citoyen, la loi doit indiquer 
clairement les limites de la restriction et elle doit rece-
voir une interprétation stricte plutôt que large. 
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The verdict of the jury acquitting the appellant 
on all counts was delivered in light of these 
instructions and the appeal to the Court of Appeal 
was limited to the following questions of law: 

1. THAT the learned trial Judge erred in law in ruling 
that a warrant issued by a Judge of the Supreme Court 
of British Columbia under Section 105 of the Criminal 
Code, R.S.C. 1970, Chapter C34 and amendments 
thereto did not include the right to enter and search for 
the items directed to be seized; 

2. THAT the learned trial Judge erred in law in charging 
the jury and instructing them that at the time of the 
incidents giving rise to the charges the police officers 
were trespassers on the property; 

3. THAT the learned trial Judge erred in law in failing to 
charge the jury that at all material times the police 
officers were in the lawful execution of their duty; 

4. UPON such further and other grounds as Counsel may 
advise. 

In due course Mr. Justice Craig delivered the 
judgment of the British Columbia Court of Appeal 
in which he concluded that 

In order to give effect to the intent of s. 105(1) we 
should hold that authority to seize an offensive weapon 
(or any other article referred to in the subsection) 
includes the right to search for the article and includes 
the right to enter on a person's property to make the 
search. Accordingly, I would grant leave to appeal, 
allow the appeal, and direct a new trial. 

The reasons for judgment of Mr. Justice Craig are 
now fully reported in 46 C.C.C. (2d) p. 243 and it 
is from the judgment rendered in conformity with 
these reasons that the appellant now appeals on 
the following three questions of law: 

1. THAT the Court of Appeal for British Columbia erred 
in law in ruling that the learned trial Judge was wrong 
in holding that a warrant issued by a Judge of the 
Supreme Court of British Columbia under Section 105 
of the Criminal Code did not include the right to enter 
and search for the items directed to be seized; 

2. THAT the Court of Appeal for British Columbia erred 
in law in holding that the learned trial Judge was wrong 
in charging the jury and instructing them that at the 

Le verdict du jury acquittant l'appelant sur tous 
les chefs d'accusation a été rendu en fonction de 
ces directives et l'appel à la Cour d'appel a été 
restreint aux questions de droit suivantes: 

[TRADUCTION] 1. QUE le savant juge du procès a 
commis une erreur de droit en décidant qu'un mandat 
délivré par un juge de la Cour suprême de la Colombie-
Britannique en vertu de l'art. 105 du Code criminel, 
S.R.C. 1970, chap. C-34, et modifications, ne com-
prends pas le droit de pénétrer et de perquisitionner pour 
découvrir les objets qu'il ordonne de saisir; 

2. QUE le savant juge du procès a commis une erreur de 
droit dans son exposé au jury en lui disant qu'au 
moment de l'incident à l'origine des accusations, les 
policiers étaient des intrus sur la propriété de l'accusé; 

3. QUE le savant juge du procès a commis une erreur de 
droit en n'indiquant pas au jury qu'à toute l'époque en 
cause, les policiers agissaient dans l'exercice légitime de 
leurs fonctions; 
4. LES autres motifs que les procureurs estimeront utiles 
de faire valoir. 

Ultérieurement, le juge Craig a rendu l'arrêt de 
la Cour d'appel de la Colombie-Britannique dans 
lequel il conclut que: 

[TRADUCTION] Afin de donner effet à l'intention du 
par. 105(1), nous devons conclure que le pouvoir de 
saisir une arme offensive (ou tout autre objet indiqué au 
paragraphe) comprend le droit de perquisitionner pour 
découvrir cet objet et comprend le droit de pénétrer sur 
la propriété d'une personne pour procéder à cette perqui-
sition. Par conséquent, je suis d'avis d'accorder la per-
mission d'appeler, d'accueillir l'appel et d'ordonner un 
nouveau procès. 

Les motifs de jugement du juge Craig sont mainte-
nant publiés en entier à 46 C.C.C. (2d) 243; c'est 
de l'arrêt rendu conformément à ces motifs que 
l'appelant se pourvoit maintenant en soulevant les 
trois questions de droit suivantes: 
[TRADUCTION] 1. QUE la Cour d'appel de la Colombie-
Britannique a commis une erreur de droit en décidant 
que le savant juge du procès a conclu à tort que le 
mandat délivré par un juge de la Cour suprême de la 
Colombie-Britannique en vertu de l'art. 105 du Code 
criminel ne comprenait pas le droit de pénétrer dans un 
lieu et d'y perquisitionner pour découvrir les objets dont 
il ordonnait la saisie; 
2. QUE la Cour d'appel de la Colombie-Britannique a 
commis une erreur de droit en décidant que le savant 
juge du procès a exposé à tort au jury qu'au moment de 
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time of the incidents giving rise to the charges the police 
officers involved were trespassers on the Appellant's 
property; 

3. THAT the Court of Appeal for British Columbia erred 
in law in ruling that the learned trial Judge was wrong 
in failing to charge the jury that at all material times 
the police officers were in the lawful execution of their 
duty. 

In the final analysis this appeal raises the all 
important question of whether the property rights 
of the individual can be invaded otherwise than 
with specific statutory authority. It is true that the 
appellant's place of residence was nothing more 
than a shack or shelter which no doubt was con-
sidered inappropriate by the City of Prince 
Rupert, but what is involved here is the longstand-
ing right of a citizen of this country to the control 
and enjoyment of his own property, including the 
right to determine who shall and who shall not be 
permitted to invade it. The common law principle 
has been firmly engrafted in our law since 
Semayne's case2  in 1604 where it was said "That 
the house of every one is to him as his castle and 
fortress, as well for his defence against injury and 
violence, as for his repose ...". This famous 
dictum was cited by my brother Dickson in the 
case of Eccles v. Bourque 3  in which he made an 
extensive review of many of the relevant authori-
ties. He was there dealing with a case of police 
officers entering private property for the purpose 
of effecting an arrest and in so doing he made 
reference to the limitation of the extent of the 
general application of Semayne's case at p. 743 
saying: 

But there are occasions when the interest of a private 
individual in the security of his house must yield to the 
public interest, when the public at large has an interest 
in the process to be executed. The criminal is not 
immune from arrest in his own home nor in the home of 
one of his friends. 

And later on the same page he observed: 

Thus it will be seen that the broad basic principle of 
sanctity of the home is subject to the exception that 
upon proper demand the officials of the King may break 
down doors to arrest. 

The italics in the last two quotations are my own. 

2 77 E.R. 194,5 Co. Rep. 91 a. 
3  [1975] 2 S.C.R. 739.  

l'incident à l'origine des accusations, les policiers en 
cause étaient des intrus sur la propriété de l'appelant; 

3. QuE la Cour d'appel de la Colombie-Britannique a 
commis une erreur de droit en décidant que le savant 
juge du procès a eu tort de ne pas indiquer au jury qu'à 
toute l'époque en cause, les policiers agissaient dans 
l'exercice légitime de leurs fonctions. 

En dernière analyse, ce pourvoi soulève la ques-
tion très importante de savoir si l'on peut porter 
atteinte aux droits de propriété d'une personne 
autrement qu'en vertu d'un pouvoir spécifique 
prévu par la loi. Il est vrai que la résidence de 
l'appelant n'était rien de plus qu'une cabane ou un 
abri que la ville de Prince Rupert estimait sans 
doute insalubre, mais ce qu'on soulève ici, c'est le 
droit depuis longtemps reconnu d'un citoyen de ce 
pays d'être maître de sa propre maison et d'en 
jouir, y compris le droit de décider qui pourra et 
qui ne pourra pas y entrer. Le principe de common 
law est fermement implanté dans notre droit 
depuis l'arrêt Semayne 2  en 1604 où l'on a affirmé 
[TRADUCTION] ««que la maison de chacun est pour 
lui son château et sa forteresse, tant pour se défen-
dre contre l'injure et la violence que pour son 
repos». Mon collègue le juge Dickson a cité cette 
phrase célèbre dans l'arrêt Eccles c. Bourque 3  
dans lequel il a fait une étude approfondie de 
plusieurs décisions pertinentes. Il se penchait sur le 
cas de policiers qui étaient entrés dans une pro-
priété privée en vue de procéder à une arrestation. 
Dans sa décision, il mentionne la limite de la 
portée de l'application générale de l'arrêt Semayne 
en disant, à la p. 743: 

Mais il est des occasions où l'intérêt d'un particulier 
dans la sécurité de sa maison doit céder le pas à l'intérêt 
public, lorsque le grand public a un intérêt dans l'acte 
judiciaire à exécuter. Le criminel n'est pas à l'abri d'une 
arrestation dans son propre foyer ou dans celui d'un de 
ses amis. 

Et plus loin, à la même page, il fait remarquer: 
On verra donc que le large principe de base excipant du 
caractère sacré du foyer est sujet à l'exception que 
lorsque demande régulière est faite les agents du Roi 
peuvent briser les portes pour faire l'arrestation. 

J'ai ajouté les italiques dans les deux dernières 
citations. 

2 77 E.R. 194,5 Co. Rep. 91 a. 
3  [1975] 2 R.C.S. 739. 
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This makes it clear that Mr. Justice Dickson 
was limiting his remarks to occasions when the 
house of the individual is entered against his will 
by police officers in search of a fugitive from 
justice whose arrest they consider to be justified. 

In the course of his reasons for judgment in the 
present case, Mr. Justice Craig appears to have 
treated the judgment in Eccles v. Bourque as 
supporting the contention that under all the 
circumstances 
It is legislation in the public interest. This interest is 
paramount; the rights of the individual are secondary. 
Surely, then, the right to seize any of the things men-
tioned in the subsection must include the right to search 
for any of these things. 

With the greatest respect for the Court of Appeal, 
I do not consider the Eccles case to afford author-
ity for any such proposition. All sections of the 
Criminal Code are presumably enacted "in the 
public interest" and it would in my view be dan-
gerous indeed to hold that the private rights of the 
individual to the exclusive enjoyment of his own 
property are to be subject to invasion by police 
officers whenever they can be said to be acting in 
the furtherance of the enforcement of any section 
of the Criminal Code although they are not armed 
with express authority to justify their action. 

In the very complete analysis of the cases con-
tained in the judgment of Mr. Justice Dickson, it is 
noted that whatever the occasion may be the police 
are not justified in making an entry unless they 
have first announced their presence and demon-
strated their authority by stating a lawful reason 
for their entry. 

In the present case it is to be observed that 
although the police officers waved the warrant at 
the appellant from a distance, it was not a warrant 
"to search the premises" nor in my view did the 
authority to seize specified in that warrant carry 
with it the right to enter and search. 

In support of the contention that the authority 
to seize included authority to search, the respond-
ent drew attention to the provisions of s. 26 of the 
Interpretation Act, R.S.C. 1970 c. I-23, and in so 
doing contended that the power to search was a 

Il est évident que le juge Dickson limitait ses 
observations aux cas où des policiers, à la recher-
che d'un fugitif qu'ils estiment avoir des motifs 
d'arrêter, pénètrent dans la maison d'une personne 
contre son gré. 

Dans ses motifs de jugement en l'espèce, le juge 
Craig a considéré que l'arrêt Eccles c. Bourque 
appuie la prétention qu'en toutes circonstances 

[TRADUCTION] C'est une disposition adoptée dans l'in-
térêt public. Cet intérêt prime tout; les droits de la 
personne sont secondaires. Alors, le droit de saisir les 
objets indiqués au paragraphe doit sûrement compren-
dre le droit de perquisitionner pour découvrir tous ces 
objets. 

Avec égards pour la Cour d'appel, j'estime que 
l'arrêt Eccles ne justifie pas cette proposition. On 
présume que tous les articles du Code criminel 
sont adoptés «dans l'intérêt public» et, à mon avis, 
il serait très dangereux de conclure que les droits 
privés d'une personne à la jouissance exclusive de 
sa propriété doivent être assujettis au droit des 
policiers d'y entrer de force chaque fois qu'ils 
prétendent agir en vue d'appliquer un article du 
Code criminel, même s'ils ne sont pas munis d'une 
autorisation expresse qui justifie leurs actes. 

Dans l'analyse très complète de la jurisprudence 
que fait le juge Dickson dans son jugement, il fait 
remarquer que, quelles que soient les circons-
tances, les policiers n'ont le droit d'entrer qu'après 
avoir d'abord annoncé leur présence et démontré 
leur autorité en énonçant un motif légitime 
d'entrer. 

En l'espèce, il faut souligner que même si les 
policiers ont brandi de loin leur mandat pour le 
montrer à l'appelant, il ne s'agissait pas d'un 
mandat de «perquisition», et, à mon avis, le pouvoir 
de saisir énoncé dans ce mandat n'accordait pas le 
droit d'entrer et de perquisitionner. 

A l'appui de sa prétention que le pouvoir de 
saisir comprend le pouvoir de perquisitionner, l'in-
timée invoque les dispositions de l'art. 26 de la Loi 
d'interprétation, S.R.C. 1970, chap. I-23, et sou-
tient que le pouvoir de perquisitionner est un élé- 
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necessary ingredient of the power "to seize". Sec-
tion 26(2) of the Interpretation Act reads as 
follows: 

(2) Where power is given to a person, officer or 
functionary, to do or enforce the doing of any act or 
thing, all such powers shall be deemed to be also given 
as are necessary to enable the person, officer or func-
tionary to do or enforce the doing of the act or thing. 

As I have indicated, I am of the opinion that 
any statutory provision authorizing police officers 
to invade the property of others without invitation 
or permission would be an encroachment on the 
common law rights of the property owner and in 
case of any ambiguity would be subject to a strict 
construction in favour of the common law rights of 
the owner. This is made plain from the following 
excerpt from Maxwell on Interpretation of Stat-
utes, 12th ed., at p. 251 where it is said: 

Statutes which encroach on the rights of the subject, 
whether as regards person or property, are subject to a 
strict construction in the same way as penal Acts.It is a 
recognised rule that they should be interpreted, if possi-
ble, so as to respect such rights, and if there is any 
ambiguity the construction which is in favour of the 
freedom of the individual should be adopted. 

It appears to me to follow than any provision 
authorizing police officers to search and enter 
private property must be phrased in express terms 
and the provisions of the Interpretation Act are not 
to be considered as clothing police officers by 
implication with authority to search when s. 
105(1) and the warrant issued pursuant thereto 
are limited to seizure. The extensive number of 
sections of the Criminal Code to which reference 
was made by the trial judge and which expressly 
include the dual authority "to search" and "to 
seize" are enough in themselves to indicate that 
the deeming provisions of s. 26(2) of the Interpre-
tation Act are not applicable to the circumstances. 

I am satisfied to adopt the reasoning of Mr. 
Justice Toy and I share his view that a wide 
distinction exists between the meaning of "to 
seize" and that of "to search". As Mr. Justice Toy 
has pointed out, it is demonstrable that when 
Parliament sought to include the right to search in  

ment nécessaire du pouvoir «de saisir». Le paragra-
phe 26(2) de la Loi d'interprétation se lit comme 
suit: 

(2) Lorsqu'une personne, un employé ou un fonction-
naire reçoit le pouvoir d'accomplir ou de faire accomplir 
une chose ou un acte, tous les pouvoirs nécessaires pour 
mettre cette personne, cet employé ou ce fonctionnaire 
en état d'accomplir ou de faire accomplir cette chose ou 
cet acte sont aussi censés lui être conférés. 

Comme je l'ai mentionné, j'estime qu'une dispo-
sition de la loi qui autorise les policiers à pénétrer 
sur la propriété d'autrui sans invitation ni permis-
sion constitue un empiétement sur les droits que la 
common law reconnaît au propriétaire. En cas 
d'ambiguïté, cette disposition doit recevoir une 
interprétation stricte qui favorise les droits que la 
common law reconnaît au propriétaire. L'extrait 
suivant de Maxwell on Interpretation of Statutes, 
12e éd., à la p. 251, est explicite sur ce point: 

[TRADUCTION] Les lois qui empiètent sur les droits 
du citoyen en ce qui concerne sa personne ou ses biens, 
doivent, comme les lois pénales, faire l'objet d'une inter-
prétation stricte. C'est une règle reconnue qu'elles doi-
vent être interprétées, si possible, de manière à respecter 
de tels droits et, en cas d'ambiguïté, il faut retenir 
l'interprétation qui favorise la liberté de l'individu. 

A mon avis, il s'ensuit qu'une disposition autori-
sant les policiers à pénétrer sur une propriété 
privée et à y perquisitionner doit être rédigée en 
termes explicites; on ne doit pas considérer que les 
dispositions de la Loi d'interprétation confèrent 
par implication, aux policiers, le pouvoir de perqui-
sitionner alors que le par. 105(1) et le mandat 
délivré en vertu de ce paragraphe se limitent à la 
saisie. Les nombreux articles du Code criminel 
mentionnés par le juge du procès et qui prévoient 
explicitement le double pouvoir de «perquisition-
ner» et de «saisir» suffisent en eux-même pour 
indiquer que la présomption créée au par. 26(2) de 
la Loi d'interprétation n'est pas applicable en 
l'espèce. 

Il me suffit d'adopter les motifs du juge Toy et 
je partage son point de vue qu'il existe une grande 
distinction de sens entre «saisir» et «perquisition-
ner». Comme l'a souligné le juge Toy, on peut 
démontrer que lorsque le législateur a voulu 
inclure le droit de perquisitionner en accordant le 
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providing for the authority to seize, it did so in 
specific terms and in this regard I adopt the 
citation of the various sections of the Criminal 
Code to which reference is made in the above 
quoted excerpt from the charge to the jury of the 
learned trial judge. It is my respectful opinion that 
if Parliament intended to include the power "to 
search" in the provisions of s. 105(1), the failure to 
do so was a clear case of legislative oversight, but 
that power which has not been expressly conferred 
cannot be supplied by invoking the provisions of 
the Interpretation Act. 

In the result, I am of opinion that the police 
officers were acting without authority in attempt-
ing to enter and search the appellant's property 
and they were therefore trespassers. 

For all these reasons I would allow this appeal, 
set aside the judgment rendered by the Court of 
Appeal of British Columbia and restore the verdict 
of acquittal entered at trial. 

Appeal allowed. 

Solicitors for the appellant: Clarke, Covell, 
Banks, Vancouver. 

Solicitor for the respondent: The Attorney Gen-
eral of British Columbia, Victoria.  

pouvoir de saisir, il l'a fait en termes explicites, et, 
à cet égard, j'adopte la citation des divers articles 
du Code criminel mentionnés dans l'extrait précité 
de l'exposé du savant juge du procès au jury. Je 
suis respectueusement d'avis que si le législateur a 
voulu inclure le pouvoir de «perquisitionner» dans 
les dispositions du par. 105(1), son omission est un 
cas évident d'oubli législatif, mais on ne peut 
suppléer à ce pouvoir qui n'a pas été accordé 
expressément en invoquant les dispositions de la 
Loi d'interprétation. 

En définitive, je suis d'avis qu'en tentant de 
pénétrer sur la propriété de l'appelant et d'y per-
quisitionner, les policiers agissaient sans autorité et 
que par conséquent ils étaient des intrus. 

Pour tous ces motifs, je suis d'avis d'accueillir le 
pourvoi, d'infirmer l'arrêt de la Cour d'appel de la 
Colombie-Britannique et de rétablir le verdict 
d'acquittement inscrit au procès. 

Pourvoi accueilli. 

Procureurs de l'appelant: Clarke, Covell, 
Banks, Vancouver. 

Procureur de l'intimée: Le Procureur général de 
la Colombie-Britannique, Victoria. 
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Armor Ascenseur Québec Limitée Appellant; 

and 

Caisse de dépôt et placement du Québec 
Respondent; 

and 

Registrar of the Registration Division of 
Montreal Mis en cause. 

1980: October 30; 1981: January 27. 

Present: Dickson, Estey, McIntyre, Chouinard and 
Lamer JJ. 

ON APPEAL FROM THE COURT OF APPEAL OF 
QUEBEC 

Civil law — Contractor's privilege — Whether privi-
lege originates on the date of the work contract or when 
work begins — Civil Code, arts. 2013 et seq. 

The question here is as to when the builder's privilege 
originates under.arts. 2013 et seq. of the Civil Code. On 
August 19, 1970, appellant's predecessor, a contractor, 
concluded a contract with respondent's predecessor, an 
owner of buildings, to build four elevators. On October 
16, 1970, respondent became owner of the buildings but 
transferred them to the seller by an emphyteutic lease 
and made the seller a loan on mortgage accompanied by 
a giving in payment clause. On March 14, 1974 
respondent was declared to be the owner by the giving of 
the buildings, in payment, free and clear of any privi-
leges retroactive to October 1970. In the interval, appel-
lant caused to be registered a builder's privilege, on 
March 29, 1972. Respondent seeks to have the privilege 
struck out. Appellant argued that the privilege goes 
back to the date of the work contract, on August 19, 
1970, or alternatively to a date prior to October 19, 
1970, before which the preliminary plans were com-
pleted and orders given to suppliers. Respondent, on the 
other hand, maintained that the privilege can only go 
back to a date subsequent to October 19, 1970, the date 
when the work of installation began, or when appellant 
delivered part of the supplies to the job site. The Supe-
rior Court and the Court of Appeal ordered the privilege 
to be struck. 

Held: The appeal should be allowed. 

There is no need to decide whether-  the work of the 
contractor, appellant, began before October 19, 1970, 
the date on which the right of ownership was acquired 
by respondent, since appellant is correct in its proposi-
tion that the privilege originated on the date of the work 
contract, namely August 19, 1970. Although it is the 

Armor Ascenseur Québec Limitée Appelante; 

et 

Caisse de dépôt et placement du Québec 
Intimée; 

et 

Le Régistrateur de la division 
d'enregistrement de Montréal Mis en cause. 

1980: 30 octobre; 1981: 27 janvier. 

Présents: Les juges Dickson, Estey, McIntyre, 
Chouinard et Lamer. 

EN APPEL DE LA COUR D'APPEL DU QUÉBEC 

Droit civil — Privilège d'entrepreneur — Naissance 
du privilège: date du contrat d'entreprise ou du début 
des travaux — Code civil, art. 2013 et suiv. 

Il s'agit de déterminer quand le privilège du construc-
teur prend naissance suivant les art. 2013 et suiv. du 
Code civil. Le 19 août 1970, l'auteur de l'appelante, un 
entrepreneur, concluait un contrat avec l'auteur de l'inti-
mée, un propriétaire d'immeubles, pour construire 
quatre ascenseurs. Le 16 octobre 1970, l'intimée devient 
propriétaire des immeubles mais les cède à son vendeur 
par bail emphytéotique et lui consent un prêt hypo-
thécaire assorti d'une clause de dation en paiement. Le 
14 mars 1974, l'intimée est déclarée propriétaire, par 
dation en paiement, des immeubles, libres de tous privi-
lèges rétroactivement à octobre 1970. Dans l'intervalle, 
l'appelante avait fait enregistrer un privilège de cons-
tructeur, le 29 mars 1972. L'intimée demande la radia-
tion du privilège. L'appelante soutient que le privilège 
remonte à la date du contrat d'entreprise, le 19 août 
1970, ou subsidiairement à une date antérieure au 19 
octobre 1970 avant laquelle les plans préliminaires ont 
été complétés et des commandes faites aux fournisseurs. 
L'intimée soutient pour sa part que le privilège ne peut 
remonter qu'à une date postérieure au 19 octobre 1970, 
quand les travaux d'installation ont commencé ou quand 
l'appelante a livré une partie du matériel sur le chantier. 
La Cour supérieure, puis la Cour d'appel ont ordonné la 
radiation du privilège. 

Arrêt: Le pourvoi est accueilli. 

Il est inutile de décider si les travaux de l'entrepre-
neur, l'appelante, ont débuté avant le 19 octobre 1970, 
date à laquelle le droit à la propriété a été acquis à 
l'intimée, puisqu'il y a lieu de retenir la proposition de 
l'appelante portant que le privilège prend naissance à la 
date du contrat d'entreprise, soit le 19 août 1970. En 
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additional value given to the immovable which justifies 
making the latter subject to a privilege, this does not 
mean that the creditor's right did not originate before 
work began. In the case of the supplier of materials who 
has concluded a contract with the builder, the point of 
origin of the privilege is when the owner is notified of 
the subcontract, and the privilege applies only to ma-
terials supplied and work done after such notification. In 
the case of the supplier of materials and the builder 
dealing directly with the owner, however, no notice is 
required and the point of origin of the privilege in that 
case must be the date of the contract, if the privilege of 
those not dealing directly with the owner originates on 
the date of notification. Appellant's privilege thus origi-
nated before respondent became owner of the buildings 
by giving in payment, and it can be set up against 
respondent. 

Assistance Loan and Finance Corporation v. Bou-
rassa, [1972] C.A. 631; Munn & Shea Ltd. v. Hogue 
Limitée and H. Davis, [1928] S.C.R. 398, aff. (1927), 
44 K.B. 198; Craft Finance Corp. v. Louis Belle-Isle 
Lumber Inc. and Fernhill Homes Ltd., [1966] S.C.R. 
661; Nineteenhundred Tower Ltd. et al. v. Cassiani et 
al., [1967] S.C.R. vi; [1967] Q.B. 787; Sofinec Inc. v. 
Amico Inc., [1969] Q.B. 941; Roger Landry Liée v. 
Place St-Gabriel Inc., [1973] C.S. 12; Ascenseurs 
Leclerc Ltée v. Sinotal Inc. et al., [1975] C.S. 1027; 
Val-Mar Swimming Pools Ltd. v. Richelieu Industrial 
Leasehold Inc., [1978] C.S. 877; New York Life Insur-
ance Co. v. Glenbarr Development Ltd. et al., [1979] 
C.S. 572; Lumberland Inc. v. Nineteen Hundred Tower 
Ltd., [1977] 1 S.C.R. 581; Concrete Column Clamps 
Ltd. v. City of Quebec, [1940] S.C.R. 522, aff. (1939), 
67 K.B. 537; Alppi v. Hamel (1939), 66 K.B. 448; 
Desrosiers v. Léger (1923), 29 R.L.N.S. 435; Henri 
Gadbois et al. v. Armand Boileau et al. and Stimson-
Reeb Builders Supply Company, [1929] S.C.R. 587; 
Clairment Delisle Inc. v. I. & S. Construction Corpora-
tion et al., C.S. Montreal, No. 609-512, May 21, 1965, 
referred to. 

APPEAL from a judgment of the Court of 
Appeal of Quebec', affirming a judgment of the 
Superior Court. Appeal allowed. 

Nathaniel Salomon, for the appellant. 

Camille Antaki, for the respondent. 

English version of the judgment of the Court 
delivered by 

' [ 1979] C.A. 521.  

effet, même si c'est la plus-value donnée à l'immeuble 
qui justifie que celui-ci soit grevé d'un privilège, cela ne 
signifie pas que le droit du créancier n'est pas né avant 
le début des travaux. Dans le cas du fournisseur de 
matériaux qui a conclu un contrat avec le constructeur, 
le point de départ du privilège est la dénonciation du 
sous-contrat au propriétaire, et le privilège ne vaut que 
pour les matériaux fournis et les travaux exécutés après 
cette dénonciation. Mais dans les cas du fournisseur de 
matériaux et du constructeur qui traitent directement 
avec le propriétaire, aucun avis n'est requis et le point de 
départ du privilège doit en ce cas être la date du contrat 
si c'est à la date de la dénonciation que naît le privilège 
de ceux qui ne traitent pas directement avec le proprié-
taire. Le privilège de l'appelante a donc pris naissance 
avant que l'intimée ne devienne propriétaire, par dation 
en paiement, des immeubles, et il est opposable à 
l'intimée. 

Jurisprudence: Assistance Loan and Finance Corpo-
ration c. Bourassa, [1972] C.A. 631, Munn & Shea Ltd. 
c. Hogue Limitée et H. Davis, [1928] R.C.S. 398; conf. 
(1927), 44 B.R. 198; Craft Finance Corp. c. Louis 
Belle-Isle Lumber Inc. et Fernhill Homes Ltd., [1966] 
R.C.S. 661; Nineteenhundred Tower Ltd. et al. c. Cas-
siani et al., [ 1967] R.C.S. vi; [ 1967] B.R. 787; Sofinec 
Inc. c. Amico Inc., [ 1969] B.R. 941; Roger Landry Ltée 
c. Place St-Gabriel Inc., [1973] C.S. 12; Ascenseurs 
Leclerc Ltée c. Sinotal Inc. et autres, [1975] C.S. 1027; 
Val-Mar Swimming Pools Ltd. c. Richelieu Industrial 
Leasehold Inc., [1978] C.S. 877; New York Life Insur-
ance Co. c. Glenbarr Development Ltd. et al., [ 1979] 
C.S. 572; Lumberland Inc. c. Nineteen Hundred Tower 
Ltd., [1977] 1 R.C.S. 581; Concrete Column Clamps 
Ltd. c. Cité de Québec, [1940] R.C.S. 522 conf. (1939), 
67 B.R. 537; Alppi c. Hamel (1939), 66 B.R. 448; 
Desrosiers c. Léger (1923), 29 R.L.N.S. 435; Henri 
Gadbois et al. c. Armand Boileau et al. et Stimson-
Reeb Builders Supply Company, [1929] R.C.S. 587; 
Clairment Delisle Inc. c. I. & S. Construction Corpora-
tion et al., C.S. Montréal, n° 609-512, 21 mai 1965. 

POURVOI contre un arrêt de la Cour d'appel 
du Québec', qui a confirmé un jugement de la 
Cour supérieure. Pourvoi accueilli. 

Nathaniel Salomon, pour l'appelante. 

Camille Antaki, pour l'intimée. 

Le jugement de la Cour a été rendu par 

1  [ 1979] C.A. 521. 
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CHOUINARD J.—The question here is as to 
when the builder's privilege originates under arts. 
2013 et seq. of the Civil Code. 

Respondent contended that on the date it 
acquired its right of ownership to the encumbered 
property, namely October 19, 1970, the privilege 
did not exist and that what has occurred since that 
time cannot be set up against it. Its action accord-
ingly seeks to strike three registrations: (a) a privi-
lege for $17,284.88, registered on March 29, 1972; 
(b) an action on a privilege in the same amount, 
registered on May 1, 1972; and (c) a seizure 
registered on July 17, 1972, in execution of a 
judgment of June 28 in the same year, which 
found the property in question to be subject to a 
builder's privilege in appellant's favour. 

On August 19, 1970, Horn Elevator Ltd., appel-
lant's predecessor, entered into a contract with 
Beauharnois Holding Ltd., hereinafter referred to 
as "Beauharnois", to build and instal four eleva-
tors in the latter's buildings for the sum of 
$65,700. 

On October 16, 1970, respondent bought the 
buildings from Beauharnois. By a contract con-
cluded the same day, respondent transferred the 
said buildings to Beauharnois by an emphyteutic 
lease for a period of sixty years. By a third con-
tract, also dated October 16, respondent made a 
hypothecary loan to Beauharnois accompanied by 
a giving in payment clause. These three contracts 
were registered on the 19th of the said month. 

Early in March 1972, because of the financial 
difficulties it was experiencing, Beauharnois had to 
interrupt the work in progress. 

On April 25, 1972, respondent registered a 
notice to cancel the emphyteutic lease, and the 
following July 12 caused to be served on Beauhar-
nois an action to cancel the lease, which was 
cancelled by a judgment on August 17, 1972. 

By a judgment dated March 14, 1974, respon-
dent was declared to be the owner by the giving of 
the buildings, in payment, free and clear of any 
rights, hypothecs, privileges and charges "retroac-
tive to the date of contract Exhibit P-1, namely 
October 16, 1970" (sic), in accordance with the 

LE JUGE CHOUINARD-Il s'agit de déterminer 
quand le privilège du constructeur prend naissance 
suivant les art. 2013 et suiv. du Code civil. 

L'intimée soutient en effet qu'à la date à 
laquelle son droit à la propriété de l'immeuble 
grevé lui a été acquis, soit le 19 octobre 1970, le 
privilège n'existait pas et que ce qui a pu se passer 
par la suite ne peut lui être opposé. D'où son action 
en radiation de trois enregistrements: (a) un privi-
lège pour une somme de $17,284.88, enregistré le 
29 mars 1972; (b) une action sur privilège au 
même montant, enregistrée le ler  mai 1972 et (c) 
une saisie enregistrée le 17 juillet 1972 en exécu-
tion d'un jugement du 28 juin de la même année 
qui déclarait l'immeuble en cause grevé d'un privi-
lège de constructeur en faveur de l'appelante. 

Le 19 août 1970, Horn Elevator Ltd, à qui 
l'appelante a succédé, concluait avec Beauharnois 
Holding Ltd, ci-après appelée «Beauharnois», pour 
construire et installer quatre ascenseurs dans les 
immeubles de cette dernière moyennant un prix de 
$65,700. 

Le 16 octobre 1970, l'intimée a acheté les 
immeubles de Beauharnois. Par contrat passé le 
même jour l'intimée a cédé les mêmes immeubles à 
Beauharnois par bail emphytéotique pour une 
durée de soixante ans. Par un troisième contrat, 
daté aussi du 16 octobre, l'intimée consentait un 
prêt hypothécaire à Beauharnois assorti d'une 
clause de dation en paiement. Ces trois contrats 
furent enregistrés le 19 du même mois. 

Au début de mars 1972, à cause des difficultés 
financières qu'elle éprouvait, Beauharnois dut 
interrompre les travaux entrepris. 

Le 25 avril 1972, l'intimée a enregistré un avis 
de résiliation du bail emphytéotique et, le 12 juillet 
suivant, elle a fait signifier à Beauharnois une 
action en résiliation du bail qui a été prononcée 
par jugement du 17 août 1972. 

Par jugement en date du 14 mars 1974, l'inti-
mée a été déclarée propriétaire, par dation en 
paiement, des immeubles, libres et quittes de tous 
droits, hypothèques, privilèges et charges «rétroac-
tivement à la date du contrat pièce P-1, soit au 16 
octobre 1970» (sic), en conformité avec la cause de 
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giving in payment clause contained in the hypothe-
cary loan contract. It would appear that the date 
should have been that of the registration, October 
19, but this in no way affects the issue in the case 
at bar. 

In the interval, as we have seen, appellant 
caused to be registered the builder's privilege 
which respondent now seeks to have struck out. 

The following facts, as set forth by respondent 
in its factum, are the basis on which appellant 
caused its privilege to be registered: 
August 19, 1970: 
September 6, 1970: 

October 14, 1970: 

October 22, 1970: 	approval of final plans for the 
elevators by Beauharnois' archi-
tect; 

dation en paiement contenue dans le contrat de 
prêt hypothécaire. Il me paraît que la date aurait 
dû être celle de l'enregistrement, le 19 octobre, 
mais ceci ne change rien au présent litige. 

Dans l'intervalle, comme nous l'avons vu, l'appe-
lante avait fait enregistrer le privilège de construc-
teur dont l'intimée demande maintenant la 
radiation. 

C'est à partir des faits suivants tel que relatés 
par l'intimée dans son factum, que l'appelante a 
fait enregistrer son privilège. 

signature du contrat; 
plans préliminaires soumis par 
Armor à Beauharnois; 	- 
commandes préliminaires pour 
rails et autre matériel par 
Armor auprès de ses fournis-
seurs; 

22 octobre 1970: 	approbation des plans définitifs 
des ascenseurs par l'architecte 
de Beauharnois; 

signature of contract; 
preliminary plans submitted by 
Armor to Beauharnois; 
preliminary orders for rails and 
other supplies from Armor to its 
suppliers; 

19 août 1970: 
6 septemtre 1970: 

14 octobre 1970: 

later 
in October 1970: start on preparing supplies at 

the Armor factory for use in 
making the elevators; 

plus tard 
en octobre 1970: commencement de la prépara-

tion de matériaux à l'usine 
d'Armor pouvant être utilisés 
dans la fabrication des ascen-
seurs. 

November 1970: 	new orders by Armor to its 
suppliers; 

third week of 
	

delivery of part of the supplies 
December 1970: 	to the site; 
January 5, 1971: 	work begun on installing the 

elevators. 

Appellant argued that its privilege goes back to 
the date of the work contract, August 19, 1970. 
Alternatively, it argued that it goes back to the 
start of performance of its contract, which it sets 
at a date prior to October 19, 1970, referring to 
the preparation of preliminary plans which it sub-
mitted to Beauharnois on September 6 and the 
orders given to its suppliers on October 14. 

Respondent maintained, on the other hand, that 
the privilege can only go back to a date subsequent  

novembre 1970: 	nouvelles 	commandes 	par 
Armor auprès de ses fournis-
seurs. 

3e semaine de 	livraison sur le chantier d'une 
décembre 1970: 	partie du matériel. 
5 janvier 1971: 	début des travaux d'installation 

des ascenseurs. 

L'appelante soutient que son privilège remonte à 
la date du contrat d'entreprise, le 19 août 1970. 
Subsidiairement, elle soutient qu'il remonte au 
début de l'exécution de son contrat qu'elle situe à 
une date antérieure au 19 octobre 1970, en invo-
quant la préparation des plans préliminaires 
qu'elle a soumis à Beauharnois le 6 septembre et 
les commandes faites à ses fournisseurs le 14 
octobre. 

L'intimée pour sa part soutient que le privilège 
ne peut remonter qu'à une date postérieure au 19 
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to October 19, 1970, namely January 5, 1971, the 
date when the work of installation began, or at the 
earliest the third week of December, in which 
appellant delivered part of the supplies to the job 
site. 

The trial judge ordered appellant's privilege to 
be struck. He observed, inter alia: 

[TRANSLATION] WHEREAS the Court agrees with the 
legal argument that it is in fact a builder's or sub-con-
tractor's privilege, and legally this privilege cannot arise 
before defendant began "construction" or performance 
of the work on the actual job site of the buildings of 
Beauharnois Holding Ltd., as otherwise there could be 
no question of any additional value added to these 
buildings; 

By a unanimous judgment the Court of Appeal 
dismissed the appeal and affirmed the decision of 
the trial judge. The Court of Appeal relied on its 
own decision in Assistance Loan and Finance Cor-
poration v. Bourassa 2, in which Turgeon J.A., 
speaking for the Court, said at p. 633: 
[TRANSLATION] The article 2013 C.C. privilege affects 
the additional value given to an immovable by construc-
tion or renovation work. It cannot arise before such 
work has been begun, since this is the point at which the 
additional value first exists. 

Applying this rule to the case under consider-
ation, Montgomery J.A. wrote for the Court: 
... Appellant appears to recognize the authority of the 
above judgment but contends that it did effectively start 
the work before the Respondent and of the subsequent 
registration of the transfer to Respondent and of the 
subsequent emphyteutic lease and hypothec. It refers to 
the preliminary order for rails dated 14th October, 1970 
(Supplementary Exhibit P-13). In my opinion, the trial 
judge was right in holding that this was not enough to 
constitute a start of the work as required by the 
jurisprudence. 

In view of the reasons for judgment of the 
Superior Court and the Court of Appeal, the 
argument turned largely on appellant's alternative 
proposition, that its work began before October 19, 
1970, the date on which the right of ownership was 
acquired by respondent. In this regard, I note that 
the Court of Appeal only took into consideration 

2  [1972] C.A. 631. 

octobre 1970, soit au 5 janvier 1971, date à 
laquelle les travaux d'installation ont commencé, 
ou au plus tôt à la troisième semaine de décembre 
au cours de laquelle l'appelante a livré une partie 
du matériel sur le chantier. 

Le juge de première instance ordonna la radia-
tion du privilège de l'appelante. Il écrit notam-
ment: 

CONSIDÉRANT que la Cour est d'accord avec cette 
prétention juridique à l'effet qu'il s'agit bien d'un privi-
lège de constructeur ou sous-entrepreneur et légalement 
ce privilège ne peut naître avant que la défenderesse 
n'ait commencé à «construire» ou à effectuer des travaux 
sur le chantier même des immeubles de Beauharnois 
Holding Ltd, car autrement il ne pourrait être question 
de plus-value donnée à ces immeubles; 

Par un jugement unanime la Cour d'appel a 
rejeté l'appel et confirmé la décision du premier 
juge. La Cour d'appel s'est fondée sur son propre 
arrêt Assistance Loan and Finance Corporation c. 
Bourassa 2, où le juge Turgeon, au nom de la 
majorité, écrit à la p. 633: 
Le privilège de l'article 2013 C.C. affecte la plus-value 
donnée à un immeuble par les travaux de construction 
ou d'amélioration. 11 ne peut naître avant que ces tra-
vaux ne soient commencés, puisque c'est à ce moment 
que la plus-value commencera à exister. 

Applicant cette règle au cas qui nous occupe, le 
juge Montgomery écrit au nom de la Cour: 
[TRADUCTION] L'appelante reconnaît apparemment le 
bien-fondé de cette règle mais prétend qu'elle a effecti-
vement commencé les travaux avant la cession à l'inti-
mée et son enregistrement et avant l'enregistrement du 
bail emphytéotique et de l'hypothèque qui ont suivi. Elle 
renvoie à la commande préliminaire de rails en date du 
14 octobre 1970 (pièce supplémentaire P-13). A mon 
avis, le juge de première instance a eu raison de conclure 
que cela ne répondait pas à ce que la jurisprudence exige 
pour qu'il y ait début des travaux. 

Eu égard aux motifs des jugements de la Cour 
supérieure et de la Cour d'appel, le débat a porté 
en grande partie sur la proposition subsidiaire de 
l'appelante à l'effet que ses travaux ont débuté 
avant le 19 octobre 1970, date à laquelle le droit à 
la propriété a été acquis à l'intimée. Sous ce 
rapport je note que la Cour d'appel n'a tenu 

2  [1972] C.A. 631. 



[1981] 1 R.C.S. ARMOR ASCENSEUR C. CAISSE DE DÉPÔT ET PLACEMENT Le Juge Chouinard 	17 

the order placed by appellant with a supplier on 
October 14. It did not consider the preparation by 
appellant of preliminary plans which were submit-
ted to Beauharnois on September 6, which 
received the latter's approval on October 22 and 
which in fact were used in construction of the 
elevators. As to respondent, it described the acts 
performed by appellant before October 16 as 
"incidental and preliminary actions". 

Be that as it may, I do not think any purpose 
would be served by going into this matter, in view 
of the conclusion I have arrived at on the first 
proposition of appellant, that its privilege originat-
ed on the date of its work contract with Beauhar-
nois, namely August 19, 1970. 

Article 2013f of the Civil Code reads as follows: 

Art. 2013f. The builder or the architect, has a privi-
lege on the immoveable for the work he has done as 
such, provided that before the expiration of thirty days 
after the end of the work, he registers at the registry 
office of the division in which the property is situated, a 
statement of his claim. Notice of such registration must 
be given, within the same delay, to the proprietor. 

Such privilege is extinguished after six months follow-
ing the date of the end of the work, unless the creditor 
take an action against the proprietor to preserve it. In 
such action the registrar must be called into the case, in 
order to give him notice of such action, and to cause him 
to note the same in his index of immoveables. 

In the case where the builder has had the work done, 
either wholly or in part, by sub-contract, if the sub-con-
tractor has notified the proprietor of his contract, such 
sub-contractor shall have a privilege upon the immove-
able for all work done after such notification, provided 
that before the expiration of thirty days after the end of 
the work he registers a statement of his claim. Such 
privilege is subject to the same formalities as that of the 
builder or architect, in so far as concerns its creation 
and extinction. The proprietor, in case the sub-contrac-
tor has notified him of his sub-contract, is entitled to 
retain, on the contract price, an amount sufficient to 
meet the privileged claim of the sub-contractor; and any 
amount fixed by a certificate given in compliance with 
the formalities contained in article 2013d, shall be 
deemed sufficient. 

The registration of these statements is effected by 
deposit.  

compte que de la commande placée par l'appelante 
auprès d'un fournisseur le 14 octobre. Elle n'a pas 
tenu compte de la préparation par l'appelante des 
plans préliminaires qui furent soumis à Beauhar-
nois le 6 septembre, qui ont reçu l'approbation de 
cette dernière le 22 octobre et qui ont de fait servi 
à la construction des ascenseurs. Pour sa part 
l'intimée qualifie les actes posés par l'appelante 
avant le 16 octobre d'«initiatives éparses et 
préliminaires.» 

Quoi qu'il en soit je ne crois pas utile de me 
pencher sur cette question vu la conclusion à 
laquelle j'arrive sur la première proposition de 
l'appelante à l'effet que son privilège a pris nais-
sance à la date de son contrat d'entreprise avec 
Beauharnois, soit le 19 août 1970. 

L'article 2013f du Code civil se lit comme suit: 

Art. 2013f. Le constructeur et l'architecte ont un 
privilège sur l'héritage, à raison de leurs travaux comme 
tels pourvu que, avant l'expiration des trente jours qui 
suivent la fin des travaux, ils fassent enregistrer, au 
bureau d'enregistrement de la division où est situé l'im-
meuble, un état de leurs créances respectives. Avis de cet 
enregistrement doit être donné, dans le même délai au 
propriétaire. 

Ce privilège est éteint après les six mois qui suivent la 
date de la fin des travaux, à moins que le créancier ne 
prenne une action contre le propriétaire pour le conser-
ver. Le registrateur doit être mis en cause dans cette 
action, afin de lui dénoncer l'action et de la lui faire 
noter dans l'index des immeubles. 

Dans le cas où le constructeur fait exécuter, en tout 
ou en partie, l'ouvrage par sous-contrat, si le sous-entre-
preneur a dénoncé son contrat au propriétaire, ce sous-
entrepreneur a un privilège sur l'immeuble pour les 
travaux exécutés après telle dénonciation, pourvu qu'il 
fasse enregistrer, avant l'expiration des trente jours qui 
suivent la fin des travaux, un état de sa créance. Ce 
privilège est soumis aux mêmes formalités que celui du 
constructeur et de l'architecte quant à sa création et son 
extinction. Le propriétaire, dans le cas où le sous-entre-
preneur lui a dénoncé son sous-contrat, a le droit de 
retenir sur le prix du contrat un montant suffisant pour 
faire face au privilège du sous-entrepreneur, et tout 
montant établi par un certificat décerné suivant les 
formalités de l'article 2013d sera réputé suffisant. 

L'enregistrement de ces états se fait par dépôt. 
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It will be seen from reading the article that the 
builder's privilege is "for the work he has done as 
such", that it must be registered before the expiry 
of thirty days after the work has terminated, and 
that notice of this registration must be given to the 
owner within the same time limit. An action is 
prescribed six months after the date on which the 
work terminated. 

A subcontractor's privilege is subject to the 
same formal requirements, but he must in addition 
notify the owner of his subcontract, and his privi-
lege applies "for all work done after such notifica-
tion". I shall return to this latter portion. of the 
sentence below. 

It is settled law that the privilege does not 
originate on the date it is registered, but goes back 
well beyond that: see Munn & Shea Limited v. 
Hogue Ltée and H. Davis', in which Duff J., as he 
then was, said for the Court, at p. 402: 

... that the special office of the registration therein 
prescribed is not to give birth to the right, but to protect 
and conserve a right otherwise constituted. 

L'on constate à la lecture de l'article que le 
privilège du constructeur est «à raison de (ses) 
travaux comme tels», qu'il doit être enregistré 
avant l'expiration des trente jours qui suivent la fin 
des travaux et qu'avis de cet enregistrement doit 
être donné au propriétaire dans le même délai. 
L'action se prescrit par six mois depuis la date de 
la fin des travaux. 

Dans le cas du sous-entrepreneur, son privilège 
est soumis aux mêmes formalités mais il doit en 
outre dénoncer son sous-contrat au propriétaire et 
son privilège vaut «pour les travaux exécutés après 
telle dénonciation». Je reviendrai plus loin sur ce 
dernier membre de phrase. 

Il est établi que le point de départ du privilège 
n'est pas la date de son enregistrement mais qu'il 
remonte bien au-delà. Voir Munn & Shea Limited 
c. Hogue Ltée et H. Davis 3, où le juge Duff, plus 
tard juge en chef, écrivait au nom de la Cour, à la 
p. 402: 

[TRADUCTION] ... que l'effet spécial de l'enregistre-
ment qui y est prescrit n'est pas de faire naître le droit, 
mais de protéger et de conserver un droit créé d'une 
autre manière. 

It is also recognized that the existence of the 
privilege may go back to the start of performance 
of the work in the case of a builder, or the supply 
or preparation of materials in the case of a sup-
plier of materials, and that they can enforce their 
privilege when a change of ownership occurs, if 
performance of their contract began before the 
change of ownership, even with respect to work 
done or materials supplied after that date: see 
Craft Finance Corp. v. Louis Belle-Isle Lumber 
Inc. and Fernhill Homes Ltd. 4;  Nineteen Hundred 
Tower Ltd. et al. v. Cassiani et al. 5; Sofinec Inc. v. 
Amico Inc. 6; Roger Landry Ltée v. Place St-
Gabriel Inc. 7; Ascenseurs Leclerc Ltée v. Sinotal 
Inc. et autres 8; Val-Mar Swimming Pools Ltd. v. 

3  [1928] S.C.R. 398. 
4  [1966] S.C.R. 661. 
5  [1967] S.C.R. vi; [1967] Q.B. 787. 
6  [1969] Q.B. 941. 
7  [1973] C.S. 12. 
8  [1975] C.S. 1027. 

Il est également reconnu que l'existence du pri-
vilège peut remonter au début de l'exécution des 
travaux dans le cas d'un constructeur, ou de la 
fourniture ou de la préparation des matériaux dans 
le cas d'un fournisseur de matériaux, et que 
ceux-ci peuvent faire valoir leur privilège lorsqu'est 
survenu un changement de propriétaire si l'exécu-
tion de leur contrat a commencé avant le change-
ment de propriétaire et cela même pour les travaux 
exécutés ou les matériaux fournis après cette date. 
Voir Craft Finance Corp. c. Louis Belle-Isle 
Lumber Inc. et Fernhill Homes Ltd. 4; Nineteen-
hundred Tower Ltd. et al. c. Cassiani et al. 5; 
Sofinec Inc. c. Amico Inc. 6; Roger Landry Ltée c. 
Place St-Gabriel Inc. 7; Ascenseurs Leclerc Ltée c. 

3  [1928] R.C.S. 398. 
4  [1966] R.S.C. 661. 
5  [1967] R.C.S. vi; [1967] B.R. 787. 
6  [1969] B.R. 941. 
7  [1973] C.S. 12. 
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Richelieu Industrial Leasehold Inc. 9; New York 
Life Insurance Co. v. Glenbarr Development Ltd. 
et al. 10  

In none of these cases was it held that the 
privilege originated at the date of the contract. 
However, it was not necessary in any of the cases 
to decide this point, as in each case performance 
had been begun before the date on which the 
retroactive change of ownership took effect. On 
the other hand, none of these cases held that the 
privilege does not go back to the date of the 
contract. 

To my knowledge, the aforementioned Assist-
ance Loan case is the only one which has dealt 
squarely with the question of whether the origin of 
the privilege can date from the date of the con-
tract, and a majority decision of the Court of 
Appeal held that it could not, as in the case at bar 
it held unanimously. 

The Court of Appeal arrived at this conclusion 
in Assistance Loan by basing itself on art. 2013 
C.C., and I think it is appropriate to reproduce 
again the passage quoted above from the reasons 
of Turgeon J.A.: 
[TRANSLATION] The article 2013 C.C. privilege affects 
the additional value given to an immovable by construc-
tion or renovation work. It cannot arise before such 
work has been begun, since this is the point at which the 
additional value first exists. 

Article 2013 C.C. reads as follows: 
Art. 2013. The workman, supplier of materials, build-

er and architect have a privilege and a right of prefer-
ence over all the other creditors on the immoveable, but 
only upon the additional value given to such immoveable 
by the work done or by the materials. 

I agree that it is the additional value given to 
the immovable which justifies making the latter 
subject to a privilege. It is also only logical that the 
extent of the privilege should depend on the addi-
tional value, and this is provided in art. 2013 by 
the following words: "but only upon the additional 
value given to such immoveable by the work done 

9  [1978] C.S. 877. 
1° [1979] C.S. 572. 

Sinotal Inc. et autres 8; Val-Mar Swimming Pools 
Ltd. c. Richelieu Industrial Leasehold Inc. 9; New 
York Life Insurance Co. c. Glenbarr Development 
Ltd. et al. 10  

Dans chacun de ces arrêts il n'a été décidé que 
le privilège prenait naissance à la date du contrat. 
En aucun cas cependant était-il nécessaire de le 
décider car dans chaque cas il y avait eu com-
mencement d'exécution avant la date à laquelle le 
changement rétroactif de propriétaire a pris effet. 
Par contre aucun de ces arrêts ne décide-t-il que le 
privilège ne remonte pas à la date du contrat. 

C'est seulement, à ma connaissance, dans l'arrêt 
précité d'Assistance Loan que la question s'est 
nettement posée de savoir si la naissance du privi-
lège peut remonter à la date du contrat et la Cour 
d'appel, par un arrêt majoritaire a décidé dans la 
négative comme elle l'a fait dans la présente cause, 
cette fois à l'unanimité. 

C'est en se référant à l'art. 2013 C.c. que la 
Cour d'appel en est arrivée à cette conclusion dans 
Assistance Loan et il me paraît utile de reproduire 
de nouveau le passage déjà cité des motifs du juge 
Turgeon: 
Le privilège de l'article 2013 C.C. affecte la plus-value 
donnée à un immeuble par les travaux de construction 
ou d'amélioration. 11 ne peut naître avant que ces tra-
vaux ne soient commencés, puisque c'est à ce moment 
que la plus-value commencera à exister. 

L'article 2013 C.c. se lit comme suit: 
Art. 2013. L'ouvrier, le fournisseur de matériaux, le 

constructeur et l'architecte ont un privilège et un droit 
en préférence sur l'immeuble, mais seulement quant à la 
plus-value donnée à cet immeuble par leurs travaux ou 
matériaux, à l'encontre de tous les autres créanciers. 

Je conviens que c'est la plus-value donnée à 
l'immeuble qui justifie que celui-ci soit grevé d'un 
privilège. Il n'est que logique aussi que la plus-
value soit la mesure de l'étendue du privilège et 
c'est ce que décrète l'art. 2013 par ces mots: «mais 
seulement quant à la plus-value donnée à cet 
immeuble par leurs travaux ou matériaux.» Mais 

8  [1975] C.S. 1027. 
9  [1978] C.S. 877. 
10  [1979] C.S. 572. 
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or by the materials". However, the fact that the 
extent of the privilege depends on the additional 
value does not necessarily mean, in my opinion, 
that the creditor's right did not originate earlier. It 
goes without saying that in order to have a debt to 
be enforced the builder must perform his contract, 
and it is equally clear that for his debt to attach to 
the immovable the result of his efforts must be 
materially evident thereon. 

In the case of the supplier of materials, his 
privilege extends to materials "for the construction 
of which they have been specially prepared" (C.C. 
art. 2013e). The article does not require these 
materials to be incorporated in the construction 
before the privilege can arise. 

In Nineteen Hundred Tower Ltd. et al. v. Cas-
siani et al., supra, the Court of Appeal held in the 
submission of respondent that the supplier's ma-
terials must in fact be incorporated in the immov-
able for the privilege to arise. I refer here to the 
opinion of Beetz J., in Lumberland Inc. v. Nine-
teen Hundred Tower Ltd. ", in which this proposi-
tion was set aside, when he observed for the Court 
at pp. 594, 595 and 596: 

It would also seem advisable to clarify the scope of 
the decision of the Quebec Court of Appeal in Nineteen 
Hundred Tower Limited v. Cassiani, of which it was 
implied, without the necessary qualifications that it met 
with the approval of this Court: Sofinec Inc. v. Amico 
Inc., at p. 945, and Assistance Loan and Finance Corp. 
v. Bourassa, at pp. 633 and 636. A reader of the 
summary in the case report might think that in Cassiani 
the Court of Appeal held that the privilege of the 
supplier of materials arises when delivery of the ma-
terials begins and they begin to be incorporated into the 
building: which would amount to acknowledging that 
the materials must be incorporated into the building in 
order for a privilege to arise. 

It seems to me that the ratio decidendi in Cassiani is 
to be found at p. 792 of the report: 

[TRANSLATION] Considering the provision of the law 
and the acknowledged fact that, on March 4, 1963, 
the date of the loan contract with a dation en paie-
ment clause, appellant (the lender) knew that the 
above-mentioned building was then under construc-
tion, it was his responsibility to protect himself, in 

" [ 1977] 1 S.C.R. 581. 

que la plus-value soit la mesure du privilège ne 
signifie pas nécessairement à mon sens que le droit 
du créancier n'est pas né avant. Il va de soi que 
pour avoir une créance à exercer le constructeur 
doit exécuter son contrat et il va de soi que pour 
que sa créance affecte l'immeuble il faut que le 
fruit de ses travaux s'y retrouve de façon 
matérielle. 

Dans le cas du fournisseur de matériaux son 
privilège s'étend aux matériaux «qu'il a spéciale-
ment préparés pour telle construction.» (C.c. art. 
2013e). L'article n'exige pas que ces matériaux 
soient incorporés à la construction avant que le 
privilège puisse naître. 

La Cour d'appel dans l'arrêt Nineteen Hundred 
Tower Ltd. et al. c. Cassiani et al. précité aurait 
décidé selon l'intimée qu'il faut que les matériaux 
du fournisseur soient effectivement incorporés à 
l'immeuble pour que puisse naître le privilège. Je 
me réfère ici à l'opinion du juge Beetz dans l'arrêt 
Lumberland Inc. c. Nineteen Hundred Tower 
Ltd. ", où cette proposition fut mise de côté lors-
qu'aux pp. 594, 595 et 596 il écrit au nom de la 
Cour: 

Il y aurait lieu, également, de clarifier la portée de 
l'arrêt rendu par la Cour d'appel du Québec dans Nine-
teen Hundred Tower Limited c. Cassiani dont on a 
laissé entendre sans faire les nuances nécessaires qu'il 
avait été approuvé par cette Cour: Sojmnec Inc. c. Amico 
Inc., à la p. 945; Assistance Loan and Finance Corp. c. 
Bourassa, aux pp. 633 et 636. Pour qui se fie au 
sommaire du Recueil de Jurisprudence, il peut sembler 
que la Cour d'appel ait décidé dans l'arrêt Cassiani que 
le privilège du fournisseur de matériaux prend naissance 
lorsque débute la livraison des matériaux et que ces 
matériaux commencent à être incorporés à l'édifice, ce 
qui serait reconnaître que les matériaux doivent être 
incorporés à l'édifice pour que naisse le privilège. 

Il m'apparaît que le motif déterminant de l'arrêt 
Cassiani se retrouve à la p. 792 du recueil: 

Vu les dispositions de la loi et le fait reconnu que, le 4 
mars 1963, date du contrat de prêt avec clause de 
dation en paiement, le demandeur (i.e. le prêteur) 
savait que le susdit édifice était alors en voie de 
construction, il incombait à ce dernier de se protéger, 
notamment contre l'éventualité de privilèges de four- 

" [1977] 1 R.C.S. 581. 
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particular against the possibility of privileges of sup-
pliers of materials. 

This was basically an application of the reasoning adopt-
ed by the Court of Appeal in Belle-Isle Lumber v. Craft 
Finance Corp. In that case it was held that the conclud-
ing by the owner of a loan contract containing a dation 
en paiement clause did not affect the rights of the 
supplier of materials with whom the owner had made a 
previous contract, if the delivery of the materials began 
before such a loan contract was entered into and regis-
tered. The latter decision was upheld by this Court, 
which declared itself in agreement with the reasons and 
conclusions of the Court of Appeal and formally adopt-
ed them: Craft Finance Corp. v. Belle-Isle Lumber et 
al. However, in Cassiani, when Salvas J.A., whose 
opinion was concurred in by the two other judges of the 
Court of Appeal, stated that: 

[TRANSLATION] The privilege of the mis en cause 
arose as soon as they started to perform their obliga-
tion to supply materials, and as soon as these ma-
terials started to be incorporated into the building; 
hence no formality was required by law, (at p. 792), 

he went further than was necessary in order to decide 
the case before him. Simply stated, it seems to me that, 
in reference to the circumstances surrounding Belle-Isle 
Lumber, the fact that the building was under construc-
tion when the loan contract was concluded was only a 
further reason for deciding that the privileges of sup-
pliers of materials were not affected by the subsequent 
entering into and registration of the loan contract con-
taining a dation en paiement clause. Moreover, the 
statement that this Court upheld the judgment of the 
Appeal Court in Cassiani should be qualified. At page vi 
of the Supreme Court Reports, 1967, there is only the 
following: "Nineteenhundred Tower Ltd. et al. v. Cas-
siani, Harris Steel Corpn.; Franklin Electrical Supply 
et al. (Que.), [1967] Q.B. 787, appeals dismissed with 
costs, December 1, 1967". However, the oral judgment 
of the Court as entered in the record reads as follows: 

We are all of the opinion that the Court of Appeal 
has reached the proper conclusion. The appeal in each 
of the cases is therefore dismissed with costs. 

In this decision, the reasons given by the Court of 
Appeal were not adopted as they were in Belle-Isle 
Lumber. 

The only case I know of in which it was decided 
that the additional value must be acquired, at least 
in part, before the privilege arises is that referred  

nisseurs de matériaux. 

C'était en somme appliquer le même raisonnement que 
la Cour d'appel avait adopté dans Belle-Isle Lumber c. 
Craft Finance Corp. Il fut décidé dans cette cause que la 
conclusion par le propriétaire d'un contrat de prêt com-
portant clause de dation en paiement n'affecte pas les 
droits du fournisseur de matériaux avec qui le proprié-
taire a contracté antérieurement si la livraison des maté-
riaux débute avant la passation et l'enregistrement d'un 
tel contrat de prêt. Cette dernière décision fut confirmée 
par cette Cour qui se déclara d'accord avec les motifs et 
les conclusions de la Cour d'appel et qui les adopta 
formellement: Craft Finance Corp. c. Belle-Isle Lumber 
et al. Néanmoins, quand dans l'arrêt Cassiani M. le 
juge Salvas, dont l'opinion fut partagée par les deux 
autres juges de la Cour d'appel, dit que: 

Les privilèges des mis en cause ont pris naissance dès 
qu'ils ont commencé l'exécution de leur obligation de 
fournir des matériaux et que ces matériaux ont com-
mencé à être incorporés à l'édifice, aucune formalité 
n'étant alors exigée par la loi, (à la p. 792), 

il s'exprime au-delà de ce qui était nécessaire pour 
décider du litige dont il était saisi. Il m'apparaît tout 
simplement que le fait que l'édifice était en voie de 
construction au moment de la conclusion du contrat de 
prêt n'était qu'une raison additionnelle par rapport aux 
circonstances de la cause Belle-Isle Lumber pour déci-
der que les privilèges des fournisseurs de matériaux 
n'étaient pas affectés par la passation et l'enregistrement 
subséquents de ce contrat de prêt comportant une clause 
de dation en paiement. D'autre part l'affirmation que 
cette Cour a confirmé le jugement de la Cour d'appel 
dans l'affaire Cassiani mérite d'être qualifiée. A la page 
VI des Rapports judiciaires de la Cour suprême de 1967 
l'on ne trouve que la mention suivante: «Nineteenhun-
dred Tower Ltd. et al. v. Cassiani, Harris Steel Corpn.; 
Franklin Electrical Supply et al. (Qué.), [1967] Q.B. 
787, [TRADUCTION] pourvois rejetés avec dépens, le 1" 
décembre 19670. Cependant, le jugement oral de la 
Cour consigné dans le registre se lit ainsi: 

[TRADUCTION] Nous sommes tous d'avis que les 
conclusions tirées par la Cour d'appel sont juridique-
ment bien fondées. Le pourvoi relatif à chacune de ces 
affaires est donc rejeté avec dépens. 

Ce prononcé n'adopte pas les motifs de la Cour 
d'appel comme ce fut le cas dans l'affaire Belle-Isle 
Lumber. 

Le seul arrêt que je connaisse qui dispose que la 
plus-value doit être acquise au moins en partie 
avant que naisse le privilège est l'arrêt précité 
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to above, Assistance Loan, on which the decision a 
quo was based. 

French legal theory and precedent provide us 
with no assistance in this regard. The applicable 
rules are different and, in addition, [TRANSLA-

TION] " ... the privilege has, if not fallen into 
disuse, become little used." (Planiol and Ripert, 
Droit civil français, vol. XII, 2nd ed., No. 666, p. 
693.) 

In Lumberland Inc., supra, Beetz J. wrote at p. 
593: 
In this case, the principle intended by the legislator, and 
stated in art. 2013 C.C., is that those persons whose 
labour or materials have conferred additional value on 
an immoveable benefit from a surety and a right of 
preference in that immoveable. 

In Munn & Shea, supra, in the Court of 
Appeal12, Lafontaine C.J. wrote, at p. 203: 

[TRANSLATION] Otherwise, the law would be singu-
larly ineffective if, while work was in progress, an owner 
who had benefited from materials supplied to him could 
deprive the supplier of materials of the privilege con-
ferred on him by law by selling the immovables for 
which the materials were supplied and in which they 
were incorporated. 

The case at bar concerns a builder's privilege 
rather than that of a supplier of materials. 
Nonetheless, the elevators built by appellant were 
incorporated in respondent's buildings. 

In the case of an architect who is responsible 
only for preparing plans, it is conceivable that he 
may have entirely finished his work before con-
struction begins. If, as the result of a retroactive 
giving in payment clause a creditor becomes owner 
as of a date prior to the start of construction, the 
architect would have no privilege even if his plans 
were used in construction of the building. All that 
would be available to him would be a rather 
precarious action against the original owner. 

As indicated above, in the case where a subcon-
tractor has notified the owner of his contract, 
"such a sub-contractor shall have a privilege upon 

12  (1927), 44 K.B. 198 (C.A.). 

Assistance Loan sur lequel est fondé l'arrêt qui fait 
l'objet de ce pourvoi. 

La doctrine et la jurisprudence françaises ne 
nous sont ici d'aucun secours. Les règles applica-
bles sont différentes et de plus « ... le privilège est, 
sinon tombé en désuétude, du moins peut utilisé.» 
(Planiol et Ripert, Droit civil français, tome XII, 
2e  éd., n° 666, p. 693.) 

Dans Lumberland Inc., précité, le juge Beetz 
écrit à la p. 593: 
En l'occurrence, le principe voulu par le législateur et 
qu'il énonce à l'art. 2013 C.c., c'est que ceux dont le 
labeur ou les matériaux ont servi à donner une plus-
value à un immeuble bénéficient d'une sûreté et d'un 
droit de préférence sur cet immeuble. 

Dans Munn & Shea, précité, en Cour d'appel '2, 
le juge en chef Lafontaine écrivait à la p. 203: 

Autrement, la loi serait singulièrement inefficace si, 
au cours des travaux, un propriétaire, après avoir bénéfi-
cié des matériaux qui lui ont été fournis, pouvait frustrer 
le fournisseur de matériaux du privilège que la loi lui 
confère, par la vente qu'il ferait des immeubles pour 
lesquels les matériaux ont été fournis et qui y ont été 
incorporés. 

Il s'agit dans la présente cause du privilège du 
constructeur plutôt que de celui du fournisseur de 
matériaux. Les ascenseurs construits par l'appe-
lante ne s'en trouvent pas moins incorporés aux 
immeubles de l'intimée. 

Dans le cas d'un architecte qui ne serait chargé 
que de la confection des plans on peut concevoir le 
cas où il aurait entièrement terminé son travail 
avant que ne commence la construction. Si par 
l'effet d'une clause de dation en paiement rétroac-
tive un créancier devenait propriétaire à compter 
d'une date antérieure au début de la construction, 
l'architecte ne bénéficierait d'aucun privilège lors 
même que ses plans aient servi à la construction de 
l'édifice. Il ne conserverait qu'un recours bien aléa-
toire contre le propriétaire original. 

Comme on l'a vu, dans le cas du sous-entrepre-
neur qui a dénoncé son contrat au propriétaire, «ce 
sous-entrepreneur a un privilège sur l'immeuble 

12  (1927), 44 B.R. 198 (C.A.). 
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the immoveable for all work done after such notifi-
cation". Similarly, in the case of a supplier of 
materials who contracts with the builder and has 
notified the owner of this contract, "His privilege 
is conserved for all the materials supplied after 
such notice". 

Accordingly, the origin of the privilege of the 
supplier of materials who has concluded the con-
tract with the builder, and that of the subcontrac-
tor, is when notification of the subcontract to the 
owner takes place. 

These provisions indicate that such creditors 
have a privilege for all work performed or ma-
terials supplied after notification. There is no 
stipulation as to the precise time when the privi-
lege arises, provided of course that the other condi-
tions are complied in due course: that they perform 
their contract, that the property acquires an addi-
tional value, that they register their privilege 
within thirty days after completion of the work 
and give notice of it to the owner, and finally that 
they take action within six months of completion 
of the work. 

It is well settled that this privilege only applies 
for materials supplied and work performed after 
notification, and not before: see Concrete Column 
Clamps Ltd. v. City of Quebec"; Alppi v. 
Hamel 14; Desrosiers v. Léger 15. In my opinion, 
therefore, this must be regarded as the point at 
which the privilege originates. 

In the case of the supplier of materials and that 
of the builder dealing directly with the owner, no 
notice is necessary. This goes without saying, since 
as Mignault points out, vol. 9, p. 71: [TRANSLA-
TION] "Such a procedure, besides not being 
required, would be absolutely pointless". The 
owner is given adequate notice merely by the 
existence of the contract. In this case, the point of 
origin of the privilege must be the date of the 
contract, if the privilege of persons not dealing 
directly with the owner arises at the date of 
notification.  

pour les travaux exécutés après telle dénonciation, 
... » De même dans le cas du fournisseur de 
matériaux qui contracte avec le constructeur et qui 
a dénoncé son contrat au propriétaire, «son privi-
lège est conservé pour tous les matériaux fournis 
après cet avis...» 

Le point de départ du privilège du fournisseur 
de matériaux qui a conclu un contrat avec le 
constructeur de même que celui du sous-entrepre-
neur est donc la dénonciation du sous-contrat au 
propriétaire. 

Ces dispositions nous font voir que ces créan-
ciers ont un privilège pour tous les travaux exécu-
tés ou les matériaux fournis après la dénonciation. 
Il n'y a pas de stipulation quant à un moment 
précis où naît le privilège pourvu bien sûr qu'en 
temps opportun les autres conditions soient rem-
plies: qu'ils exécutent leur contrat, que l'immeuble 
acquière une plus-value, qu'ils enregistrent leur 
privilège dans les trente jours qui suivent la fin des 
travaux et en donnent avis au propriétaire, enfin 
qu'ils prennent action dans les 6 mois de la fin des 
travaux. 

Il est constant que ce privilège ne vaut que pour 
les matériaux fournis et les travaux exécutés après 
la dénonciation et non avant. Voir Concrete 
Column Clamps Ltd. c. Cité de Québec"; Alppi c. 
Hamel; 14  Desrosiers c. Léger 15. C'est donc bien là 
à mon avis marquer le point de départ du privilège. 

Dans le cas du fournisseur de matériaux et celui 
du constructeur qui traite directement avec le pro-
priétaire, aucun avis n'est requis. Cela va de soi 
puisque comme l'écrit Mignault, vol. 9, p. 71: 
«cette formalité, outre qu'elle n'est pas exigée, 
serait absolument inutile.» Le propriétaire est suf-
fisamment prévenu par le seul fait du contrat. Le 
point de départ du privilège doit en ce cas être la 
date du contrat si c'est à la date de la dénonciation 
que naît le privilège de ceux qui ne traitent pas 
directement avec le propriétaire. 

13  [1940] S.C.R. 522, aff. (1939), 67 K.B. 537. 13  [ 1940] R.C.S. 522, conf. (1939), 67 B.R. 537. 
14  (1939), 66 K.B. 448. 14  (1939), 66 B.R. 448. 	, 
15  (1923), 29 R.L. N.S. 435. 15  (1923). 29 R.L. N.S. 435. 
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In Henri Gadbois et al. v. Armand Boileau et 
al. and Stimson-Reeb Builders Supply 
Company 1 b, although is was obiter, Lamont J. 
wrote for the Court, at p. 596: " ... the privilege 
is effectively constituted without registration at the 
date when the obligation of the proprietor or con-
tractor arises ...". 

In Clairment Delisle Inc. v. I. & S. Construction 
Corporation et al., Superior Court, Montreal, No. 
609-512, May 21, 1965, André Nadeau J. wrote: 

[TRANSLATION] Whereas this privilege arises out of 
rights which are recorded in the work contract, and goes 
back to the date of the agreement concluded, followed 
by opening of the site; 

The final words mean, in my view, that of 
course the privilege is subject to the condition that 
the contract be performed, but it nonetheless goes 
back to the date of the contract itself. I should, 
however, observe that in this case there was a 
builder's privilege, and the builder had begun his 
work the day before conclusion of the contract 
containing the giving in payment clause which was 
later given effect. 

In Assistance Loan, supra, Rinfret J., as he then 
was, dissenting, wrote at pp. 636, 637 and 638: 

[TRANSLATION] I am not persuaded that the legisla-
tor intended, on the one hand, to give materials suppliers 
and builders the benefit of the privilege and, on the 
other hand, to open the door to their being deprived of 
it, or that he intended to make a distinction between the 
materials supplier or subcontractor who contracts with 
the builder and those contracting with the owner. 

I readily agree that a supplier or builder should be 
required, and be subjected to certain disadvantages if 
they do not, to ascertain from the registry office whether 
there are hypothecs which might invalidate their future 
privileges; however, I cannot agree that they should be 
required to undertake the same research before every 
shipment of materials or day of work. 

This is all the more true as, if after such a check they 
find that a hypothec with a retroactive giving in pay-
ment has been registered subsequent to their contract, 
and they refuse to deliver further supplies or perform 

16 [1929] S.C.R. 587. 

Dans Henri Gadbois et al. c. Armand Boileau et 
al. et Stimson-Reeb Builders Supply Company 16, 
bien que ce fût un obiter, le juge Lamont écrivait 
au nom de la Cour, à la p. 596: [TRADUCTION] « 

... le privilège est effectivement créé sans enregis-
trement, à la date où prend naissance l'obligation 
du propriétaire ou de l'entrepreneur ...>D. 

Dans Clairment Delisle Inc. c. I. & S. Cons-
truction Corporation et al., Cour supérieure, 
Montréal, n° 609-512, 21 mai 1965, le juge André 
Nadeau écrit: 
Considérant que ce privilège prend son origine dans les 
droits que constate le contrat d'entreprise et remonte à 
la date de la convention intervenue suivie de l'ouverture 
du chantier;. 

Les derniers mots signifient à mon avis que, bien 
entendu, le privilège est sujet à la condition que le 
contrat soit exécuté mais il n'en remonterait pas 
moins à la date du contrat lui-même. Je dois 
toutefois faire observer que dans cette cause il 
s'agissait d'un privilège de constructeur et que ce 
dernier avait commencé ses travaux la veille de la 
passation du contrat comportant la clause de 
dation en paiement à laquelle il fut plus tard donné 
effet. 

Dans l'arrêt Assistance Loan précité, le juge 
Rinfret, plus tard juge en chef, dissident, écrit aux 
pp. 636, 637 et 638: 

Je ne puis me convaincre que le législateur ait voulu 
d'une part donner aux fournisseurs de matériaux et 
constructeurs le bénéfice du privilège et qu'il ait, d'autre 
part, ouvert la porte béante pour les en priver, ni qu'il 
ait voulu établir une différence entre le fournisseur de 
matériaux ou sous-traitant qui contracte avec le cons-
tructeur et ceux qui contractent avec le propriétaire. 

Que l'on exige, sous peine d'en subir les conséquences 
fâcheuses, du fournisseur ou du constructeur, l'obliga-
tion de vérifier au bureau d'enregistrement s'il y a des 
hypothèques qui annihileraient son futur privilège, j'en 
conviens aisément; mais je ne puis admettre qu'ils doi-
vent s'astreindre à la même vérification avant chaque 
fourniture de matériaux ou chaque jour de travaux. 

D'autant plus que si, après semblable vérification, ils 
se rendent compte de l'enregistrement, postérieur à leur 
contrat, d'une hypothèque comportant dation en paie-
ment rétroactive, ils refusent de livrer d'autres maté- 

16 [1929] R.C.S. 587. 
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any more work, they would run the risk of an action in 
damages based on their contracts. 

I find it hard to imagine (I am not suggesting that 
that is what occurred in the case at bar) an owner 
signing a number of contracts for the purpose of con-
struction of his building and one week later granting a 
hypothec with a retroactive giving in payment. 

In the event that he failed to meet his payments, 
whether deliberately or otherwise, after the construction 
had progressed substantially, the building would become 
the property of the hypothecary creditor, free and clear 
of all privileges, with the consequence that suppliers and 
builders would lose their privileges and the creditor 
would be enriched at their expense. 

That surely is not what the legislator intended. 

By the first paragraph of Art. 2013e, he determined 
the amount, the measure or the extent of the privilege; 
he did not include the date on which the privilege 
originates. 

His speaking in the past: "materials supplied" or 
"which ... have been specially prepared", is because at 
the time the privilege is registered and the additional 
value given to the building they will be things of the 
past. 

I think it would be inconceivable to argue that, by 
delivering one board before the hypothec is registered, 
the supplier of materials has given additional value to 
the building, and that this delivery is sufficient to guar-
antee him a privilege for all deliveries subsequent to the 
hypothec. 

The additional value is determined later, when the 
materials have been incorporated and the work carried 
out. 

The second paragraph of Art. 2013e deals with the 
case where a supplier of materials contracts with the 
owner, and the article states that the privilege is `con-
served" by the registration. 

For the privilege to be conserved, it must have 
originated. 

The second paragraph does not expressly indicate the 
date on which the privilege arises, and as to this refer-
ence must be had to the third paragraph. 

In a case where the supplier of materials contracts 
with the builder, he must notify the owner of the 
immovable in writing that he has made a contract with 
the builder to deliver materials. His privilege is con- 

riaux ou d'exécuter d'autres travaux, ils s'exposeraient à 
une action en dommages-intérêts basée sur leurs 
contrats. 

Je puis facilement imaginer (je ne dis pas que cela se 
soit produit dans le présent cas) un propriétaire signant 
un certain nombre de contrats en vue de la construction 
de son immeuble et qui une semaine plus tard consenti-
rait une hypothèque avec dation en paiement rétroac-
tive. 

En cas de défaut de rencontrer ses paiements, volon-
tairement ou pas, après que la construction est matériel-
lement avancée, l'immeuble deviendrait la propriété du 
créancier hypothécaire, franc et quitte de tous privilèges, 
avec la conséquence que les fournisseurs et les construc-
teurs perdraient leurs privilèges et que le créancier 
s'enrichirait à leurs dépens. 

Ce n'est sûrement pas cela qu'a voulu le législateur. 

Par le premier paragraphe de l'article 2013e, il fixe la 
quotité, la mesure ou l'étendue du privilège; il n'établit 
pas la date de la naissance du privilège. 

S'il parle au passé: «matériaux qu'il a fournis» ou 
«qu'il a spécialement préparés» c'est qu'au moment où le 
privilège sera enregistré et la plus-value donnée à l'im-
meuble, ils seront choses du passé. 

Il serait, je crois, impensable d'arguer que, par la 
livraison d'une planche, avant l'enregistrement de l'hy-
pothèque, le fournisseur de matériaux a déjà donné une 
plus-value à l'immeuble, et que ce geste serait suffisant 
pour lui garantir un privilège sur toutes les livraisons 
subséquentes à l'hypothèque. 

La plus-value est déterminée plus tard, lorsque les 
matériaux ont été incorporés et les travaux exécutés. 

Le deuxième paragraphe de l'article 2013e traite du 
cas où le fournisseur de matériaux contracte avec le 
propriétaire, l'article dit que le privilège est «conservé» 
par l'enregistrement. 

Pour être conservé le privilège a dû naître. 

Le second paragraphe n'est pas explicite au sujet de la 
date de la naissance du privilège, c'est pourquoi il nous 
faut consulter le troisième paragraphe pour être éclairé 
à ce sujet: 

Dans le cas où le fournisseur de matériaux contracte 
avec le constructeur, il doit informer par écrit le proprié-
taire de l'héritage qu'il a fait un contrat avec le cons-
tructeur pour la livraison de matériaux. Son privilège est 
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served for all materials supplied after this notice, pro-
vided, and so on. 

It seems unreasonable to conclude that a supplier of 
materials contracting with the builder could be en-
titled to a privilege over all materials delivered after 
the owner is made aware of the contract entered into, 
and a supplier contracting with the owner, who in 
signing the contract is made aware of its existence, 
would not have the same benefit. 

In my opinion, it follows from the third paragraph of 
Art. 2013e that the origin of the privilege is determined 
by the knowledge of the contract by the owner. 

Furthermore, his undertaking to give additional value 
to the immovable dates from this time. 

The privilege will then be conserved in accordance 
with the formal requirements specified by law. 

I concur in this view. The privilege is a right 
which by its nature originates, develops, is con-
served and exercised in stages, at different times. 
The fact that it is subject to various conditions 
which must all be met for it to be exercised does 
not prevent it from originating. Article 2013 C.C. 
has been complied with if the conditions are met 
when the privilege is exercised and the additional 
value is present at that time. I therefore consider 
that the builder's privilege arises or originates at 
the date of the contract by which the builder 
undertakes to perform the work. 

In support of their proposition that the privilege 
cannot arise before work has been begun on the 
job site, counsel for the respondent submitted: 

[TRANSLATION]ThiS material presence is indispen-
sable for the protection of third parties. It replaces 
registration of the builder's real right and serves as a 
means of public notification. It discloses the existence of 
the privilege to third parties or causes them to suspect 
that it exsits. 

In this connection, Lamont J. wrote in Gadbois, 
supra, at p. 596: 
... The reason for not requiring notice to be given by 
means of the register to intending purchasers, or others 
desiring to acquire an interest in the immovable, must, 
in my opinion, have been that notice by registration was 
considered unnecessary in view of the notice furnished 
by a building under construction or newly completed on 
the land sought to be dealt with. Anyone proposing to  

conservé pour tous les matériaux fournis après cet avis 
pourvu ... 

Il me semble déraisonnable de croire que le fournis-
seur de matériaux contractant avec le constructeur, 
aurait droit à un privilège pour tous matériaux livrés 
après la connaissance qu'a le propriétaire du contrat 
intervenu et que le fournisseur contractant avec le 
propriétaire, qui, dès la signature du contrat, en a 
connaissance, serait privé du même avantage. 

Il faut, à mon avis, conclure du troisième paragraphe 
de l'article 2013e que c'est la connaissance du contrat 
par le propriétaire qui détermine la naissance du 
privilège. 

C'est d'ailleurs à partir de ce moment qu'il s'engage à 
donner la plus-value à l'immeuble. 

Le privilège sera ensuite conservé en suivant les for-
malités établies par la loi. 

Je partage cet avis. Le privilège est un droit qui 
de par sa nature naît, croît, se conserve et s'exerce 
par étapes, à des époques différentes. Qu'il soit 
assujetti à diverses conditions qui doivent toutes 
être rencontrées pour qu'il puisse être exercé ne 
l'empêche pas de naître. Il suffit que les conditions 
soient remplies lors de son exercice et que la 
plus-value soit présente à cette époque pour que 
l'art. 2013 C.c. soit respecté. Je suis donc d'avis 
que le privilège du constructeur naît ou a son point 
de départ à la date du contrat d'entreprise par 
lequel il s'est engagé. 

A l'appui de leur proposition que le privilège ne 
saurait naître avant que les travaux ne soient 
commencés sur le chantier, les procureurs de l'inti-
mée écrivent: 

Cette présence physique est indispensable pour la 
protection des tiers. Elle remplace l'enregistrement du 
droit réel du constructeur et sert de moyen de publicité. 
Elle révèle aux tiers l'existence du privilège ou leur fait 
soupçonner la possibilité de cette existence. 

Sous ce rapport le juge Lamont écrivait dans 
l'arrêt Gadbois précité, à la p. 596: 
[TRADUCTION] ... La raison pour laquelle on n'exige 
pas qu'avis soit donné par le biais de l'enregistrement 
aux acquéreurs éventuels, ou à d'autres personnes qui 
voudraient acquérir un droit dans l'immeuble, doit être, 
selon moi, que l'avis par enregistrement a été considéré 
inutile étant donné l'avis que constitue en soi un immeu-
ble en construction ou récemment complété sur le bien- 
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deal with such land would know, or would be presumed 
to know, that privileges might attach thereto. 

The last sentence in particular, "Anyone propos-
ing to deal with such land would know, or would 
be presumed to know, that privileges might attach 
thereto", seems to me to apply equally to the 
situation before the Court, in which respondent 
made a loan specifically for the purpose of en-
abling buildings to be built. Further, in the 
emphyteutic lease there is the following provision: 
[TRANSLATION] WHEREAS the lessee wishes to obtain 
possession of the said land and to use the same as 
emphyteutic lessee for sixty years, provided there is: 

(2) An undertaking to construct a building ... 

Finally, clause 3.02 of the lease provides that: 
[TRANSLATION] 3.02 Construction work shall begin at 
once and the building shall be completed on or about 
August 1 next (1971). 

Counsel for the respondent further relied in 
their factum and at the hearing on another argu-
ment based on the following clause of the contract 
between Horn Elevator and Beauharnois, the pred-
ecessors in title of the parties respectively: 

It is expressly agreed that Horn Elevator Limited 
shall not be in any way liable to the Purchaser in respect 
of any builder's warranty or under any statute or law 
relating to the responsibility, liability or obligation of 
builders and the Purchaser shall be deemed for all 
purposes to be the builder and will assume, and indemni-
fy Horn Elevator Limited against all and any obligation 
and liability of whatsoever nature or kind that may by 
any statute or law be imposed upon persons who con-
struct or erect a building or part thereof. 

They wrote: 
[TRANSLATION] The question arises, in the circum-

stances, as to the right on which Armor is basing its 
claim to a builder's privilege, since it has stipulated that 
it is not a builder. 

I find nothing in this clause which constitutes a 
stipulation that appellant is not a builder, and that 
accordingly it could not benefit from the privilege 
given to the builders. Just from reading this clause, 
it appears to me to contain a limitation on appel-
lant's liability to respondent, under the law or 
otherwise, as a builder, and an undertaking by 

fonds visé. Quiconque s'intéresse à ce bien-fonds saurait, 
ou serait présumé savoir, qu'il peut être grevé de 
privilèges. 

La dernière phrase en particulier: [TRADUC-
TION] «Quiconque s'intéresse à ce bien-fonds sau-
rait, ou serait présumé savoir, qu'il peut être grevé 
de privilèges» .. . me paraît s'appliquer tout autant 
à la présente situation où l'intimé a consenti un 
prêt dans le but précis de rendre possible la cons-
truction d'édifices. De plus dans le bail emphytéo-
tique se trouve l'attendu suivant: 
ATTENDU que le preneur désire obtenir la possession 
dudit terrain et s'en servir à titre d'emphytéote durant 
soixante années, moyennant: 

(2) L'engagement de construire un bâtiment... 

Enfin, la clause 3.02 du bail stipule: 
3.02 Les travaux de construction commenceront immé-
diatement et le bâtiment devra être achevé vers le 
premier août prochain (1971). 

Les procureurs de l'intimée ont par ailleurs invo-
qué dans leur factum et à l'audition un autre 
moyen fondé sur la clause suivante du contrat 
entre Horn Elevator et Beauharnois auxquelles les 
parties ont succédé respectivement: 

[TRADUCTION] Il est expressément convenu que Horn 
Elevator Limited ne sera en aucune façon responsable 
envers l'acquéreur à l'égard d'une garantie de construc-
teur ou en vertu de toute loi relative à la responsabilité 
ou aux obligations des constructeurs, et l'acquéreur sera 
réputé à toutes fins être le constructeur et tiendra Horn 
Elevator Limited indemne et à couvert de toute obliga-
tion et responsabilité de quelque nature qu'une loi peut 
imposer aux personnes qui construisent ou érigent un 
immeuble en totalité ou en partie. 

Ils écrivent: 
Il y a lieu de se demander, dans les circonstances, de 

quel droit Armor réclame le privilège de constructeur 
puisqu'elle a stipulé ne pas être un constructeur. 

Je ne vois rien dans cette clause qui constitue 
une stipulation à l'effet que l'appelante n'est pas 
un constructeur et que partant, elle ne pourrait 
bénéficier du privilège accordé aux constructeurs. 
A la simple lecture cette clause me paraît compor-
ter une limitation de la responsabilité de l'appe-
lante envers l'intimée, en vertu de la loi ou autre- 
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respondent to stand surety for any obligation or 
liability imposed on a builder, and respondent is to 
be regarded in this connection as the builder itself 
for the purpose of discharging all such responsibili-
ties. Be that as it may, there is no need for any 
other interpretation of the meaning and scope of 
this clause for the purposes of the case at bar than 
to say that, in my opinion, the fact that appellant 
limited its liability to respondent and that the 
latter undertook to act as surety for appellant does 
not have the effect of making appellant cease to be 
a builder where the owner is concerned. This 
clause therefore cannot in any way deprive appel-
lant of its privilege, and I do not think it is 
necessary or useful to consider the matter further. 

For these reasons, I would allow the appeal, set 
aside the judgments of the Court of Appeal and of 
the Superior Court, and dismiss respondent's 
action with costs throughout. 

Appeal allowed with costs. 

Solicitors for the appellant: Chait Salomon & 
Associates, Montreal. 

Solicitors for the respondent: Drouin, Sirois & 
Associates, Montreal.  

ment, en tant que constructeur et un engagement 
de la part de l'intimée de se porter garante de 
toute obligation ou responsabilité imposée à un 
constructeur, l'intimée étant à tous égards considé-
rée comme étant elle-même le constructeur sous ce 
rapport aux fins d'assumer ses responsabilités. 
Quoiqu'il en soit il n'y a pas lieu d'interpréter le 
sens et la portée de cette clause pour les fins du 
litige autrement que pour dire qu'à mon avis le fait 
pour l'appelante de limiter sa responsabilité envers 
l'intimée et pour cette dernière de s'engager à 
garantir l'appelante n'a pas pour effet de faire en 
sorte que l'appelante ne soit plus un constructeur 
vis-à-vis le propriétaire. Cette clause ne peut donc 
en aucune façon priver l'appelante de son privilège 
et il ne me paraît ni nécessaire ni utile de m'y 
attarder davantage. 

Pour ces motifs je suis d'avis d'accueillir l'appel, 
d'infirmer l'arrêt de la cour d'appel de même que 
le jugement de la Cour supérieure, et de rejeter 
l'action de l'intimée avec dépens dans toutes les 
cours. 

Pourvoi accueilli avec dépens. 

Procureurs de l'appelante: Chait Salomon & 
Associates, Montréal. 

Procureurs de l'intimée: Drouin, Sirois & Asso-
ciates, Montréal. 
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Michel Paquette and Madeleine Brabant 
Appellants; 

and 

Yvon Galipeau and Diane Galipeau 
Respondents. 

1980: November 10; 1981: February 3. 

Present: Dickson, Estey, McIntyre, Chouinard and 
Lamer JJ. 

ON APPEAL FROM THE COURT OF APPEAL FOR 

QUEBEC 

Minors - Adoption - Writ of habeas corpus 
quashed - Custody of natural child given to respond-
ents for adoption purposes - Validity of consent - 
Withdrawal of consent - Civil Code, art. 245 - Code 
of Civil Procedure, arts. 851, 855 - Adoption Act, 
R.S.Q. 1977, c. A-7, ss. 1(b), 1(d), 6(a), 15, 16, 17 - 
The Child Welfare Act, R.S.O. 1970, c. 64, s. 73, am. 
by 1971 (Ont.). vol. 2, c. 98, s. 4(1) and 1975 (Ont.), c. I, 
s. 31.  

Conflict of laws - Appellants, the natural parents, 
residing in Ontario - Respondents, with custody, 
domiciled in Quebec - Civil Code, art. 6(4) - Adop-
tion Act, R.S.Q. 1977, c. A-7, ss. 1(b), 1(d), 6(a), 15, 16, 
17 - The Child Welfare Act, R.S.O. 1970, c. 64, s. 73, 
am. by 1971 (Ont.), vol. 2, c. 98, s. 4(1) and 1975 (Ont.), 
c. 1, s. 31. 

The female appellant, a resident of Ontario, dis-
covered that she was pregnant. She told the male appel-
lant, the father, who was also a resident of Ontario. On 
November 1, 1978, appellants each signed in Ontario a 
consent to their unborn child being adopted by respond-
ents, a couple domiciled in Quebec. The child was born 
on December 7, 1978 and two days later was given into 
the care of respondents without further formalities. 
Subsequently, appellants regretted their decision. At the 
end of April 1979, they asked to have their child 
returned, and this was refused by respondents. Appel-
lants obtained a writ of habeas corpus against 
respondents. 

The Superior Court quashed the writ of habeas 
corpus and the decision of the Court of Appeal upheld 
this judgment. 

Held: The appeal should be dismissed. 

The Superior Court judge only had before him a writ 
of habeas corpus. He was not required to decide on the 
question of the custody or adoption of the child, which is 
a matter for the Youth Court. The question became as  

Michel Paquette et Madeleine Brabant 
Appelants; 

et 

Yvon Galipeau et Diane Galipeau Intimés. 

1980: 10 novembre; 1981: 3 février. 

Présents: Les juges Dickson, Estey, McIntyre, 
Chouinard et Lamer. 

EN APPEL DE LA COUR D'APPEL DU QUÉBEC 

Mineurs - Adoption - Annulation d'un bref d'ha-
beàs corpus - Garde d'un enfant naturel confié aux 
intimés pour adoption - Validité du consentement - 
Retrait du consentement - Code civil, art. 245 - Code 
de procédure civile, art. 851, 855 - Loi sur l'adoption, 
G.R.Q. 1977, chap. A-7, art. 1 b), 1d), 6a), 15, 16, 17 -
The Child Welfare Act, R.S.O. 1970, chap. 64, art. 73, 
mod. par 1971 (Ont.), vol. 2, chap. 98, art. 4(1) et 1975 
(Ont.), chap. 1, art. 31. 

Droit international privé - Appelants, parents natu-
rels, résidant en Ontario - Intimés à qui la garde a été 
donnée, domiciliés au Québec - Code civil, art. 6(4) -
Loi sur l'adoption, L.R.Q. 1977, chap A-7, art. lb), 1d), 
6a), 15, 16, 17 - The Child Welfare Act, R.S.O. 1970, 
chap. 64, art. 73, mod. par 1971 (Ont.), vol. 2, chap. 98, 
art. 4(1) et 1975 (Ont.), chap. 1, art. 31. 

L'appelante, une résidente de l'Ontario, a appris 
qu'elle était enceinte. Elle a avisé l'appelant, le père, 
également résident de l'Ontario. Le 1°' novembre 1978, 
les appelants ont chacun signé en Ontario un consente-
ment à ce que leur enfant soit adopté par les intimés, un 
couple domicilié au Québec. L'enfant est née le 7 
décembre 1978 et deux jours plus tard a été confiée aux 
soins des intimés sans autres formalités. Ultérieurement, 
les appelants ont regretté leur décision. Fin avril 1979, 
ils ont demandé le retour de leur enfant, ce que les 
intimés leur ont refusé. Les appelants ont obtenu la 
délivrance d'un bref d'habeas corpus contre les intimés. 

La Cour supérieure a annulé le bref d'habeas corpus 
et l'arrêt de la Cour d'appel maintient ce jugement. 

Arrêt: Le pourvoi est rejeté. 

Le juge de la Cour supérieure était seulement saisi 
d'un bref d'habeas corpus. II n'avait pas à statuer sur la 
question de la garde ni de l'adoption de l'enfant qui 
relève du Tribunal de la jeunesse. La question devient la 
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follows: "Were respondents justified under the law in 
refusing to return the child to appellants?" 

This case raises a question of conflict of laws. The 
child must be one who may be adopted in light of the 
substantive conditions provided in the Ontario and 
Quebec statutes, since, according to art. 6(4) of the 
Civil Code, the Court must apply cumulatively the laws 
of the domicile of the adopting party, the party adopted 
and the parents. 

With regard to the laws of Quebec, ss. 15 and 16 of 
the Adoption Act were complied with. The notice was 
given to the Minister and respondents took the child two 
days after its birth showing at that time that they 
wished to adopt it. The placing is therefore valid. Since 
neither parent in fact assumed care of the child, under 
para. 6(a) of the Adoption Act the consent of either of 
them sufficed, and this was given on November 1, 1978. 
In view of the existence and the validity of the consent 
on December 9, 1978, the adoption of the child was 
allowed at that date. 

With regard to the laws of Ontario, although the 
consent of the female appellant which was given prior to 
the birth is not valid, in view of subs. 73(2) of The Child 
Welfare Act, the Ontario Court has the power under 
subss. 73(5) and (6) of the Act to grant an adoption in 
the interests of the child, despite the absence of consent 
by the mother. On December 9, 1978, therefore, adop-
tion of the child was allowed by the laws of Ontario. 

As the child was capable of being adopted, the Youth 
Court has exclusive jurisdiction to rule on the custody of 
the child and, in due course, on its adoption keeping in 
mind the laws of Quebec and Ontario. 

Stevenson v. Florant, [1925] S.C.R. 532, affirmed by 
[1927] A.C. 211; Marshall v. Fournelle, [1927] S.C.R. 
48, affirming (1926), 40 Q.B. 391; Kivenko v. Yagod, 
[1928] S.C.R. 421, affirming (1928), 44 Q.B. 330; 
Dugal v. Lefebvre, [1934] S.C.R. 501; Cheyne v. 
Cheyne, [1977] C.A. 319, referred to. 

APPEAL from a judgment of the Court of 
Appeal for Quebec', affirming the judgment of the 
Superior Court quashing a writ of habeas corpus. 
Appeal dismissed. 

Pierre Fournier and 
appellants. 

Pierre Tessier and 
respondents. 

' [1980] C.A. 355. 

suivante: «Les intimés étaient-ils justifiés en regard de la 
loi de refuser de remettre l'enfant aux appelants?» 

Cette affaire soulève une question de droit internatio-
nal privé. Il faut que l'enfant en soit un dont l'adoption 
est permise en regard des conditions de fond prévues aux 
lois ontariennes et québécoises puisque vu l'art. 6(4) du 
Code civil, on doit appliquer cumulativement les lois du 
domicile de l'adoptant, de l'adopté et des parents. 

Pour ce qui est des lois du Québec, les art. 15 et 16 de 
la Loi sur l'adoption ont été respectés. L'avis au minis-
tre avait été donné et les intimés ont pris l'enfant deux 
jours après sa naissance exprimant ainsi leur désir de 
l'adopter. Le placement est donc valide. Puisqu'aucun 
parent n'avait assumé de fait les soins de l'enfant, il 
suffisait selon l'al. 6a) de la Loi sur l'adoption que l'un 
d'eux ait donné son consentement, ce qu'ils avaient fait 
dès le 1" novembre 1978. Vu l'existence et la validité du 
consentement le 9 décembre 1978, l'adoption de l'enfant 
était permise à cette date. 

Pour ce qui est des lois de l'Ontario, même si le 
consentement de l'appelante qui a été donné avant la 
naissance n'est pas valide vu le par. 73(2) de The Child 
Welfare Act, le tribunal ontarien a le pouvoir selon les 
par. 73(5) et (6) de la Loi de prononcer l'adoption dans 
l'intérêt de l'enfant, nonobstant l'absence de consente-
ment de la mère. En date du 9 décembre 1978, l'adop-
tion de l'enfant était donc permise par les lois de 
l'Ontario. 

Comme l'enfant est en situation de placement, il 
appartient au Tribunal de la jeunesse de se prononcer 
sur la garde de l'enfant et éventuellement sur son adop-
tion compte tenu des lois du Québec et de l'Ontario. 

Jurisprudence: Stevenson c. Florant, [1925] R.C.S. 
532, confirmé par [1927] A.C. 211; Marshall c. Four-
nelle, [1927] R.C.S. 48, confirmant (1926), 40 B.R. 
391; Kivenko c. Yagod, [1928] R.C.S. 421, confirmant 
(1928), 44 B.R. 330; Dugal c. Lefebvre, [1934] R.C.S. 
501; Cheyne c. Cheyne, [ 1977] C.A. 319. 

POURVOI à l'encontre d'un arrêt de la Cour 
d'appel du Québec', qui a confirmé le jugement de 
la Cour supérieure annulant un bref d'habeas 
corpus. Pourvoi rejeté. 

Pierre Fournier et David McAusland, pour les 
appelants. 

Pierre Tessier et Marie St-Pierre, pour les 
intimés. 

1  [1980] C.A. 355. 
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English version of the judgment of the Court 
delivered by 

LAMER J.—This appeal is from a decision of the 
Court of Appeal of Quebec, which upheld the 
judgment of a judge of the Superior Court for the 
Judicial District of Terrebonne, quashing a writ of 
habeas corpus. Appellants obtained the writ 
against respondents on the basis of the following 
facts (these facts are submitted to this Court by 
consent of the parties, and are those which were 
submitted to the Court of Appeal): 

[TRANSLATION] During the summer of 1978, the 
female appellant, a resident of Ontario, learned that she 
was pregnant and told the male appellant, the father, 
who was also a resident of Ontario. 

She did not inform her parents at that time. She went 
to see Dr. Thériault, her family doctor, in Hawkesbury, 
and he examined her and confirmed her condition. 
Appellants discussed the future of their child and their 
own future. 

Dr. Thériault told them that he knew of a couple who 
might be interested in adopting a child. 

At Dr. Thériault's suggestion, appellants considered 
the adoption, discussed it between themselves and con-
cluded that it was best if the child was given to a family 
for adoption. 

Respondents were the couple mentioned by Dr. Thé-
riault. At a subsequent meeting Dr. Thériault intro-
duced them to appellants, and the four of them dis-
cussed the matter. 

In the end, on November 1, 1978, appellants each 
signed a document which on its face was a consent to 
their unborn child being adopted by respondents (Exhib-
its I-1 and I-2). These documents were signed in 
Ontario. 

The said minor child was born on December 7, 1978 
at the General Hospital in Hawkesbury, Ontario. Two 
days after her birth, the child was released from the 
hospital by Dr. Thériault in care of the respondents, who 
took it to their home at Grenville, Quebec; the normal 
procedure of the hospital, according to testimony from a 
member of its board of directors, was to have the mother 
sign a consent to the child being given into the care of 
someone other than the mother, but this was not done. 

Appellants never saw their child. 
The female appellant stated that, after the birth, she 

still wanted to have her child with her, and that this  

Le jugement de la Cour a été rendu par 

LE JUGE LAMER—Le pourvoi attaque l'arrêt de 
la Cour d'appel du Québec qui maintient le juge-
ment d'un juge de la Cour supérieure du district 
judiciaire de Terrebonne annulant un bref d'ha-
beas corpus. L'émission du bref avait été obtenue 
par les appelants contre les intimés suite aux faits 
suivants (ces faits nous sont soumis du consente-
ment des parties, et sont ceux qui avaient été 
soumis à la Cour d'appel): 

Pendant l'été de l'année 1978, l'appelante, une rési-
dente de l'Ontario, a appris qu'elle était enceinte et elle_ 
en a avisé l'appelant, le père, également un résident de 
l'Ontario. 

Elle n'a pas alors confié ce fait à ses parents. Elle est 
allée voir le Dr  Thériault, son médecin de famille, à 
Hawkesbury, qui l'a examinée et a confirmé son état. 
Les appelants ont discuté de l'avenir de l'enfant ainsi 
que de leur propre avenir. 

Le Dr Thériault les a mis au courant du fait qu'il 
connaissait un couple qui serait intéressé à adopter un 
enfant. 

A la suggestion du Dr  Thériault, les appelants ont 
songé à l'adoption, en ont discuté entre eux et ont conclu 
que c'était mieux pour l'enfant qu'il soit confié à une 
famille adoptive. 

Le couple dont leur avait parlé le Dr Thériault était 
les intimés. Lors d'une rencontre subséquente, le Dr  

Thériault leur a présenté les appelants, et les quatre ont 
discuté entre eux. 

Éventuellement, le 1°. novembre 1978, les appelants 
ont chacun signé un écrit qui à sa face était un consente-
ment à ce que leur enfant à naître soit adoptée par les 
intimés (pièce I-1 et I-2). Ces documents ont été signés 
en Ontario. 

Ladite enfant mineure est née le 7 décembre 1978 à 
l'Hôpital Général de Hawkesbury, Ontario. Deux jours 
après la naissance, cette enfant a reçu son congé de 
l'hôpital, par le Dr  Thériault, au soin des intimés qui 
l'ont amenée chez eux, à Grenville, Québec; la procé-
dure normale de l'hôpital selon le témoignage d'un 
membre de son conseil d'administration alors était de 
faire signer un consentement à la mère à ce que l'enfant 
soit confiée à une personne autre que la mère, ce qui n'a 
pas été fait. 

Les appelants n'ont jamais vu leur enfant. 

L'appelante déclare, qu'après la naissance, elle a tou-
jours voulu avoir son enfant avec elle, et que ce senti- 
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feeling increased with time, but she, the male appellant 
and her mother were the only ones who knew of this and 
they did not know what to do. 

Finally, after four months, the female appellant asked 
one of her sisters with whom she was living for help, and 
appellants subsequently contacted a lawyer in Ontario. 

Late in April 1979, respondents learned that appel-
lants were asking for their child to be returned, but this 
request was refused. On May 30, 1979 respondents filed 
a motion for adoption in the Youth Court for the 
District of Terrebonne. 

At the hearing, the Court was told that an 
application for custody of the child was submitted 
by appellants to the Youth Court, and that this 
was still pending. Respondents persist in refusing 
to give up the child. 

The Superior Court judge and a majority of the 
judges on the Court of Appeal held that a decision 
on custody of this child was a matter for the Youth 
Court, not the Superior Court. 

In my view they are correct. 

It is important at the outset to define the limits 
of the discussion. The Superior Court judge had 
not to decide the child's adoption nor, as will be 
seen, its custody. It should also be noted that the 
Superior Court was not exercising a power of 
supervision and control over the Youth Court by 
means of evocation, as a result of the Youth Court 
usurping jurisdiction over a child who was not 
within its jurisdiction, or by its subjecting the 
child's fate to statutes which allegedly did not 
apply to it, and thereby assuming a jurisdiction 
with which it was not vested. The Superior Court 
judge had before him a writ of habeas corpus, 
which had been issued and was subsequently 
brought before him in accordance, inter alia, with 
the following sections of the Code of Civil 
Procedure: 

851. Any person who is confined or otherwise 
restrained of his liberty, except under an order in civil 
matters granted by a court or a judge having jurisdic-
tion, or for some criminal or supposed criminal matter, 
or any other person on his behalf, may apply to a judge 
of the Superior Court to obtain a writ of habeas corpus  

ment s'est agrandi avec le temps, mais elle était seule à 
le savoir avec l'appelant et sa mère et qu'ils ne savaient 
pas quoi faire. 

Finalement, au bout de quatre mois, l'appelante a 
demandé l'assistance d'une de ses soeurs chez qui elle 
demeurait et, par la suite, les appelants ont contacté un 
avocat de l'Ontario .. . 

Vers la fin d'avril 1979, les intimés ont appris que les 
appelants demandaient le retour de leur enfant mais 
cette demande a été refusée. Le 30 mai 1979, les intimés 
ont institué une requête en adoption devant le Tribunal 
de la Jeunesse du district de Terrebonne. 

A l'audience on apprenait qu'une requête pour 
garde de l'enfant a été présentée par les appelants 
au Tribunal de la jeunesse et que celle-ci était 
toujours pendante. Les intimés refusent toujours 
de remettre l'enfant. 

Le juge de la Cour supérieure ainsi que la 
majorité des juges en Cour d'appel ont décidé qu'il 
appartient non pas à la Cour supérieure mais au 
Tribunal de la jeunesse de statuer sur la question 
de la garde de l'enfant. 

Je suis d'avis qu'ils ont raison. 

Il importe dès maintenant de souligner les limi-
tes de la question. Le juge de la Cour supérieure 
n'avait pas à décider de l'adoption de l'enfant, ni 
non plus, comme on le verra, de la garde de cette 
enfant. Il faut aussi noter que la Cour supérieure 
n'exerçait point un pouvoir de surveillance et de 
contrôle à l'endroit du Tribunal de la jeunesse par 
voie d'évocation suite à l'usurpation par le Tribu-
nal de la jeunesse d'une compétence sur un enfant 
qui ne serait pas de son ressort ou suite à l'assujet-
tissement du sort d'un enfant à des lois qui ne 
s'appliqueraient pas à lui, et dont il résulterait que 
ce tribunal s'arrogerait une compétence qu'il 
n'avait pas. Le juge de la Cour supérieure était 
saisi d'un bref d'habeas corpus qui avait été émis 
et subséquemment rapporté devant lui par l'appli-
cation entre autres des articles suivants du Code de 
procédure civile: 

851. Toute personne qui est emprisonnée ou autre-
ment privée de sa liberté, si ce n'est pas en vertu d'une 
ordonnance rendue en matière civile par un tribunal ou 
par un juge compétent, ni pour une matière criminelle 
ou supposée telle, peut, de même qu'un tiers pour elle, 
s'adresser à un juge de la Cour supérieure pour obtenir 
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ordering the person under whose custody he is detained 
to bring him forthwith before a judge of the court and to 
show the cause of his detention, so that it may be 
decided whether such detention is justified. 

The demand is made by motion supported by an 
affidavit affirming the truth of the facts on which it is 
based. 1965 (1st Sess.), c. 80, s. 851. 

855. The judge before whom the return is made must 
proceed, as soon as possible, to examine into the truth of 
the facts alleged. He may allow the allegations of the 
return to be contested in writing, authorize such written 
proceedings as he considers appropriate, and proceed 
himself to the trial of the issues or refer the case to the 
court. He may also admit to bail the person confined, 
upon security being given that he will appear at the trial 
and will obey the orders which may be given to him. 
1965 (1st Sess.), c. 80, s. 855. 

The procedure chosen by appellants, when 
applied to a dispute surrounding a child's custody 
(see Stevenson v. Florant 2, at pp. 538 et seq; 
Marshall v. Fournelle 3; Kivenko v. Yagod 4; Dugal 
v. Lefebvre 5; Cheyne v. Cheyne6) and given the 
circumstances peculiar to the case at bar, required 
and limited the Superior Court judge to deciding 
the following question: 
Were respondents justified under the law in refusing to 
return the child to appellants? 

Article 245 of the Civil Code provides: 

Art. 245. The person having parental authority may 
delegate the custody, education and supervision of the 
child. Such delegation may be revoked at any time. 

At the time the writ came before the Superior 
Court judge for consideration it was clear that, 
even assuming that the two natural parents had 
validly consented to delegating custody of their 
child to respondents, they no longer consented to 
do so; it was thus necessary for respondents to call 
in aid the application of some statute other than 
the Civil Code to justify their persistence in 
refusing. 

They in fact relied on the Quebec Adoption Act, 
R.S.Q. 1977, c. A-7, as their justification, and as a 
basis for arguing, inter alia, that the jurisdiction to 

2  [1925] S.C.R. 532, aff. by [1927] A.C. 211. 
3  [1927] S.C.R. 48, aff. (1926), 40 Q.B. 391. 
° [1928] S.C.R. 421, aff. (1928), 44 Q.B. 330. 
5  [1934] S.C.R. 501. 
6  [ 1977] C.A. 319. 

un bref d'habeas corpus ordonnant à celui sous la garde 
de qui elle est détenue de la conduire sans délai devant 
un juge de la Cour et de lui rapporter la cause de la 
détention, pour qu'il voie si elle est justifiée. 

La demande est faite par requête appuyée d'un affida-
vit établissant la vérité des faits sur lesquels elle est 
fondée. 1965 (1r° sess.), c. 80, a. 851. 	 - 

855. Le juge devant qui le rapport est fait doit s'en-
quérir, aussitôt que faire se peut, de la vérité des faits 
allégués. Il peut permettre de contester par écrit les 
allégations du rapport, autoriser les actes de procédure 
qu'il juge à propos, et procéder lui-même à l'instruction 
ou déférer la cause au tribunal. Il peut aussi permettre 
la libération provisoire de la personne détenue, moyen-
nant un cautionnement à l'effet qu'elle se présentera à 
l'instruction et obéira aux ordres qui pourraient lui être 
donnés. 1965 (P° sess.), c. 80, a. 855. 

La procédure choisie par les appelants, adaptée 
à la situation qui découle d'un litige ayant trait à 
la garde d'un enfant (Voir Stevenson c. Florant 2, 
aux pp. 538 et suiv.; Marshall c. Fournelle 3; 
Kivenko c. Yagod 4; Dugal c. Lefebvre 5; Cheyne c. 
Cheyne6) et eu égard aux circonstances propres à 
la présente cause, invitait et limitait le juge de la 
Cour supérieure à statuer sur la question suivante: 
Les intimés étaient-ils justifiés en regard de la loi de 
refuser de remettre l'enfant aux appelants? 

L'article 245 du Code civil édicte: 

Art. 245. Le titulaire de l'autorité parentale peut 
déléguer la garde, l'éducation ou la surveillance de 
l'enfant. Cette délégation est révocable en tout temps. 

Au moment où le juge de la Cour supérieure fut 
appelé à se prononcer sur le bref, il était clair que 
les deux parents naturels, s'ils avaient consenti 
validement à déléguer la garde de leur enfant aux 
intimés, n'y consentaient plus; aussi incombait-il 
aux intimés de faire valoir l'opération d'une loi 
autre que le Code civil justifiant néanmoins leur 
refus. 

Effectivement, ils ont invoqué la Loi sur l'adop-
tion du Québec, L.R.Q. 1977, chap. A-7, pour se 
justifier et pour plaider, entre autres moyens, que 

2  [1925] R.C.S. 532; confirmé par [1927] A.C. 211. 
3  [1927] R.C.S. 48, confirmant (1926), 40 B.R. 391. 
4  [1928] R.C.S. 421, confirmant (1928), 44 B.R. 330. 
5  [ 1934] R.C.S. 501. 
6  [ 1977] C.A. 319. 
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decide the child's future as to custody as well as to 
adoption lay exclusively with the Youth Court. In 
my view they were correct, and I consider that this 
conclusion is supported by the application of cer-
tain provisions of the Quebec Adoption Act, 
including firstly one paragraph of s. 17: 

17. From the date on which a child is placed for 
adoption in accordance with this Division, his father, 
mother, ascendants or tutor shall not obtain the custody 
of the child without the authorization of the court. 

The court referred to in s. 17 is defined in s. 1(b) 
of the Act as the Social Welfare Court, now the 
Youth Court. (The constitutionality of s. 17 of this 
Act was not disputed.) 

A child is placed for adoption when, in addition 
to certain conditions which are not at issue here, 
there is compliance with those set out in s. 16 of 
this Act (as that section read at the time the child 
was placed)*: 

16. A child whose adoption is permitted under this act 
may be placed for adoption by a person other than a 
recognized adoption society, provided that notice thereof 
is given to the Minister. 

Nevertheless, failure to give such notice shall not 
prevent the court from granting the adoption later, 
provided that a written report by a recognized adoption 
society establishes to the satisfaction of the court that no 
serious disadvantage has resulted therefrom. 

The child must therefore be one whom the Quebec 
Adoption Act allows to be adopted; and there must 
be a notice to the Minister of Social Affairs, 
R.S.Q. 1977, c. A-7, s. 1(d). The effects of such a 
placing must therefore be looked at more closely. 

In general, the law imposes on the father and 
mother of a "natural" child a duty to maintain and 
bring up the child (art. 240 C.C.). They exercise 
parental authority. The law allows them to dele-
gate the "custody, education and supervision" of 

* It should be added that the law governing the placing of 
children for adoption by persons other than an adoption society 
has, since the events of the case at bar, been amended by 1979 
(Qué.), c. 17. 

la compétence de statuer sur le sort de l'enfant, 
tant sa garde que son adoption, appartenait exclu-
sivement au Tribunal de la jeunesse. J'estime qu'ils 
ont raison et cette conclusion se justifie à mon avis 
par la mise en oeuvre de certaines dispositions de la 
Loi sur l'adoption du Québec, dont en premier lieu 
un paragraphe de l'art. 17: 

17. A compter de la date à laquelle un enfant est 
placé en vue de son adoption conformément à la pré-
sente section, son père, sa mère, ses ascendants ni son 
tuteur ne peuvent en obtenir la garde sans l'autorisation 
du tribunal. 

Le tribunal dont parle l'art. 17 est défini à l'al. 1 b) 
de la Loi comme étant la Cour de bien-être social, 
aujourd'hui le Tribunal de la jeunesse. (La consti-
tutionnalité de l'art. 17 de cette loi n'a pas été 
contestée.) 

Or, un enfant est placé en vue de son adoption 
lorsqu'ont été satisfaites, outre certaines conditions 
qui ne sont point ici en litige, celles prévues à l'art. 
16 de cette loi (tel qu'il se lisait à l'époque du 
placement de l'enfant) *: 

16. Un enfant dont l'adoption est permise par la 
présente loi peut être placé en vue de son adoption, par 
une personne autre qu'une société d'adoption reconnue, 
pourvu qu'avis en soit donné au ministre. 

Toutefois, l'absence d'un tel avis n'empêche pas le 
tribunal de prononcer ultérieurement l'adoption pourvu 
qu'un rapport écrit d'une société d'odoption reconnue 
établisse, à la satisfaction du tribunal, qu'aucun inconvé-
nient sérieux n'en est résulté. 

Comme on le voit, il faut que l'enfant en soit un 
que la Loi sur l'adoption du Québec permette 
d'adopter; il faut aussi un avis au ministre des 
affaires sociales, L.R.Q. 1977, chap. A-7, al. ld). 
Il importe d'examiner de plus près les effets d'un 
tel placement. 

De façon générale la loi impose aux père et mère 
d'un enfant, dit naturel, l'obligation de le nourrir, 
de l'entretenir et de l'élever (art. 240 C.c.). Ils sont 
les détenteurs de l'autorité parentale. La loi leur 
permet par ailleurs de déléguer «la garde, l'éduca- 

* Il importe d'ajouter que la loi qui régit les placements 
d'enfants pour fins d'adoption par des personnes autres qu'une 
société d'adoption a depuis les événements du cas qui nous 
occupe été modifiée par 1979 (Qué.), chap. 17. 
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their child, but confers on them a right to revoke 
this delegation at any time. In my opinion, unless a 
statute other than the Civil Code applies, respond-
ents would have no choice but to comply with 
appellants' request and return the child to its 
parents, and it would be for the Superior Court to 
so order under the circumstances. But as a result 
of the placing, if that placing is valid under the 
applicable statute, such is no longer the case. 

Indeed, the placing has a variety of conse-
quences. The first of these is a transfer to other 
persons of the chief attributes of parental author-
ity, and, so far as the child is concerned of filia-
tion; in this respect the effects of the placing do 
not differ from a delegation contemplated by art. 
245 of the Civil Code. 

The second consequence is that as a result of s. 
17 of the Adoption Act, the placing confers juris-
diction to the Youth Court, so that henceforth it is 
this Court, and no longer the Superior Court, that 
one must go to for the enforcement of rights 
pertaining to the custody of the child. Further-
more, if, as in the case at bar, the placing is the 
result of a consent by the parents, it has the 
effect—and this is its most important conse-
quence—of depriving the parents of their right to 
terminate at any time, as provided in the Civil 
Code, the delegation made by them of their par-
ental authority, and transfers that right to the 
Youth Court. Whereas the Superior Court in a 
matter involving a simple delegation would merely 
rule on the existence of a revocation, and enforce it 
if it was proven to exist, the Youth Court is given 
by the legislator a right not to enforce the revoca-
tion and to leave the child with the persons with 
whom it has been placed. 

The placing accordingly has the effect not only 
of transferring to other persons the chief attributes 
of parental authority, but also of thereafter trans-
ferring to the Youth Court, for all practical pur-
poses, the right to revoke the delegation. 

As a result the placing alters the inter-relation-
ships of parents, persons adopting and of course of 
the children themselves such that the placing 
affects the status of each of them. Paragraph 4 of 
art. 6 of the Civil Code provides:  

tion ou la surveillance» de leur enfant, mais leur 
reconnaît le pouvoir de révoquer en tout temps 
cette délégation. Je suis d'avis que, sans l'opération 
d'une loi autre que le Code civil, les intimés n'au-
raient qu'à obtempérer à la demande des appelants 
et remettre l'enfant à ses parents et qu'il appar-
tiendrait à la Cour supérieure de l'ordonner. Par 
l'effet du placement, s'il est valide en regard de la 
loi applicable, il n'en est plus ainsi. 

En effet, les conséquences du placement sont 
multiples. Il en résulte en premier lieu un transfert 
à d'autres des principaux attributs de l'autorité 
parentale et, quant à l'enfant, de la filiation; en 
cela le placement ne diffère point par ses effets 
d'une délégation prévue à l'art. 245 du Code civil. 

Par l'effet de l'art. 17 de la Loi sur l'adoption, 
le placement est attributif, et c'est sa deuxième 
conséquence, de compétence au Tribunal de la 
jeunesse, si bien que c'est désormais à ce tribunal, 
et non plus à la Cour supérieure, qu'il faut s'adres-
ser pour faire valoir ses droits en regard de la 
garde de l'enfant. De plus, si, comme en l'espèce, 
le placement résulte du consentement des parents, 
il aura pour effet et c'est sa conséquence la plus 
importante, de dépouiller, au profit du Tribunal de 
la jeunesse, les parents de leur droit de mettre fin 
comme le leur reconnaissait «en tout temps» le 
Code civil, à la délégation qu'ils ont faite de leurs 
attributs parentaux. En effet, tandis que la Cour 
supérieure face à une simple délégation se limite-
rait à statuer sur l'existence d'une révocation et, le 
cas échéant, à y donner effet, le Tribunal de la 
jeunesse s'est vu conférer par le législateur le droit 
de ne point donner effet à la révocation et de 
laisser l'enfant avec ceux chez qui il a été placé. 

Le placement a donc eu l'effet non seulement de 
transférer à d'autres les principaux attributs 
parentaux mais aussi de transférer par après au 
Tribunal de la jeunesse, à toutes fins pratiques, le 
droit de révoquer la délégation. 

Il en résulte des modifications telles dans les 
rapports des parents, des adoptants et, bien sûr de 
l'enfant lui-même, les uns par rapport aux autres, 
que le placement affecte l'état de chacun de 
ceux-ci. Au paragraphe 4 de l'art. 6 du Code civil 
il est dit: 
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An inhabitant of Lower Canada, so long as he retains 
his domicile therein, is governed, even when absent, by 
its laws respecting the status and capacity of persons; 
but these laws do not apply to persons domiciled out of 
Lower Canada, who, as to their status and capacity, 
remain subject to the laws of their country. 

Applying this article to the case at bar, the deter-
mination of the question whether a child is one  
who may be adopted must therefore be made as 
regards to the laws of the domicile. This leads to a 
problem which is not resolved by the Code: whose 
law of domicile applies?--that of the child, that of 
its parents, or that of the persons seeking to adopt 
it and to whom the parents have given it? 

In the opinion of Mr. Albert Mayrand (now a 
judge of the Court of Appeal of Quebec, while he 
was a professor in the Faculty of Law of the 
University of Montreal, in a study titled "Adop-
tion et successibilité" (1959) 19 R. du B. 409, at p. 
464,) in adoption matters, conflicts of law as to the 
substantive conditions of the adoption must be 
resolved by the cumulative application of the law 
of the adopting party and that of the party adopt-
ed, as follows: 

[TRANSLATION] The Court may in fact grant the 
adoption only if the law of the adopting party and that 
of the party adopted are both observed. As Battifol 
points out, it is not a matter of applying to each party 
his own personal law; rather, there must be a cumulative 
application of all the substantive conditions of both laws. 
It thus becomes much more difficult to obtain an adop-
tion; on the other hand, there is the advantage that an 
adoption infringing the law of the party adopted or that 
of the adopting party will not be granted. This solution 
is followed by the majority of French writers, who can 
cite some decisions to this effect. 

In accordance with this solution to the extent that 
the case is a contested one (but without in so doing 
making any ruling here as to other cases), I would 
consider however that if the parents come forward 
and contest the adoption, the laws of their domic-
ile, if their domicile is different from that of the 
child, must be added to the cumulation. 

In the case at bar, the Court must examine 
whether the child is one who may be adopted in 

L'habitant du Bas Canada, tant qu'il y conserve son 
domicile, est régi, même lorsqu'il en est absent, par les 
lois qui règlent l'état et la capacité des personnes; mais 
elles ne s'appliquent pas à celui qui n'y est pas domicilié, 
lequel y reste soumis à la loi de son pays quant à son état 
et à sa capacité. 

Appliquant cet article en l'espèce, il s'agit donc de 
soumettre à la loi du domicile la condition de fond 
du placement, savoir, déterminer s'il s'agit d'une 
enfant dont l'adoption est permise. Surgit alors un 
problème que ne résoud point le Code: la loi du 
domicile de qui s'applique? Celui de l'enfant, celui 
de ses parents ou celui de ceux qui veulent l'adop-
ter et à qui les parents l'avaient confiée? 

Monsieur Albert Mayrand, aujourd'hui juge à 
la Cour d'appel du Québec, opinait, alors qu'il 
était professeur à la faculté de droit de l'Université 
de Montréal, dans une étude intitulée «Adoption et 
successibilité» (1959) 19 R. du B. 409, à la p. 464, 
qu'en matière d'adoption les conflits de loi quant 
aux conditions de fond de l'adoption devaient être 
résolus par l'application cumulative de la loi de 
l'adoptant et de celle de l'adopté, dans les termes 
suivants: 

Le tribunal peut en effet n'accorder l'adoption que si 
la loi de l'adoptant et celle de l'adopté sont toutes deux 
observées. Il ne s'agit pas, comme le dit Battifol, de 
l'application à chacune des parties de sa propre loi 
personnelle; il faut plutôt appliquer cumulativement 
toutes les conditions de fond des deux lois. Il devient 
alors plus difficile d'obtenir une adoption; par contre, il 
y a l'avantage de ne pas prononcer une adoption qui 
viole la loi de l'adopté ou celle de l'adoptant. Cette 
solution est celle de la majorité des auteurs français qui 
peuvent citer quelques décisions à cet effet. 

D'accord avec cette approche dans la mesure où il 
s'agit d'un cas contesté (mais sans pour autant en 
décider ici quant aux autres cas), j'estime par 
ailleurs que, si les parents se manifestent et contes-
tent la susceptibilité d'adoption de leur enfant, la 
loi de leur domicile en la matière se doit d'être 
incluse au cumul comme venant de leur chef 
quand bien même s'y trouverait-elle déjà du chef 
de leur enfant. 

En l'espèce, il faudra examiner la question de 
savoir si l'enfant en est une qui peut être adoptée 
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light of the substantive conditions provided both in 
the Ontario and Quebec statutes. If it is, that is if 
the substantive condition necessary for the exist-
ence of a placing situation has been met, it will 
then be necessary to verify the validity of the 
formal condition of that placing, which is the 
notice to the Minister, but only with respect to 
Quebec law. 

THE CHILD IS ONE WHO MAY BE ADOPTED 

UNDER QUEBEC LAW. 

The case before the Court is covered by s. 6(a) 
of the Adoption Act: 

6. A natural child who is a minor may be adopted 
only in the following cases: 
(a) with the consent of the father and mother if they 

both actually assume the care, maintenance or edu-
cation of the child; otherwise with the consent of 
that parent who actually assumes his care, mainte-
nance or education, or with the consent of either in 
other cases;  

en regard des conditions de fond prévues aux lois 
ontariennes et québecoises. Si oui, la condition de 
fond nécessaire à l'existence d'une situation de 
placement ayant été satisfaite, il y aura dès lors 
lieu de vérifier la validité de la condition de forme 
de ce placement, l'avis au ministre, mais en regard 
des lois du Québec seulement. 

IL S'AGIT D'UNE ENFANT DONT L'ADOPTION EST 

PERMISE PAR LES LOIS DU QUÉBEC 

Le cas qui nous occupe est régi par l'al. a) de 
l'art. 6 de la Loi sur l'adoption: 

6. L'enfant mineur naturel ne peut être adopté que 
dans les cas suivants: 

a) avec le consentement du père et de la mère si les 
deux en assument de fait le soin, l'entretien ou 
l'éducation; sinon, avec le consentement de celui 
qui, de son père ou de sa mère, en assume de fait le 
soin, l'entretien ou l'éducation, ou avec le consente-
ment de l'un ou l'autre dans les autres cas; 

Care must be taken not to confuse consent for 
adoption purposes, which is necessary if the adop-
tion is to be effectively granted, with that which is 
required for a placing. The consent to adoption is 
of course in either case subject to the same condi-
tions of validity, but with the distinction that 
validity of the consent to a placing must, when it is 
necessary, as in the case at bar, to determine the 
competent court and because the placing itself 
confers jurisdiction, be examined at the time when 
the other conditions, on which the validity of the 
placing is dependent, have been met. 

These other conditions are: the notice provided 
for in s. 16, referred to earlier, and those in s. 15: 

15. No child shall be placed for adoption except with 
a person who wishes to adopt him and who may adopt 
him under this Act. 

As noted above, there is no question as to respond-
ents' wish to adopt the child or the fact that they 
are capable of adopting under the Act. 

Il faut prendre garde de ne point confondre le 
consentement à l'adoption requis pour que l'adop-
tion puisse effectivement être prononcée avec celui 
requis pour qu'il y ait un placement. Il s'agit, bien 
entendu, dans l'un comme dans l'autre cas d'un 
consentement à l'adoption soumis aux mêmes con-
ditions de validité, à la différence par contre que la 
validité du consentement en regard du placement 
doit, lorsqu'il s'agit comme en l'espèce de détermi-
ner le tribunal compétent, et parce que le place-
ment est lui-même attributif de compétence, être 
examinée à la date où les autres conditions de 
validité du placement ont été satisfaites. 

Ces autres conditions sont: l'avis, prévu à l'arti-
cle 16 dont nous avons parlé précédemment, et 
celles de l'art. 15: 

15. Un enfant ne peut être placé en vue de son 
adoption qu'auprès d'une personne qui désire l'adopter, 
et qui peut l'adopter en vertu de la présente loi. 

Comme nous l'avons dit plus tôt, le désir des 
intimés d'adopter l'enfant n'est pas en litige ni non 
plus le fait qu'ils sont en regard de la loi capables 
d'adopter. 
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A notice was in fact given to the Minister on 
November 9, 1978 by W. M. C. Steeves, respond-
ents' counsel. 

[TRANSLATION] 	 November 9, 1978 

REGISTERED MAIL  

Minister of Family and 
Social Welfare 

Parliament Buildings 
Government of Quebec 
Quebec City, Quebec 

Dear Sir: 

RE: 	JOSEPH & DIANE GALIPEAU 
ADOPTION ACT 

1969 c. 64 s. 16 
MY FILE: 7528 

On November 1, 1978, Mr. Michel Paquette of Vank-
leek Hill, Ontario and Miss Madeline Brabant of Vank-
leek Hill, Ontario gave written permission to Mr. and 
Mrs. Joseph Galipeau of R.R. #1, Grenville, Quebec to 
adopt their child. 

This notice is given to you pursuant to s. 16 of the 
Adoption Act. 

Yours truly, 

W. M. C. STEEVES 

WMCS/sw 
cc: Mr. and Mrs. J. Galipeau 

Though it was given before the child was born, this 
notice appears to me to meet the requirements of 
the law. Indeed, the validity of that notice depend-
ed on the occurrence of two events, namely the 
birth of the child and its coming to respondents' 
home in Quebec. The first of these two events took 
place on December 7, 1978 and the other two days 
later, on December 9. Accordingly, the date on 
which the notice took effect is the date when there 
had to be a valid consent to the adoption in order 
for there to be a placing, namely on December 9, 
1978. If this consent was valid on December 9, 
1978, the Youth Court has since then exclusive 
jurisdiction to rule on the effect, if any, to be given 
to the subsequent withdrawal of the consent by the 
parents, and to make a decision as to custody; 
otherwise, it was for the Superior Court to make 
that determination when hearing the writ on the 
merits. 

Un avis a effectivement été donné au ministre en 
date du 9 novembre 1978 par W. M. C. Steeves, 
l'avocat des intimés. 

Le 9 novembre 1978. 

ENREGISTRE  

Ministre de la famille et 
du bien-être social, 

Hôtel du Gouvernement, 
Gouvernement du Québec, 
Québec, P.Q. 

Monsieur, 

RE: 	JOSEPH & DIANE GALIPEAU 
LOI DE L'ADOPTION 

1969 c. 64 art. 16 
MON DOSSIER: 7528 

Le I novembre 1978, M. Michel Paquette de Vank-
leek Hill, Ontario, et M" e Madeline Brabant de Vank-
leek Hill, Ontario, ont, par écrit, donné la permission à 
M. et Mme  Joseph Galipeau de R. R. # 1, Grenville, 
Québec, d'adopter leur enfant. 

Je vous donne cet avis suivant l'article 16 de la loi 
d'adoption. 

Bien à vous, 

W. M. C. Steeves 

WMCS/sw 
cc: M. et Mme J. Galipeau 

Quoique donné avant la naissance de l'enfant cet 
avis me semble rencontrer les exigences de la loi. 
En effet la validité de cet avis dépendait de la 
réalisation de deux événements, soit la naissance 
de l'enfant et son arrivée en territoire québécois 
chez les intimés. Le premier de ces deux événe-
ments se produisait le 7 décembre 1978 et l'autre 
deux jours plus tard, soit le 9 décembre. C'est donc 
à la date où prenait effet l'avis qu'il fallait qu'il y 
ait consentement valide à l'adoption pour qu'il y 
ait placement, soit, le 9 décembre 1978. Si ce 
consentement était valide le 9 décembre 1978 il 
appartient depuis cette date au Tribunal de la 
jeunesse de statuer sur l'effet à donner, s'il en est, 
au retrait subséquent du consentement des parents 
et de statuer quant à la garde; au cas contraire, 
cette question relevait toujours de la Cour supé-
rieure lors du bref au fond. 
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In short, having regard to the laws of Quebec, 
the question for the Superior Court judge came 
down to the following: 

Was the consent given valid on December 9, 
1978? 

As at that date neither of the parents had in fact 
assumed the care of their child, under s. 6(a) of 
the Act the consent of either of them sufficed. 

Indeed on November 1, 1978, Madeleine Bra-
bant signed the following document in Ontario: 

Exhibit I-1 
CANADA 
PROVINCE OF QUEBEC 
DISTRICT OF TERREBONNE 

In the matter of 
the Adoption of a 
child to be born 
to Madeline 
Brabant and Michel 
Paquette. 

I, Madeline Brabant, of Main Street, Vankleek Hill, 
in the Province of Ontario, Mother of a child to be born 
on or about November 15th, 1978 in the Town of 
Hawkesbury in the Province of Ontario, do by these 
presents place the child in the custody of Joseph Antoine 
Yvon Maurice Galipeau and Marie Lucienne Helene 
Diane Deslauriers, his wife, both of R.R. No. 1, Gren-
ville, Province of Quebec. 

AND I DO AUTHORIZE and consent to the adop-
tion of the child by the said Joseph Antoine Yvon 
Maurice Galipeau and Marie Lucienne Helene Diane 
Deslauriers Galipeau. 

I understand that an Order for Aoption [sic] will 
deprive me of my parental rights and further that the 
child shall take the surname of his adopting parents. 

Signed at Hawkesbury, Ontario on the 1st day of 
November 1978 

(signed)  

En somme, en regard des lois du Québec, la 
question pour le juge de la Cour supérieure se 
résumait à la suivante: 

Le consentement donné était-il valide en date du 
9 décembre 1978? 

Comme à cette date aucun des parents n'avait 
assumé de fait le soin de leur enfant, il suffisait, en 
vertu de l'al. 6a) de la Loi, du consentement de 
l'un d'eux. 

Le 1°t  novembre 1978 Madeleine Brabant 
signait en Ontario le document suivant: 
[TRADUCTION] 

Pièce I-1 
CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE TERREBONNE 

Dans l'affaire de 
l'adoption d'un 
enfant à naître 
à Madeleine 
Brabant et Michel 
Paquette. 

Je, soussignée, Madeline Brabant, de la rue Main, 
Vankleek Hill, province d'Ontario, qui deviendrai mère 
d'un enfant le 15 novembre 1978, ou vers cette date, 
dans la ville de Hawkesbury, province d'Ontario, confie 
la garde de l'enfant à Joseph Antoine Yvon Maurice 
Galipeau et Marie Lucienne Hélène Diane Deslauriers, 
son épouse, tous deux de R.R. n° 1, Grenville, province 
de Québec. 

ET JE DONNE MON AUTORISATION et consen-
tement à l'adoption de l'enfant par lesdits Joseph 
Antoine Yvon Maurice Galipeau et Marie Lucienne 
Hélène Diane Deslauriers Galipeau. 

Je comprends qu'une ordonnance d'adoption me pri-
vera de mes droits parentaux et que l'enfant portera le 
nom de ses parents adoptifs. 

Signé à Hawkesbury, (Ontario) le 1" novembre 1978 

(signature)  
Madeline Brabant 

in the presence of 
(David Shelly)  
Witness 

En présence de 
(David Shelly)  
témoin 

Madeline Brabant 

Michel Paquette signed an identical document 
on the same date. It appears from the evidence 
presented in the Superior Court as a whole that 

A la même date Michel Paquette signait un 
document identique. De l'ensemble de la preuve 
faite en Cour supérieure, il ressort que la volonté 



40 	 PAQUETTE et al. v. GALIPEAU et al. Lamer J. 	 [198111 S.C.R. 

the parents' desire to recover and have custody of 
the child became apparent but well after Decem-
ber 9, 1978; at that date, they were still consenting 
to the placing of their child for adoption purposes. 

Having regard to the laws of Quebec, in view of 
the existence and the validity of the consent on 
December 9, 1978, the child was at that date a 
child which could be adopted under the law. 

THE CHILD CAN BE ADOPTED UNDER THE LAWS 

OF ONTARIO. 

At first sight, in the absence of consent, appel-
lants' child is not capable of being adopted under 
Ontario law. 

It is clear, even with reference to the date of 
December 9, 1978, that the consent given by 
Madeleine Brabant is not valid. 

This can be seen merely by reading s. 73(2) of 
The Child Welfare Act of Ontario (R.S.O. 1970, 
c. 64, s. 73, as am. by 1971 (Ont.), vol. 2, c. 98, s. 
4(1) and 1975 (Ont.), c. 1, s. 3(1): 

73.—(1)... 

(2) An order for the adoption of a child under eight-
een years of age who was born out of wedlock and who 
has not been married shall be made only with the 
written consent of the mother, given after the child was 
seven days old, and, where the child resides with and is 
maintained by the father, with the written consent of the 
father, but the mother or father may cancel such con-
sent within twenty-one days after it was given by a 
document in writing to that effect. * 

des parents de reprendre et garder l'enfant n'est 
apparue et ne s'est manifestée que bien après le 9 
décembre 1978; aussi consentaient-ils toujours à 
cette date au placement pour fins d'adoption de 
leur enfant. 

En regard des lois du Québec, vu l'existence et 
la validité du consentement en date du 9 décembre 
1978 l'enfant était à cette date une enfant dont 
l'adoption était permise par la loi. 

IL S'AGIT D'UNE ENFANT DONT L'ADOPTION EST 

PERMISE PAR LES LOIS DE L'ONTARIO. 

A première vue, l'enfant des appelants n'est pas 
en regard de la loi ontarienne susceptible d'adop-
tion, faute de consentement. 

Il est clair, et ce même en se reportant à la date 
du 9 décembre 1978, que le consentement donné 
par Madeleine Brabant n'est point valide. 

Il suffit pour s'en convaincre de lire le par. 2 de 
l'art. 73 de The Child Welfare Act de l'Ontario 
(R.S.O. 1970, chap. 64, art. 73, mod. par 1971 
(Ont.), vol. 2, chap. 98, par. 4(1) et 1975 (Ont.), 
chap. 1, art. 31): 

[TRADUCTION] 73.—(1) .. . 

(2) Aucune ordonnance portant adoption d'un enfant 
de moins de dix-huit ans, né hors mariage, qui n'a pas 
été marié, ne doit être rendue sans le consentement écrit 
de la mère, donné lorsque l'enfant est âgé d'au moins 
sept jours, et, si l'enfant réside avec le père et est une 
personne à la charge du père, sans le consentement écrit 
du père, mais la mère ou le père peut révoquer ce 
consentement dans les vingt et un jours qui suivent par 
déclaration écrite à cet effet. * 

However, subss. 5 and 6 of this section give the 
Ontario court the power to grant an adoption in 
the interests of the child, despite the absence of 
consent by the mother: 

(5) Where a consent required by this section has not 
been given, the court upon application by the applicant 
for the adoption may dispense with the requirement if, 
having regard to all the circumstances of the case, the 

* There is no need to consider the validity of the consent of 
Michel Paquette, since the child never resided with him and 
was not maintained by him. 

Par contre les par. 5 et 6 du même article 
donnent toujours au tribunal ontarien le pouvoir de 
prononcer l'adoption dans l'intérêt de l'enfant 
nonobstant l'absence de consentement de la mère: 

[TRADUCTION] (5) En l'absence du consentement 
requis par le présent article, le tribunal peut, sur 
demande du requérant en adoption, passer outre à cette 
exigence si, compte tenu de toutes les circonstances de 

* Il n'y a pas lieu de s'interroger sur la validité du consente-
ment de Michel Paquette puisque l'enfant n'a jamais résidé 
avec lui ni été entretenue par lui. 
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court is satisfied that it is in the best interests of the 
child that the requirement be dispensed with. 

(6) The court shall not dispense with a consent 
required under this section, except a consent required 
under subsection 4, until the court is satisfied that the 
person from whom the consent is required has had 
notice of the application to dispense with the consent, or 
that every reasonable effort has been made, in the 
opinion of the court, to cause such person to be notified. 

On December 9, 1978, appellants' child was 
therefore one which could be adopted under 
Ontario law. 

I have already dealt with the validity of the 
notice. As on December 9, 1978, having regard to 
the laws of both Ontario and Quebec, the child 
was capable of being adopted, the notice to the 
Minister had the effect of making it a child that 
was "placed for adoption". The Youth Court had 
thereon and still has exclusive jurisdiction to rule 
on the custody of the child and, in due course, on 
its adoption. When deciding those two matters, it 
will be for that Court to decide what effect, if any, 
is to be given to the withdrawal by the parents 
since that date of the consent to adoption which 
was validly given by them under the Quebec 
Adoption Act, and to the absence of valid consent 
to the adoption under the aforesaid Ontario law. 

I would dismiss this appeal, and, as suggested by 
respondents, without costs. 

Appeal dismissed without costs. 

Solicitors for the appellants: Byers, Casgrain, 
McNally, Dingle, Benn and Lefebvre, Montreal. 

Solicitors for the respondents: Blouin, Piché, 
Emery and Associates, Montreal.  

l'affaire, il est convaincu que c'est dans le meilleur 
intérêt de l'enfant. 

(6) Le tribunal ne doit pas passer outre au consente-
ment exigé au présent article, sauf au consentement 
exigé au paragraphe 4, tant qu'il n'est pas convaincu que 
la personne dont le consentement est requis a reçu avis 
de la demande de passer outre au consentement, ou que 
tous les efforts raisonnables, de l'avis du tribunal, ont été 
faits pour aviser cette personne. 

L'enfant des appelants était donc en date du 9 
décembre 1978 une enfant dont l'adoption était 
permise par les lois de l'Ontario. 

J'ai déjà traité de la validité de l'avis. L'enfant 
étant, en date du 9 décembre 1978, au regard des 
lois tant ontariennes que québécoises susceptible 
d'être adoptée, l'avis au ministre a eu l'effet d'en 
faire une enfant en situation de placement. Il 
appartient depuis cette date au Tribunal de la 
jeunesse de se prononcer sur la garde de l'enfant 
et, éventuellement, sur son adoption. En statuant 
sur ces deux requêtes il appartiendra à ce tribunal 
de se prononcer sur l'effet à donner, s'il y a lieu, au 
retrait depuis cette date du consentement qui avait 
été validement donné à l'adoption en regard de la 
Loi sur l'adoption du Québec, ainsi qu'à l'absence 
d'un consentement valide à l'adoption en regard de 
la loi ontarienne précitée. 

Je suis d'avis de rejeter ce pourvoi et ce, tel que 
suggéré par les intimés, sans frais. 

Pourvoi rejeté sans dépens. 

Procureurs des appelants: Byers, Casgrain, 
McNally, Dingle, Benn et Lefebvre, Montréal. 

Procureurs des intimés: Blouin, Piché, Emery et 
associés, Montréal. 
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George Donald Munro and Susie Schroeder 
(Defendants) Appellants; 

and 

Patricia Pearl Gibb (Plaintiff) Respondent. 

1980: December 3; 1981: January 27. 

Present: Laskin C.J. and Dickson, Estey, Chouinard and 
Lamer JJ. 

ON APPEAL FROM THE COURT OF APPEAL FOR 
BRITISH COLUMBIA 

Negligence — Motor vehicles — Respondent taxi 
driver struck while on duty by appellant's negligently-
driven car during course of authorized test-drive by 
employee of garage repairing it — Respondent's action 
against the driver barred by legislation — Driver 
deemed to be agent or employee of car owner — 
Whether or not action against car owner similarly 
barred — Workers' Compensation Act, 1968 (B.C.), c. 
59, s. 10(1), — Motor-vehicle Act, R.S.B.C. 1960, c. 
253, s. 70(1). 

The issue in this appeal was whether an owner of an 
automobile, who was by statute put into a master-serv-
ant relationship with a driver, was liable for personal 
injuries sustained by the driver of another car by reason 
of the negligence of the owner's driver when both drivers 
and the negligent driver's regular employee were under 
the Workers' Compensation Act. Gibb, a taxi driver, 
sustained personal injuries as a result of a collision with 
Schroeder's car which was being negligently test-driven 
by Munro, an employee of the garage repairing the car. 
On Gibb's suit for damages against the appellant Schro-
eder as well as against Munro, the issue arose for 
preliminary determination and both lower Courts held 
that, having regard to s. 70(1) of the Motor-vehicle Act, 
her action against the appellant was not precluded by s. 
10(1) of the Workers' Compensation Act so as to remit 
her to compensation only. 

Held: The appeal should be dismissed. 

Section 10(1) of the Workers' Compensation Act 
displaced in favour of compensation any rights and 
rights of action to which a worker would be entitled 
against that worker's employer or against any employer 
within the scope of the compensation provisions of the 
Act or against any worker in respect of personal injury. 
Appellant was neither Gibb's employer nor an employer 
under the relevant part of the Act. Section 70(1) of the 
Motor-vehicle Act deemed Munro to be an agent or 

George Donald Munro et Susie Schroeder 
(Défendeurs) Appelants; 

et 

Patricia Pearl Gibb (Demanderesse) Intimée. 

1980: 3 décembre; 1981: 27 janvier. 

Présents: Le juge en chef Laskin et les juges Dickson, 
Estey, Chouinard et Lamer. 

EN APPEL DE LA COUR D'APPEL DE LA 
COLOMBIE-BRITANNIQUE 

Néglicence — Véhicules automobiles — Chauffeur 
de taxi intimée heurtée durant son travail par la voiture 
de l'appelante conduite avec négligence pendant un 
essai par un employé de garage qui la réparait — 
Action de l'intimée contre le conducteur irrecevable en 
raison de la loi — Conducteur présumé un mandataire 
ou employé de la propriétaire de la voiture — Action 
contre la propriétaire de la voiture irrecevable ou non 
— Workers' Compensation Act, 1968 (B.C.), chap. 59, 
art. 10(1) — Motor-vehicle Act, R.S.B.C. 1960, chap. 
253, art. 70(1). 

Dans ce pourvoi, la question est de savoir si le proprié-
taire d'une automobile auquel la Loi impose un rapport 
de commettant à préposé avec le conducteur de son 
automobile, est responsable des blessures corporelles 
qu'un autre automobiliste a subies du fait de la négli-
gence dudit conducteur si le conducteur et l'automobi-
liste ainsi que l'employeur ordinaire du conducteur né-
gligent sont assujettis à la Workers' Compensation Act. 
Gibb, un chauffeur de taxi, a subi des blessures corpo-
relles par suite d'une collision imputable à la conduite 
négligente de Munro, un employé du garage où la 
voiture de Schroeder avait été mise en réparation. Dans 
l'action en dommages-intérêts que Gibb a intentée 
contre l'appelante Schroeder et contre Munro, on a 
soulevé une question préliminaire et les deux cours 
d'instance inférieure ont décidé que, compte tenu du 
par. 70(1) de la Motor-vehicle Act, son action contre 
l'appelante n'était pas irrecevable en raison du par. 
10(1) de la Workers' Compensation Act, ce qui ne lui 
aurait donné droit qu'à une indemnité. 

Arrêt: Le pourvoi est rejeté. 

Le paragraphe 10(1) de la Workers' Compensation 
Act remplace par une indemnité tous les droits d'action 
pour blessures corporelles que peut avoir un travailleur 
contre son employeur, contre un employeur visé par les 
dispositions de la Loi relative à l'indemnisation ou 
contre un autre travailleur. L'appelante n'est pas l'em-
ployeur de Gibb, ni un employeur visé à la partie 
pertinente de la Loi. Le paragraphe 70(1) de la Motor-
vehicle Act a pour effet d'établir la présomption que 
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servant of appellant Schroeder as owner of the car which 
Munro drove with her consent, and also deemed Munro 
to have been driving it in the course of his employment. 
Appellant, therefore, was in the position of an employer 
who came under vicarious liability for Munro's negli-
gence but was clearly outside the terms of the Workers' 
Compensation Act. As a person clearly excluded from s. 
10(1), appellant could not properly be included with a 
view to allowing her to escape liability through court 
action and to require the plaintiff to seek compensation 
instead. 

Appellant could not avoid liability and fasten on the 
immunity of her deemed employee from Gibb's suit 
ostensibly because her liability was vicarious. The tort 
committed did not disappear and relief against it took 
various forms. As against the negligent Munro, it lay in 
compensation; as against the appellant, it lay in court 
action. 

Co-Operators Insurance Association v. Kearney, 
[1965] S.C.R. 106; Harrison v. Toronto Motor Car 
Limited and Krug, [1945] O.R. 1, referred to. 

APPEAL from a judgment of the Court of 
Appeal for British Columbia', dismissing the 
appellant's appeal from the judgment of the Brit-
ish Columbia Supreme Court not to preclude 
respondent's action. Appeal dismissed. 

Terrence L. Robertson and Bruce Laughton, for 
the defendants, appellants. 

R. C. Brun, for the plaintiff, respondent. 

The judgment of the Court was delivered by 

THE CHIEF JUSTICE—The issue in this appeal, 
which is here by leave of this Court, is whether an 
owner of an automobile, who is by statute put into 
a master-servant relationship with a driver, is 
liable for damages for personal injuries sustained 
by the driver of another car by reason of the 
negligence of the owner's driver when both drivers 
and the negligent driver's regular employer are 
under the Workers' Compensation Act 1968 
(B.C.), c. 59 as amended, but the statutory master 
is not. 

' (1979), 106 D.L.R. (3d) 73. 

Munro est un mandataire ou un préposé de l'appelante 
Schroeder en sa qualité de propriétaire de l'automobile 
que Munro conduisait avec son consentement, ainsi que 
d'établir la présomption que Munro conduisait cette 
automobile dans le cours de son emploi. L'appelante se 
trouve donc dans la situation d'un employeur qui devient 
responsable de la négligence de Munro, mais elle est 
nettement exclue des dispositions de la Workers' Com-
pensation Act. Comme une personne nettement exclue 
du par. 10(1), l'appelante ne peut y être incluse à bon 
droit de façon à lui permettre d'échapper à sa responsa-
bilité devant une action en justice et d'obliger la deman-
deresse à demander plutôt une indemnité. 

L'appelante ne peut échapper à sa responsabilité en se 
parant de l'immunité de son présumé employé contre la 
poursuite de Gibb parce qu'il s'agit de responsabilité du 
fait d'autrui. Le tort causé ne peut disparaître et la 
réparation de ce dommage prend des formes diverses. 
Contre le conducteur négligent Munro, elle se présente 
sous la forme d'une indemnité; contre l'appelante, elle 
repose sur une action en justice. 

Jurisprudence: Arrêts mentionnés: Co-Operators 
Insurance Association c. Kearney, [1965] R.C.S. 106; 
Harrison c. Toronto Motor Car Limited and Krug, 
[1945] O.R. 1. 

POURVOI à l'encontre d'un arrêt de la Cour 
d'appel de la Colombie-Britannique', qui a rejeté 
l'appel interjeté par l'appelante d'un jugement de 
la Cour suprême de la Colombie-Britannique por-
tant que l'action de l'intimée n'était pas irrece-
vable. Pourvoi rejeté. 

Terrence L. Robertson et Bruce Laughton, pour 
les défendeurs, appelants. 

R. C. Brun, pour la demanderesse, intimée. 

Version française du jugement de la Cour rendu 
par 

LE JUGE EN CHEF—Le pourvoi, interjeté avec 
autorisation de cette Cour, soulève la question de 
savoir si le propriétaire d'une automobile, auquel 
la Loi impose un rapport de commettant à préposé 
avec le conducteur de son automobile, est passible 
de dommages-intérêts pour les blessures corporel-
les qu'un automobiliste a subies du fait de la 
négligence dudit conducteur si le conducteur et 
l'automobiliste ainsi que l'employeur ordinaire du 
conducteur négligent sont assujettis à la Workers' 
Compensation Act, 1968 (B.C.), chap. 59 et modi-
fications, mais que le commettant n'y est pas 
assujetti. 

1 (1979), 106 D.L.R. (3d) 73. 
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The appellant Susie Schroeder was the owner of 
an automobile which was test-driven by Donald 
Munro, an employee of a garage to which the 
appellant had taken it for repairs. The respondent, 
Patricia Gibb, was a taxi driver who sustained 
personal injuries as a result of a collision caused by 
the negligent driving of Munro. On her suit for 
damages against the appellant (as well as against 
Munro) an issue arose for preliminary determina-
tion as to whether, having regard to s. 70(1) of the 
Motor-vehicle Act, R.S.B.C. 1960, c. 253, her 
action against the appellant was precluded by s. 
10(1) of the Workers' Compensation Act, 1968 
(B.C.), c. 59, as amended by 1974 (B.C.), c. 101, 
s. 11, so as to remit her to compensation only. 
Trainor J. of the British Columbia Supreme Court 
and the British Columbia Court of Appeal both 
held that her action was not so precluded. In my 
opinion, they were correct in so holding. 

Section 70(1) of the Motor-vehicle Act and s. 
10(1) of the Workers' Compensation Act read 
respectively as follows: 

70. (1) In an action for the recovery of loss or damage 
sustained by any person by reason of a motor-vehicle on 
any highway, every person driving or operating the 
motor-vehicle who is living with and as a member of the 
family of ,the owner of the motor-vehicle, and every 
person driving or operating the motor-vehicle who 
acquired possession of it with the consent, express or 
implied, of the owner of the motor-vehicle, shall be 
deemed to be the agent or servant of that owner and to 
be employed as such, and shall be deemed to be driving 
an operating the motor-vehicle in the course of his 
employment; but nothing in this section relieves any 
person deemed to be the agent or servant of the owner 
and to be driving or operating the motor-vehicle in the 
course of his employment from the liability for such loss 
or damage. 

10. (1) The provisions of this Part are in lieu of any 
right and rights of action, statutory or otherwise, found-
ed on a breach of duty or care or any other cause of 
action, whether that duty or cause of action is imposed 
by or arises by reason of law or contract, express or 
implied, to which a worker, dependent, or member of the 
family of the worker is or may be entitled against the 
employer of the worker, or against any employer within 
the scope of this Part, or against any worker, in respect 
of any personal injury, disablement, or death arising out 

L'appelante Susie Schroeder était propriétaire 
d'une automobile qu'essayait sur la route Donald 
Munro, un employé du garage où l'appelante 
l'avait mise en réparation. L'intimée, Patricia 
Gibb, un chauffeur de taxi, a subi des blessures 
corporelles par suite d'une collision imputable à la 
conduite négligente de Munro. Dans l'action en 
dommages-intérêts qu'elle a intentée contre l'appe-
lante (et contre Munro), on a soulevé une question 
préliminaire savoir si, compte tenu du par. 70(1) 
de la Motor-vehicle Act R.S.B.C. 1960, chap. 253, 
l'action de l'intimée contre l'appelante était irrece-
vable en raison du par. 10(1) de la Workers' 
Compensation Act, 1968 (B.C.), chap. 59, telle 
qu'elle a été modifiée par 1974 (B.C.), chap. 101, 
art. 11, de sorte qu'elle n'aurait droit qu'à une 
indemnité. Le juge Trainor de la Cour suprême de 
la Colombie-Britannique ainsi que la Cour d'appel 
de la Colombie-Britannique ont conclu que son 
action n'était pas irrecevable. A mon avis, leur 
décision est bien fondée. 

Le paragraphe 70(1) de la Motor-vehicle Act et 
le par. 10(1) de la Workers' Compensation Act se 
lisent respectivement comme suit: 

[TRADUCTION] 70. (1) Dans une poursuite en recou-
vrement d'une perte ou d'un dommage causé à une 
personne par un véhicule automobile sur un chemin 
public, tout conducteur du véhicule automobile qui vit 
avec le propriétaire de ce véhicule à titre de membre de 
sa famille, ainsi que tout conducteur d'un véhicule auto-
mobile qui en a obtenu la possession avec le consente-
ment, exprès ou tacite, du propriétaire, est réputé être le 
mandataire ou le préposé de ce propriétaire et être 
employé à ce titre, et il est réputé conduire ce véhicule 
automobile dans le cours de son emploi; mais le présent 
article n'a pas pour effet de dégager une personne, 
réputée le mandataire ou le préposé du propriétaire, et 
réputée conduire le véhicule automobile dans le cours de 
son emploi, de sa responsabilité à l'égard de cette perte 
ou de ce dommage. 

10. (1) Les dispositions de la présente partie rempla-
cent tous les droits d'action prévus par la loi ou autre-
ment, fondés sur un manquement au devoir de diligence 
ou une autre cause d'action, que ce devoir ou cette cause 
d'action résulte de la loi ou d'un contrat, exprès ou 
tacite, qu'a ou que peut avoir un travailleur, une per-
sonne à sa charge ou une personne de sa famille contre 
l'employeur de ce travailleur, ou contre un employeur 
qui relève de la présente partie, ou contre un travailleur, 
pour une blessure corporelle, une incapacité ou le décès 
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of and in the course of employment and no action in 
respect thereof lies. This provision applies only when the 
action or conduct of the employer, his servant or agent, 
or the worker, which caused the breach of duty arose out 
of and in the course of employment within the scope of 
this Part. 

The argument on the appeal was largely devoted 
by both parties to a close examination of the 
judgment of this Court in Co-Operators Insurance 
Association v. Kearney 2  and to the lines of author-
ity, English as well as Canadian, canvassed in that 
case. It concerned "gratuitous passenger" legisla-
tion which at the time denied recovery for dam-
ages against the owner of an automobile or its 
driver for personal injuries suffered by a gratuitous 
passenger in the vehicle. In the Kearney case, the 
plaintiff, an insurance agent, who solicited insur-
ance and provided policyholder service on behalf of 
the appellant, was injured in a collision with a 
train while riding as a passenger in a car of the 
appellant which, with its consent, was driven at the 
time by an adjuster. Liability was imposed on the 
appellant on the finding that the accident was 
caused solely by the negligence of the driver-
adjuster, notwithstanding that under s. 105(2) of 
The Highway Traffic Act there was to be no 
liability towards a gratuitous passenger. The judg-
ment at trial was affirmed by the Ontario Court of 
Appeal and by a majority in this Court. There 
were concurrent findings below that the plaintiff 
was a servant of the appellant in the particular 
situation and that the driver was a fellow servant 
and, like the plaintiff, in the course of employ-
ment. 

Although liability which would otherwise, on the 
facts, be upon an owner under s. 105(1) of the 
Ontario Act was precluded in the case of a gratui-
tous passenger, the Courts below fixed liability 
upon the appellant as master or employer follow-
ing Harrison v. Toronto Motor Car Limited and 
Krug3. In this Court, Judson J. who joined with 
Spence J. (Taschereau C.J.C. concurring with 
Spence J.) in dismissing the appeal, put his posi-
tion solely on the Harrison case. Spence J. took a 
more detailed view of the Harrison case, putting it 

2  [1965] S.C.R. 106. 
3  [1945] O.R. 1. 

survenant du fait et au cours de son emploi, et nulle 
action ne peut être intentée à cet égard. La présente 
disposition ne s'applique que si l'action ou la conduite de 
l'employeur, de son préposé ou de son mandataire, ou du 
travailleur, qui a manqué à son devoir, est survenue du 
fait et au cours de l'emploi envisagé à la présente partie. 

Les deux parties ont largement consacré leur 
plaidoirie respective à l'analyse minutieuse de l'ar-
rêt de cette Cour Co-Operators Insurance Asso-
ciation c. Kearney 2  et de la jurisprudence, tant 
anglaise que canadienne, qui y est citée. Il s'agis-
sait d'une loi sur les passagers à titre gratuit qui 
leur interdisait alors de recouvrer des dommages-
intérêts du propriétaire d'une automobile ou de son 
conducteur s'ils avaient subi des blessures corpo-
relles dans le véhicule. Dans l'affaire Kearney, le 
demandeur, un agent d'assurances qui sollicitait 
les clients et qui dispensait le service aux assurés 
au nom de l'appelante, a été blessé dans une 
collision entre l'automobile où il était passager et 
un train; il s'agissait d'une automobile de l'appe-
lante alors conduite, du consentement de cette 
dernière, par un expert en sinistres. On a retenu la 
responsabilité de l'appelante en concluant que l'ac-
cident était uniquement imputable à la négligence 
du conducteur, nonobstant le par. 105(2) de The 
Highway Traffic Act qui niait toute responsabilité 
à l'égard d'un passager à titre gratuit. Le jugement 
de première instance a été confirmé par la Cour 
d'appel de l'Ontario et par un arrêt majoritaire de 
cette Cour. Les cours d'instance inférieure ont 
conclu de concert que le demandeur était un pré-
posé de l'appelante dans ce cas précis, que le 
conducteur en était aussi un et qu'il était, comme 
le demandeur, dans le cours de son emploi. 

Même si la responsabilité qui, vu les faits, aurait 
par ailleurs incombé au propriétaire en vertu du 
par. 105(1) de la loi ontarienne, était exclue dans 
le cas d'un passager à titre gratuit, les tribunaux 
d'instance inférieure ont retenu la responsabilité de 
l'appelante en sa qualité de commettant ou d'em-
ployeur en application de l'arrêt Harrison c. 
Toronto Motor Car Limited and Krug3. En reje-
tant le pourvoi devant cette Cour, le juge Judson, 
qui s'est joint au juge Spence (le juge en chef 
Taschereau souscrivant à l'opinion du juge 

2  [1965] S.C.R. 106. 
3  [1945] O.R. 1. 



46 	 MUNRO AND SCHROEDER V. GIBB The Chief Justice 	 [1981] 1 S.C.R. 

on the ground that an employer was under a duty 
to take reasonable care for the safety of his ser-
vants and held that there was a breach of that duty 
by reason of the driver's negligence. Moreover, he 
held that s. 105(2) did not dissolve the negligence 
of the driver, which remained a wrongful act 
although action upon it against the appellant as 
owner and against the driver was barred. 

Cartwright J. who, along with Ritchie J., dis-
sented in the Kearney case did so because he 
concluded that the statute under consideration 
provided not merely a personal or a procedural bar 
but took away a gratuitous passenger's right of 
action founded upon the driver's negligence. 
Hence, for him, the Harrison case was wrongly 
decided. Counsel for the appellant in the present 
case founded himself mainly on the dissenting 
opinion of Ritchie J. who accepted the Harrison 
case as turning on a personal duty of the owner, as 
employer to the injured servant. However, in his 
view, there was on the facts no such personal duty 
of care upon the appellant in the Kearney case. 
Moreover, he construed s. 105(2) of The Highway 
Traffic Act as immunizing the negligent driver 
from liability and, consequently, as relieving the 
owner employer as well where it was sought to 
hold him as being vicariously liable. 

We are not required in this case to re-examine 
the Harrison case or to decide whether Spence J. 
or Ritchie J. took the correct view, on the facts 
and in law, of s. 105(2) of the Ontario Highway 
Traffic Act. I have no difficulty in agreeing with 
Ritchie J. that an employer's liability is vicarious 
only where it is based on the negligence of an 
employee who was then acting within the scope of 
his employment. At the same time, there is no 
doubt that an employer may come under a person-
al liability towards an employee, as where the 
employer fails in a duty to provide safe working 
conditions. If that be so, as Spence J. appears to 
have held in the Kearney case, then clearly  

Spence) s'est appuyé uniquement sur l'arrêt Harri-
son. Le juge Spence a donné plus d'importance aux 
détails dans l'affaire Harrison et s'est appuyé sur 
le motif qu'un employeur avait le devoir de pren-
dre un soin raisonnable de la sécurité de ses prépo-
sés; il a conclu à une violation de ce devoir du fait 
de la négligence du conducteur. Il a conclu en 
outre que le par. 105(2) ne fait pas disparaître la 
négligence du conducteur, qui reste un acte dom-
mageable, même si l'action intentée en vertu de 
cette disposition contre l'appelante à titre de pro-
priétaire et contre le conducteur est irrecevable. 

Dans l'affaire Kearney, le juge Cartwright, dis-
sident comme le juge Ritchie, a conclu que la loi 
en question prévoyait non seulement une irreceva-
bilité du fait de la personne ou de la procédure, 
mais qu'elle enlevait au passager à titre gratuit le 
droit d'action fondé sur la négligence du conduc-
teur. Ainsi, à son avis, l'arrêt Harrison était mal 
fondé. L'avocat de l'appelante en l'espèce invoque 
principalement l'opinion du juge Ritchie en dissi-
dence selon laquelle l'arrêt Harrison est fondé sur 
l'obligation personnelle du propriétaire, en sa qua-
lité d'employeur, envers le préposé blessé. Cepen-
dant, à son avis, dans l'affaire Kearney, l'appelante 
n'avait pas, vu les faits, cette obligation person-
nelle de diligence. De plus, il a interprété le par. 
105(2) de The Highway Traffic Act comme 
immunisant le conducteur négligent contre toute 
responsabilité et, par conséquent, comme déga-
geant aussi l'employeur propriétaire si l'on cher-
chait à le tenir responsable du fait d'autrui. 

Nous ne sommes pas tenus, en l'espèce, de 
réexaminer l'arrêt Harrison ni de décider qui du 
juge Spence ou du juge Ritchie a interprété correc-
tement le par. 105(2) de The Highway Traffic Act 
de l'Ontario en fait et en droit. Je souscris volon-
tiers à l'opinion du juge Ritchie qu'un employeur 
n'est responsable du fait d'autrui que lorsqu'il 
s'agit de la négligence d'un employé qui agissait 
dans le cadre de son emploi. En même temps, il est 
indubitable qu'un employeur peut être tenu res-
ponsable personnellement envers un employé, par 
exemple lorsqu'il néglige d'assurer des conditions 
de travail sûres. Si c'est le cas, comme le juge 
Spence l'a, semble-t-il, conclu dans l'arrêt Kear- 
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s. 105(2) would not provide a shield against 
employer liability. 

The considerations in the Kearney case can only 
have peripheral or tangential relevance for the 
present case. I say this because, in my view, the 
very terms of s. 10(1) of the Workers' Compensa-
tion Act show that the appellant Susie Schroeder 
does not come under its umbrella. Section 10(1) 
displaces in favour of compensation any rights and 
rights of action to which a worker may be entitled 
against that worker's employer or against any 
employer within the scope of the compensation 
provisions of the Act or against any worker in 
respect of personal injury. The appellant is not an 
employer of Patricia Gibb nor is she an employer 
under the relevant part of the Act. The effect of s. 
70(1) of the Motor-vehicle Act is to deem Munro 
to be an agent or servant of the appellant as owner 
of the car which Munro drove with her consent 
and also to deem him to have been driving it in the 
course of his employment. This no doubt puts the 
appellant in the position of an employer who 
comes under vicarious liability for the negligence 
of Munro but it does not per se make the appellant 
an employer within s. 10(1) of the Workers' Com-
pensation Act. She is plainly outside the terms of s. 
10(1), and I am unable to see how she can proper-
ly be included with a view to allowing her to 
escape liability through Court action and to 
require the plaintiff to seek compensation instead. 

The appellant seeks relief from this consequence 
by fastening on the immunity of the driver Munro 
from suit by the injured Patricia Gibb. The con-
tention is that since both drivers are employees 
under the Workers' Compensation Act, compensa-
tion thereunder is the only relief. From this it is 
argued that the appellant's liability here is vacari-
ous only and that she cannot, therefore, be sued 
when her deemed servant cannot be sued. The 
answer to this is clear enough. The tort committed 
by Munro does not disappear. Relief against it 
takes different forms. As against the negligent 
driver Munro, it lies in compensation; as against 
the appellant, it lies in court action. It is only court 
action against the appellant that is pursued here,  

ney, alors il est clair que le par. 105(2) ne protège 
plus l'employeur contre les recours en responsabi-
lité. 

Les éléments considérés dans l'arrêt Kearney ne 
peuvent avoir qu'une incidence limitée en l'espèce. 
Je dis cela parce qu'à mon avis, le texte même du 
par. 10(1) de la Workers' Compensation Act indi-
que que l'appelante Susie Schroeder n'y est pas 
visée. Le paragraphe 10(1) remplace par une 
indemnité tous les droits d'action pour blessures 
corporelles que peut avoir un travailleur contre son 
employeur, contre un employeur visé par les dispo-
sitions de la Loi relatives à l'indemnisation ou 
contre un travailleur. L'appelante n'est pas l'em-
ployeur de Patricia Gibb, et elle n'est pas un 
employeur visé à la partie pertinente de la Loi. Le 
paragraphe 70(1) de la Motor Vehicle Act a pour 
effet d'établir la présomption que Munro est un 
mandataire ou un préposé de l'appelante en sa 
qualité de propriétaire de l'automobile que Munro 
conduisait avec son consentement, ainsi que d'éta-
blir la présomption qu'il conduisait cette automo-
bile dans le cours de son emploi. Cela fait certes de 
l'appelante un employeur responsable de la négli-
gence de Munro, mais n'en fait pas en soi un 
employeur au sens du par. 10(1) de la Workers' 
Compensation Act. Elle est nettement exclue du 
par. 10(1), et je ne peux voir comment elle peut y 
être incluse à bon droit de façon à lui permettre 
d'échapper à sa responsabilité devant une action en 
justice et d'obliger la demanderesse à demander 
plutôt une indemnité. 

L'appelante cherche à se dégager de cette consé-
quence en se parant de l'immunité du conducteur 
Munro contre la poursuite de la victime Patricia 
Gibb. Elle plaide que, puisque les deux conduc-
teurs sont des employés au sens de la Workers' 
Compensation Act, l'indemnité prévue à cette loi 
est le seul remède. De là, on prétend que l'appe-
lante n'est responsable que du fait d'autrui . et 
qu'elle ne peut, par conséquent, être poursuivie si 
son préposé par présomption ne peut l'être. La 
réponse à cet argument est assez claire. Le dom-
mage causé par Munro ne disparaît pas. La répa-
ration de ce dommage prend des formes diverses. 
Contre le conducteur négligent Munro, elle se 
présente sous la forme d'une indemnité; contre 
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and we are not concerned with possibly conflicting 
claims for compensation and for damages. 

I would dismiss the appeal with costs. 

Appeal dismissed with costs. 

Solicitors for the defendants, appellants: 
Rankin, Robertson, Giusti & Donald, Vancouver. 

Solicitor for the plaintiff, respondent: R. C. 
Brun, Vancouver.  

l'appelante, elle repose sur une action en justice. 
Seule l'action en justice contre l'appelante est en 
cause ici et nous n'avons pas à nous prononcer sur 
des demandes d'indemnité et des réclamations en 
dommages-intérêts possiblement incompatibles. 

Je suis d'avis de rejeter le pourvoi avec dépens. 

Pourvoi rejeté avec dépens. 

Procureurs des défendeurs, appelants: Rankin, 
Robertson, Giusti & Donald, ,Vancouver. 

Procureur de la demanderesse, intimée: R. C. 
Brun, Vancouver. 



[1981] 1 R.C.S. 	 BOGGS C. LA REINE 	 49 

John Elmer Boggs Appellant; 

and 

Her Majesty The Queen Respondent; 

and 

The Attorney General of Canada and The 
Attorney General of Alberta Interveners. 

1980: May 14; 1981: February 3. 

Present: Laskin C.J. and Dickson, Beetz, Estey, 
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ON APPEAL FROM THE COURT OF APPEAL FOR 

ONTARIO 

Constitutional law - Driving while being disquali-
fied - Sphere of provincial legislation - National 
effect to provincial licence suspension - True object 
and character of enactment - Whether ultra vires 
Parliament - British North America Act, 1867, s. 
91(27) - Criminal Code, s. 238(3). 

Criminal law - Conviction for driving while dis-
qualified - Underlying provincial legislation - Sus-
pension or cancellation by simple administrative or 
judicial action - Criminal Code, R.S.C. 1970, c. C-34, 
s. 238(1), (2), (3) as amended by 1974-75-76 (Can.), c. 
93, s. 19(1), (2), (3) - The Highway Traffic Act, R.S.O. 
1970, c. 202, ss. 13, 20(1), 30, 138(4) - The Motor 
Vehicle Accident Claims Act, R.S.O. 1970, c. 281, ss. 2, 
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6, 7. 

Appellant was convicted in a Provincial Court for 
driving an automobile while impaired contrary to s. 234 
of the Criminal Code and for refusing to take a breath 
test, contrary to s. 235 of the Code. His driver's licence 
was automatically suspended by administrative action. 
Appellant was thereafter charged with driving an 
automobile while disqualified by reason of the suspen-
sion of his licence to drive a motor vehicle in the 
Province of Ontario, contrary to s. 238(3) of the Code. 
He was convicted in a Provincial Court which held that 
s. 238(3) was intra vires the Parliament of Canada. 

In parallel proceedings in R. v. Akey, [1979] 1 
M.V.R. 293, the Provincial Court found s. 238(3) to be 
ultra vires. On a stated case, the High Court of Ontario 
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criminel, S.R.C. 1970, chap. C-34, art. 238(1), (2), (3) 
modifié par 1974-75-76 (Can.), chap. 93, art. 19(1), (2), 
(3) - The Highway Traffic Act, R.S.O. 1970, chap. 
202, art. 13, 20(1), 30, 138(4) - The Motor Vehicle 
Accident Claims Act, R.S.O. 1970, chap. 281, art. 2, 3, 
4, 5, 9, 10 modifiée par 1973 (Ont.), chap. 13, art. 3, 4, 
6, 7. 

L'appelant a été déclaré coupable par une cour pro-
vinciale d'avoir conduit une automobile alors que sa 
capacité de conduire était affaiblie, contrairement à 
l'art. 234 du Code criminel, et d'avoir refusé de fournir 
un échantillon d'haleine, contrairement à l'art. 235 du 
Code. Son permis de conduire a automatiquement été 
suspendu par mesure administrative. L'appelant a subsé-
quemment été accusé d'avoir enfreint le par. 238(3) du 
Code, c.-à-d. d'avoir conduit une automobile alors qu'il 
était inhabile en raison de la suspension de son permis de 
conduire un véhicule automobile en Ontario. Il a été 
déclaré coupable par une cour provinciale qui a décidé 
que le par. 238(3) était intra vires du Parlement du 
Canada. 

Dans une instance parallèle, R. v. Akey, [1979] 1 
M.V.R. 293, la Cour provinciale a conclu que le par. 
238(3) était ultra vires. La Haute Cour de l'Ontario, 
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reversed that decision. The Court of Appeal in both 
proceedings found s. 238(3) infra vires. 

This Court granted leave to appeal on the following 
question: "Did the Court of Appeal err in law in holding 
that the enactment of s. 238(3) of the Criminal Code 
was infra vires of the Parliament of Canada?" 

Held: The appeal should be allowed and s. 238(3) 
held ultra vires. 

Section 238(3) takes on two separate characteristics. 
Where the suspension of a driver's licence results from 
provincial administrative action in response to a convic-
tion for an offence under the Criminal Code, it operates 
to create a new offence under the Code in addition to 
the provincial offence of driving while under disqualifi-
cation. On the other hand, the suspension or cancellation 
can result from provincial administrative or judicial 
action under a provincial statute, for reasons such as 
failure to pay motor vehicle related civil judgments or to 
make payments to vehicle accident compensation funds 
established by the province, failure to pay any such civil 
judgments rendered in other provinces or states of the 
United States, violation of the rules of the road as 
declared by provincial statute or regulation, and viola-
tion of provincial schemes relating to the taxation and 
licensing of motor vehicles fuel oil. Section 238(3) then 
creates a new punishment under the Code for breach of 
a provincial law or regulation without any distinction in 
the punishment so applied as between the case where the 
initial breach was itself a Code offence and the second 
case where the breach relates to a provincial regulation. 
In those cases, the conduct has nothing to do with the 
ability to drive and the safety on highways of the nation. 
Presently, the section creates an offence to drive any-
where in Canada during a disqualification of one's 
driver's licence by any province for any reason related or 
unrelated to the use of highways and streets. 

Parliament cannot invade the proper sphere of provin-
cial legislatures by adopting the guise of criminal legis-
lation under s. 91(27) of the B.N.A. Act, the ambit of 
which has been discussed in this Court in several cases. 
As Rand J. said in the Lord's Day case, [1959] S.C.R. 
497, " ... criminal acts are those forbidden by law ... 
enacted to serve what is considered a public interest or 
to interdict what is deemed a public harm or evil". The 
community interest in safety on roads attracts a proper 
exercise of legislative authority in the field of criminal 
law. But there is no readily discernible community 
interest in the criminalization of the administration of a  

sur exposé de cause, a infirmé cette décision. Dans les 
deux affaires, la Cour d'appel a conclu que le par. 
238(3) était infra vires. 

Cette Cour a autorisé le pourvoi sur la question 
suivante: «La Cour d'appel a-t-elle commis une erreur de 
droit en jugeant que le par. 238(3) du Code criminel est 
infra vires du Parlement du Canada?» 

Arrêt: Le pourvoi est accueilli et le par. 238(3) 
déclaré ultra vires. 

Le paragraphe 238(3) présente deux caractéristiques 
différentes. Lorsque la suspension du permis de conduire 
découle d'une mesure administrative provinciale suite à 
une déclaration de culpabilité pour une infraction au 
Code criminel, elle a pour effet de créer une nouvelle 
infraction au Code en plus de l'infraction provinciale de 
conduire sans permis. Par contre, la suspension ou l'an-
nulation peut résulter d'une mesure administrative pro-
vinciale ou d'une mesure judiciaire en vertu d'une loi 
provinciale, pour des motifs tels que le défaut de payer 
un montant alloué par jugement civil relativement à un 
véhicule automobile, ou de faire des paiements à un 
fonds provincial d'indemnisation des victimes d'accident, 
le défaut de payer pareil montant alloué par un juge-
ment civil rendu dans d'autres provinces ou états des 
États-Unis, la violation des règles de conduite routière 
prescrites par les lois provinciales ou les règlements; et la 
violation des régimes provinciaux relatifs à la taxation et 
à l'obtention de permis pour les véhicules automobiles et 
les carburants. Le paragraphe 238(3) crée alors une 
nouvelle peine en vertu du Code pour violation d'une loi 
ou d'un règlement provincial sans faire de distinction 
dans la peine ainsi imposée entre le cas où la violation 
initiale est elle-même une infraction au Code et le 
second cas où il s'agit de la violation d'un règlement 
provincial. Dans ces cas, la conduite n'a rien à voir avec 
la capacité de conduire et la sécurité sur les routes du 
pays. Présentement, l'article érige en infraction le fait de 
conduire au Canada parce qu'une province a retiré au 
conducteur son permis pour une raison reliée ou non à 
l'utilisation des routes et des rues. 

Le Parlement ne peut empiéter sur le domaine propre 
des législatures provinciales en adoptant l'apparence du 
droit criminel en vertu du par. 91(27) de l'A.A.N.B., 
dont cette Cour a examiné la portée dans plusieurs 
arrêts. Comme l'a dit le juge Rand dans l'affaire Lord's 
Day, [1959] R.C.S. 497 « ... les actes criminels sont 
ceux qui sont interdits par la loi ... ainsi définis pour 
protéger ce que l'on considère comme l'intérêt public ou 
pour empêcher ce que l'on estime être un tort ou un mal 
public». L'intérêt de la collectivité dans la sécurité rou-
tière se prête à un exercice approprié du pouvoir législa-
tif dans le domaine du droit criminel. Mais il n'y a pas 
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wholesale or retail licensing system. Section 238(3) is on 
this aspect wholly inarticulate and there is nothing to 
sever so as to preserve what is constitutionally proper. 

R. v. Akey, [1979] 1 M.V.R. 293; Provincial Secre-
tary of P.E.I. v. Egan, [1941] S.C.R. 396; R. v. Prue 
and Baril, [1979] 2 S.C.R. 547; R. v. Mansour, [1979] 
2 S.C.R. 916; R. v. Whynacht, [1942] 1 D.L.R. 238; R. 
v. Munro (1959), 22 D.L.R. (2d) 443; A.G.B.C. v. A.G. 
Canada, [1937] A.C. 368; In re The Board of Com-
merce Act, 1919, [1922] 1 A.C. 191; Toronto Electric 
Commissioners v. Snider et al., [1925] A.C. 396; Re 
Dairy Industry Act (Margarine Reference), [1949] 
S.C.R. 1, aff. [1951] A.C. 179; Goodyear Tire & 
Rubber Company of Canada Limited v. The Queen, 
[1956] S.C.R. 303; Lord's Day Alliance v. A.G.B.C. et 
al., [1959] S.C.R. 497; MacDonald and Railquip 
Enterprises v. Vapour Canada, [1977] 2 S.C.R. 134; R. 
v. Gaehring (1956), 20 W.W.R. 189, referred to. 

APPEAL from a judgment of the Court of 
Appeal for Ontario', dismissing the appeal from a 
judgment of the Provincial Court convicting the 
appellant. Appeal allowed. 

Julius Melnitzer, for the appellant. 

Murray Segal, for the respondent. 

E. G. Ewaschuk, Q.C., for the intervener, the 
Attorney General of Canada. 

William Henkel, Q.C., for the intervener, the 
Attorney General of Alberta. 

The judgment of the Court was delivered by 

ESTEY J.—In this appeal we are concerned with 
a challenge to the constitutionality of s. 238(3) of 
the Criminal Code of Canada, R.S.C. 1970, c. 
C-34. The case arises out of convictions of the 
appellant on August 5, 1977 in a Provincial Court 
for driving an automobile while impaired, contrary 
to s. 234 of the Criminal Code; and for refusing to 
take a breath test, contrary to s. 235 of the Code. 
Following these convictions, the appellant's driv-
er's licence was automatically suspended by 
administrative action pursuant to s. 20(1) of The 
Highway Traffic Act, R.S.O. 1970, c. 202. The 

' [1979] 1 M.V.R. 293.  

d'intérêt collectif réellement perceptible à rattacher au 
domaine criminel l'administration d'un système de 
permis de vente en gros ou au détail. Le paragraphe 
238(3) est tout à fait muet sur cet aspect et rien ne peut 
en être retranché pour permettre de conserver ce qui est 
constitutionnel. 

Jurisprudence: R. v. Akey, [1979] 1 M.V.R. 293; 
Provincial Secretary of P.E.I. c. Egan, [1941] R.C.S. 
396; R. c. Prue et Baril, [1979] 2 R.C.S. 547; R. c. 
Mansour, [1979] 2 R.C.S. 916; R. v. Whynacht, [1942] 
1 D.L.R. 238; R. v. Munro (1959), 22 D.L.R. (2d) 443; 
A.G.B.C. v. A.G. Canada, [1937] A.C. 368; In re The 
Board of Commerce Act, 1919, [ 1922] 1 A.C. 191; 
Toronto Electric Commissioners v. Snider et al., [1925] 
A.C. 396; Re Dairy Industry Act (Renvoi sur la marga-
rine), [1949] R.C.S. 1, conf. par [1951] A.C. 179; 
Goodyear Tire & Rubber Company of Canada Limited 
c. La Reine, [1956] R.C.S. 303; Lord's Day Alliance c. 
P.G. C.-B. et autres, [1959] R.C.S. 497; MacDonald et 
Railquip Enterprises c. Vapour Canada, [ 1977] 2 
R.C.S. 134; R. v. Gaehring (1956), 20 W.W.R. 189. 

POURVOI à l'encontre d'un arrêt de la Cour 
d'appel de l'Ontario', qui a rejeté l'appel d'un 
jugement de la Cour provinciale déclarant l'appe-
lant coupable. Pourvoi accueilli. 

Julius Melnitzer, pour l'appelant. 

Murray Segal, pour l'intimée. 

E. G. Ewaschuk, c.r., pour l'intervenant, le pro-
cureur général du Canada. 

William Henkel, c.r., pour l'intervenant, le pro-
cureur général de l'Alberta. 

Version française du jugement de la Cour rendu 
par 

LE JUGE ESTEY—Dans ce pourvoi, on conteste 
la constitutionnalité du par. 238(3) du Code cri-
minel, S.R.C. 1970, chap. C-34. L'appelant a été 
déclaré coupable le 5 août 1977 par une cour 
provinciale d'avoir conduit une automobile alors 
que sa capacité de conduire était affaiblie, contrai-
rement à l'art. 234 du Code criminel, et d'avoir 
refusé de fournir un échantillon d'haleine, contrai-
rement à l'art. 235 du Code. Par suite de ces 
déclarations de culpabilité, le permis de conduire 
de l'appelant a automatiquement été suspendu par 
mesure administrative conformément au par. 

1  [1979] I M.V.R. 293. 
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appellant was thereafter charged with driving an 
automobile on August 11, 1979 while disqualified 
by reason of the suspension of his licence to drive a 
motor vehicle in the Province of Ontario, contrary 
to s. 238(3) of the Code. In the ensuing proceed-
ings in Provincial Court, the appellant was convict-
ed, the Court finding that s. 238(3) was intra vires 
the Parliament of Canada. 

The same issue arose in the Ontario courts in 
parallel proceedings in R. v. Akey 2  where Judge 
Clendenning of the Provincial Court found the 
Code section to be ultra vires; the High Court of 
Ontario, on a stated case, reversed this decision in 
a judgment by Montgomery J. The Court of 
Appeal in both proceedings found s. 238(3) to be 
intra vires and accordingly dismissed the appeal by 
the appellant Boggs from his conviction on the 
merits. 

In this Court, leave to appeal was granted in 
respect of the following question: 

Did the Court of Appeal err in law in holding that the 
enactment of ss. 238(3) of the Criminal Code was Mira 
vires of the Parliament of Canada? 

Section 238(3) of the Criminal Code of Canada 
provides as follows: 

Every one who drives a motor vehicle in Canada while 
he is disqualified or prohibited from driving a motor 
vehicle by reason of the legal suspension or cancellation, 
in any province, of his permit or licence or of his right to 
secure a permit or licence to drive a motor vehicle in 
that province is giilty.of 

(a) an indictable offence and is liable to imprisonment 
for two years; or 
(b) an offence punishable on summary conviction. 

The statute was enacted in its present form in 
1974-75-76 (Can.), c. 93, s. 19(2) when Parlia-
ment by s. 19(1) and (3) repealed subss. (1) and 
(2) and subs. (3.1) of s. 238 and recast subs. (3) in 
the form set out above. The repealed sections 
empowered the Court on a conviction under speci- 

2  [1979] 1 M.V.R. 293. 

20(1) de The Highway Traffic Act, R.S.O. 1970, 
chap. 202. L'appelant a subséquemment été accusé 
d'avoir enfreint le par. 238(3) du Code, c.-à-d. 
d'avoir, le 11 août 1979, conduit une automobile 
alors qu'il était inhabile en raison de la suspension 
de son permis de conduire un véhicule automobile 
en Ontario. Au terme des procédures qui ont suivi 
en Cour provinciale, l'appelant a été déclaré cou-
pable, la Cour ayant conclu que le par. 238(3) 
était infra vires du Parlement du Canada. 

La même question s'est posée devant les tribu-
naux de l'Ontario dans une instance parallèle, R. 
v. Akey2  où le juge Clendenning de la Cour pro-
vinciale a conclu que l'article du Code était ultra 
vires; la Haute Cour de l'Ontario, sur exposé de 
cause, a infirmé cette décision dans un jugement 
du juge Montgomery. Dans les deux affaires, la 
Cour d'appel a conclu que le par. 238(3) était 
infra vires et a par conséquent rejeté au fond 
l'appel interjeté par l'appelant Boggs contre sa 
déclaration de culpabilité. 

Cette Cour a autorisé le pourvoi sur la question 
suivante: 

La Cour d'appel a-t-elle commis une erreur de droit 
en jugeant que le par. 238(3) du Code criminel est infra 
vires du Parlement du Canada? 

Le paragraphe 238(3) du Code criminel du 
Canada dispose: 

Quiconque conduit un véhicule à moteur au Canada 
alors qu'il est inhabile à conduire un tel véhicule, ou que 
la conduite d'un tel véhicule lui est interdite, en raison 
de la suspension ou annulation légale, dans une province, 
de son permis ou de sa licence ou de son droit d'obtenir 
un permis ou une licence concernant la conduite d'un 
véhicule à moteur dans ladite province, est coupable 

a) d'un acte criminel et est passible d'un emprisonne-
ment de deux ans; ou 
b) d'une infraction punissable sur déclaration som-
maire de culpabilité. 

Ce texte de loi a été adopté dans sa forme 
actuelle par 1974-75-76 (Can.), chap. 93, par. 
19(2) lorsque le Parlement, par les par. 19(1) et 
(3), a abrogé les par. 238(1), (2) et (3.1) et a 
reformulé le par. (3) dans la forme précitée. Selon 
les dispositions abrogées, lorsqu'une déclaration de 

2  [1979] 1 M.V.R. 293. 
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fied sections of the Code to prohibit the accused 
from driving a motor vehicle for such time (within 
time limits stipulated in the subsections) and in 
such places in Canada as the Court may specify. 
Subsection (3) has been in the Code since first 
enacted in 1938 (Can.), c. 44, s. 16. While this 
Code provision (s. 238(3)) has not come under 
direct constitutional attack in this Court, the sec-
tion has been examined directly or obliquely in 
connection with other issues. In Provincial Secre-
tary of P.E.I. v. Egan 3, this Court found that the 
repealed subs. (2) authorizing a court to add sus-
pension of a driving licence to punishment which 
might otherwise be imposed on a conviction for 
driving while intoxicated or while licence is sus-
pended was intra vires Parliament. Chief Justice 
Duff found that such a provision (then s. 285(7)) 
was constitutional but he had no occasion to pass 
upon the then s. 285(8), which is the present subs. 
(3) of s. 238. The principal issue related to the 
effect of s. 285(7) of the Code (that is the authori-
zation for the Court to impose suspension in addi-
tion to other penalties) on the continuing validity 
of a Prince Edward Island statute which provided 
for the automatic suspension of an accused's driv-
er's licence upon a conviction for driving a motor 
vehicle while intoxicated. The Court concluded 
that s. 285(7) left the provincial statute unaffect-
ed. This case is of no assistance here where we 
have the opposite issue, namely, is Parliament 
competent to add a criminal consequence to a 
provincial licence suspension whatever the reason 
for that suspension. 

In R. v. Prue and Baril' this Court was con-
cerned with the requirement of mens rea in the 
proof of an offence under s. 238(3) and the majori-
ty of the Court found a requirement for proof of 
intention. No issue of constitutionality was raised 
and the Court made no reference to such a ques-
tion either in majority or dissent. 

3 [1941] S.C.R. 396. 
4  [1979] 2 S.C.R. 547. 

culpabilité était prononcée en vertu de dispositions 
particulières du Code, la cour avait le pouvoir 
d'interdire à l'accusé de conduire un véhicule auto-
mobile pour la période (dans les limites prescrites 
par les paragraphes) et aux endroits au Canada 
qu'elle déterminait. Le paragraphe (3) se trouve 
au Code depuis qu'il a été promulgué pour la 
première fois par 1938 (Can.), chap. 44, art. 16. 
Bien que la constitutionnalité de cette disposition 
du Code (le par. 238(3)) n'ait pas été contestée 
directement devant cette Cour, elle a été examinée 
directement ou indirectement en regard d'autres 
questions. Dans l'arrêt Provincial Secretary of 
P.E.I. c. Egan 3, cette Cour a conclu que le par. (2) 
abrogé, qui autorisait une cour à ajouter une sus-
pension de permis de conduire à la peine qui 
pouvait par ailleurs être imposée à l'occasion d'une 
déclaration de culpabilité pour conduite en état 
d'ébriété ou d'une suspension de permis, était infra 
vires du Parlement. Le juge en chef Duff a conclu 
que pareille disposition (le par. 285(7) à l'époque) 
était constitutionnelle, mais il n'a pas eu l'occasion 
de se prononcer sur le par. 285(8) de l'époque, qui 
est maintenant le par. 238(3). La principale ques-
tion portait sur l'effet du par. 285(7) du Code 
(c'est-à-dire le pouvoir de la cour d'imposer une 
suspension en sus d'autres peines) sur la validité 
d'une loi de l'Île-du-Prince-Edouard qui prescrivait 
la suspension automatique du permis de conduire 
d'un accusé déclaré coupable d'avoir conduit un 
véhicule automobile alors qu'il était en état 
d'ébriété. La Cour a conclu que le par. 285(7) ne 
portait pas atteinte à la loi provinciale. Cet arrêt 
ne nous est d'aucun secours en l'espèce où la 
question contraire se pose, savoir, le Parlement 
a-t-il compétence pour ajouter une conséquence 
pénale à la suspension d'un permis par une pro-
vince sans égard au motif de cette suspension? 

Dans l'arrêt R. c. Prue et Baril,° cette Cour s'est 
penchée sur la mens rea exigée pour prouver une 
infraction au par. 238(3) et la Cour, à la majorité, 
a conclu qu'il était nécessaire d'établir l'intention. 
On n'a pas soulevé la question de la constitution-
nalité et, ni dans l'opinion de la majorité, ni en 
dissidence, la Cour n'y fait référence. 

3 [1941] R.C.S. 396. 
4  [1979] 2 R.C.S. 547. 
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The section was again before this Court in R. v. 
Mansour 5  where the issue was whether an offence 
under this Code provision could be committed 
where the driving in question was in a place (there 
a parking lot) where no provincial licence was 
required for the operation of a motor vehicle. The 
Court expressly noted that no constitutional issue 
had been raised by the parties. 

Other courts have considered the constitutional-
ity of s. 238(3): R. v. Whynacht 6, and R. v. 
Munro'. In the former case the Court, relying 
heavily on the Egan case, supra, found subs. (8) 
(present subs. (3)) to be valid federal legislation. 
At least one member of the Court concluded that 
since the then subs. (7), quoted above, was found 
valid in Egan, supra, then subs. (8) must be valid 
as it refers to driving during a disqualification 
ordered under subs. (7) as well as to any other 
type of suspension. Of course, subs. (7) has since 
been repealed and so now the only requirement in 
the Code section is an outstanding provincial dis-
qualification. Graham J. considered subs. (8) as 
though it were in two parts, the first relating to a 
court ordered disqualification and the second to a 
provincial administrative disqualification. He then 
lumped the two parts together and put them both 
under the umbrella of Egan, supra, stating at pp. 
244-5: 

The operation of a motor vehicle on the highway by a 
driver who is unfit to drive is potentially dangerous; and 
the purpose of both parts of s. 285(8) is the same—
viz.:—because of such danger, to prevent an unfit driver 
from driving on the highway. The main reason for 
requiring a driver to be licensed is to ensure that it is not 
dangerous to allow him to drive a motor vehicle; and the 
inference from revocation of his licence is that he is not 
a fit person to drive a motor vehicle and that it would be 
dangerous to allow him to drive because the revocation 
must be presumed to have been for just cause, and in 
exercise of a proper discretion, if there is discretion. 

Cet article a de nouveau été soumis à cette Cour 
dans l'affaire R. c. Mansour 5, la question y était 
de savoir s'il y avait infraction à cette disposition 
du Code lorsque la conduite en cause avait eu lieu 
dans un endroit (un stationnement) où il n'était 
pas nécessaire de détenir un permis provincial pour 
conduire un véhicule automobile. La Cour a 
expressément fait remarquer que les parties 
n'avaient pas soulevé de question constitutionnelle. 

D'autres tribunaux ont examiné la constitution-
nalité du par. 238(3); R. v. Whynacht 6, et R. v. 
Munro7. Dans le premier cas, la Cour s'est fondée 
essentiellement sur l'arrêt Egan, précité, et a 
conclu que le par. (8) (l'actuel par. (3)) était un 
texte de loi fédérale valide. Un membre de la Cour 
au moins a conclu que puisque le par. (7), précité, 
alors en vigueur avait été déclaré valide dans 
l'arrêt Egan, précité, le par. (8) devait également 
l'être puisqu'il portait sur la conduite d'un véhicule 
pendant un retrait de permis imposé en vertu du 
par. (7) de même que pendant tout autre type de 
suspension. Évidemment, le par. (7) a été abrogé 
depuis et, actuellement, cette disposition du Code 
exige seulement qu'il y ait un retrait de permis 
imposé par la province. Le juge Graham a consi-
déré le par. (8) comme s'il contenait deux parties, 
la première relative au retrait de permis imposé 
par une cour et la seconde, à un retrait de permis 
de nature administrative imposé par la province. Il 
a ensuite joint les deux parties et les a toutes deux 
soumises à la règle formulée dans l'arrêt Egan, 
précité, voici ce qu'il a dit aux pp. 244 et 245: 

[TRADUCTION] La conduite d'un véhicule automobile 
sur une route par un conducteur inapte à conduire peut 
être dangereuse; le but des deux parties du par. 285(8) 
est le même, savoir: à cause de ce danger, interdire au 
conducteur inapte de conduire sur les routes. La princi-
pale raison pour exiger qu'un conducteur détienne un 
permis est de s'assurer qu'il n'est pas dangereux de lui 
permettre de conduire un véhicule automobile; il faut 
déduire de la révocation de son permis qu'il n'est pas 
apte à en conduire un et qu'il serait dangereux de le lui 
permettre parce que la révocation est censée justifiée et 
résulter de l'exercice, le cas échéant, d'un pouvoir dis-
crétionnaire valide. 

5  [1979] 2 S.C.R. 916. 5  [ 1979] 2 R.C.S. 916. 
6  [1942] 1 D.L.R. 238 (N.S.S.C., en banc). 6  [1942] 1 D.L.R. 238 (C.S.N.-E. en banc). 
7  (1959), 22 D.L.R. (2d) 443 (Man C.A.). 7  (1959), 22 D.L.R. (2d) 443 (C.A. Man.). 
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Sir Joseph Chisholm C.J., speaking for himself 
and four other members of the Court, concluded at 
p. 241: 
Parliament was not acting under a guise or with an 
indirect purpose. It was making a genuine attempt to 
amend the criminal law and to make provision for 
repressing a growing evil. Subsection (8) is no more than 
a further extension of ss.(7), which has already been 
held to be intra vires of Parliament. 

The accused there had initially been convicted of 
driving while intoxicated. 

In the Munro case, supra, the Manitoba Court 
of Appeal followed the Whynacht decision and 
found subs. (3) to be valid partly on the basis that 
Parliament alone could give a provincial suspen-
sion national effect. Again, the initial conviction 
was for driving while impaired. 

Before turning to the test of this Code provision 
under s. 91(27) (criminal law) of the British 
North America Act, R.S.C. 1970, Appendix No. 5, 
it will be helpful to examine the underlying provin-
cial legislation both in Ontario, the province of 
suspension in this case, as well as in some of the 
other provinces. This is particularly relevant now 
that subs. (7) has been repealed (as subs. (1) of s. 
238) and likewise because of the apparent reliance 
by earlier courts upon the relationship of the dis-
qualification under provincial law to conduct on 
the highway. Under Ontario legislation, a person's 
driver's licence may be suspended by judicial or 
administrative action under two different statutes, 
including at least 21 provisions, ranging from sus-
pension for non-payment of an obligation to a 
statutory accident compensation fund to the fail-
ure to pay a fine imposed under various statutes 
relating to the operation of commercial vehicles 
and private vehicles on the highways. This expo-
sure to disqualification extends, where there is 
reciprocal legislation, to like indebtedness arising 
under statutes of other provinces and the states of 
the United States of America. It is also important 
to note that since liability arises vicariously 
through the operation by another of the owner's 
vehicle by consent, these provisions likewise result 
in disqualification of the owner's licence for rea-
sons unrelated to his operation or ability to operate  

Le juge en chef, sir Joseph Chisholm, en son nom 
et au nom de quatre autres membres de la Cour, a 
conclu ainsi à la p. 241: 
[TRADUCTION] Le Parlement n'agissait pas d'une façon 
détournée ou dans un but caché. Il essayait véritable-
ment de modifier le droit pénal et de réprimer un mal 
croissant. Le paragraphe (8) n'est rien de plus que le 
prolongement du par. (7), qui a déjà été jugé intra vires 
du Parlement. 

Dans cette affaire, l'accusé avait initialement été 
déclaré coupable de conduite en état d'ébriété. 

Dans l'arrêt Munro, précité, la Cour d'appel du 
Manitoba a suivi l'arrêt Whynacht et a conclu que 
le par. (3) était valide en partie parce que seul le 
Parlement pouvait donner un effet national à une 
suspension provinciale. Là également, la déclara-
tion de culpabilité initiale en était une de conduite 
avec facultés affaiblies. 

Avant de situer cette disposition du Code par 
rapport au par. 91(27) (droit criminel) de l'Acte 
de l'Amérique du Nord britannique, S.R.C. 1970, 
Annexe n° 5, il est utile d'examiner les lois provin-
ciales sous-jacentes tant en Ontario, la province où 
la suspension a eu lieu en l'espèce, que dans d'au-
tres provinces. C'est particulièrement pertinent 
maintenant que le par. (7) a été abrogé (comme le 
par. 238 (1)); en outre les tribunaux se sont appa-
remment fondés au début sur le lien entre le retrait 
de permis imposé en vertu d'une loi provinciale et 
la conduite d'un véhicule sur une route. Aux 
termes de la loi ontarienne, un permis de conduire 
peut être suspendu par mesure judiciaire ou admi-
nistrative en vertu de deux lois différentes, soit au 
moins vingt et une dispositions, qui vont de la 
suspension pour non-paiement d'une contribution à 
un fonds d'indemnisation des victimes d'accident 
créé par la Loi au défaut de payer une amende 
imposée en vertu de différentes lois portant sur la 
conduite de véhicules commerciaux et de véhicules 
privés sur les routes. Lorsqu'il existe une loi de 
réciprocité, ce retrait de permis s'étend à une dette 
du même genre découlant de lois d'autres provin-
ces et d'états des États-Unis d'Amérique. Il 
importe également de faire remarquer que puisque 
la responsabilité peut résulter du fait d'un tiers 
lorsque celui-ci conduit le véhicule avec le consen-
tement de son propriétaire, ces dispositions entraf- 
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a motor vehicle on the highways of the province. 
These disqualifying provisions are found in The 
Highway Traffic Act, supra, as well as in The 
Motor Vehicle Accident Claims Act, R.S.O. 1970, 
c. 281, ss. 2, 3, 4, 5, 9 and 10, all as amended by 
1973 (Ont.), c. 13, ss. 3, 4, 6 and 7. 

It is of interest to note that by s. 20(3) of The 
Highway Traffic Act, supra, the province gives to 
the court hearing charges under certain sections of 
the Criminal Code, supra, the same power of 
licence suspension as was formely found in subs. 
(1) of s. 238 (repealed in 1973-74-75 (Can.), c. 93, 
s. 19(1)). 

As already stated, an owner of a motor vehicle 
under the Ontario statutes (and in most of the 
other provinces as well) may be civilly responsible 
for damage caused by his or her vehicle when 
driven by a person authorized to drive it. Such 
liability might result in a judgment in a civil court 
or an order for payment to the Motor Vehicle 
Accident Claims Fund of Ontario or a similar fund 
established and maintained in other provinces. 
Failure to pay or to maintain instalment payments 
in either case may result in the suspension of the 
owner's driver's licence by simple administrative 
action. This in turn would bring into play s. 238(3) 
of the Code if such an owner drives a motor 
vehicle during such disqualification. See The 
Motor Vehicle Accident Claims Act, R.S.O. 1970, 
c. 281, as amended by 1973 (Ont.), c. 13, ss. 2 to 5 
and s. 9. The same result can follow when an 
accident occurs in another province or in a state of 
the United States of America where legislation 
"similar in effect" to that of Ontario has been 
adopted. See The Highway Traffic Act, supra, s. 
138(4). The provincial statute also provides for 
automatic suspension following conviction under a 
number of sections of the Code relating to criminal 
negligence, driving while impaired by drugs or 
alcohol; and for the increase of the period of 
suspension by judicial discretion.  

nent également la suspension du permis du pro-
priétaire pour des raisons qui ne sont pas reliées à 
sa conduite ou à sa capacité de conduire un véhi-
cule automobile sur les routes de la province. Ces 
dispositions se trouvent dans The Highway Traffic 
Act, précitée, de même que dans The Motor Vehi-
cle Accident Claims Act, R.S.O. 1970, chap. 281, 
art. 2, 3, 4, 5, 9 et 10, tous modifiés par 1973 
(Ont.), chap. 13, art. 3, 4, 6 et 7. 

Il est intéressant de noter que par le par. 20(3) 
de The Highway Traffic Act, précitée, la province 
donne à la cour devant laquelle sont portées les 
accusations en vertu des dispositions précitées du 
Code criminel, le même pouvoir de suspendre un 
permis que celui accordé auparavant par le par. 
238(1) (abrogé par 1973-74-75 (Can.), chap. 93, 
par. 19(1)). 

Comme je l'ai déjà dit, en vertu des lois de 
l'Ontario (comme dans la plupart des autres pro-
vinces), le propriétaire d'un véhicule automobile 
peut être tenu civilement responsable des domma-
ges causés par son véhicule lorsqu'une personne 
autorisée le conduit. Cette responsabilité pourrait 
donner lieu à un jugement d'un tribunal civil ou à 
une ordonnance de paiement au Motor Vehicle 
Accident Claims Fund de l'Ontario ou à un fonds 
analogue instauré dans d'autres provinces. Dans 
les deux cas, le défaut de payer ou de faire les 
versements peut entraîner la suspension du permis 
de conduire du propriétaire par simple mesure 
administrative, ce qui fera entrer en jeu le par. 
238(3) du Code si ce propriétaire conduit un véhi-
cule automobile alors qu'il est inhabile à le faire. 
Voir The Motor Vehicle Accident Claims Act, 
R.S.O. 1970, chap. 281, modifiée par 1973 (Ont.), 
chap. 13, art. 2 à 5 et art. 9. Un accident survenu 
dans une autre province ou dans un état américain 
peut avoir le même résultat lorsqu'il y existe une 
loi «ayant un effet semblable» à celle de l'Ontario. 
Voir The Highway Traffic Act, précitée, par. 
138(4). La loi provinciale prévoit également une 
suspension automatique en cas de déclaration de 
culpabilité en vertu de plusieurs dispositions du 
Code relatives à la négligence criminelle, à la 
conduite alors que les capacités sont affaiblies par 
des drogues ou l'alcool; elle prévoit aussi le prolon-
gement de la période de suspension à la discrétion 
des tribunaux. 
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Most of these provisions are found in various 
forms in the statutes of other provinces and noth-
ing is to be gained here by their recitation. With-
out detailing the scope of the provincial employ-
ment of the technique of disqualification from 
driving, one can illustrate the extent of the prac-
tice in the various provinces by a reference to some 
legislation in the Province of Alberta. By s. 57(1) 
of The Motor Vehicle Registration Act, 1975 (2) 
(Alta.), c. 68, s. 57, as amended by a series of 
Alberta statutes, the Minister may "suspend or 
cancel an operator's licence ... for contravention 
of ... The Fuel Oil Licensing Act, [R.S.A. 1970, 
c. 152], or of The Fuel Oil Tax Act, [R.S.A. 1970, 
c. 153], or of The Fuel Oil Administration Act, 
[1978 (Alta.), c. 16], or the regulations thereund-
er". By subs. (c) of s. 57(1), such disqualification 
may be imposed "for any other reason appearing 
to the Minister to be sufficient". The Fuel Oil 
Licensing Act, supra, provides, for example, for a 
licensing system of persons engaged in the whole-
sale or retail distribution or refining of oil. The 
statute creates a number of offences relating to 
unlicensed operations, failure to fill out' and file 
any forms prescribed by the Act, or to make the 
records of the licensee available to the Minister on 
demand, the blending of grades of oil without 
ministerial permission, the sale of fuel oil below 
grades as specified by regulation, and a licensee's 
failure "to obey any lawful requirement or order of 
the Minister". There are other offences of like 
nature established in the statute, including the 
usual catch-all offence for the violation of any 
provision of the Act or of any regulation there-
under (s. 31). The statute authorizes the Lieuten-
ant Governor in Council to make regulations in 
respect of fourteen matters enumerated in the 
statute, plus a general authority to make regula-
tions "for the better carrying out of the provisions 
of this Act" (s. 33(a)). The Fuel Oil Tax Act, 
supra, applies a tax on all fuel oil (any petroleum 
product used in an internal combustion engine to 
generate power, other than natural gas) purchased 
or brought in to Alberta. A system for the collec-
tion of the tax is detailed in the statute and 
offences are established for the violation of various 
provisions relating to the marking of exempt gas, 
filing of returns, non-payment for gas, etc. Section 

L'on trouve la plupart de ces dispositions sous 
différentes formes dans les lois d'autres provinces 
qu'il est inutile de citer ici. Sans entrer dans les 
détails de l'utilisation par la province de la techni-
que du retrait du permis de conduire, on petit 
illustrer la portée de cette pratique dans différen-
tes provinces par un examen de certaines lois de 
l'Alberta. Le paragraphe 57(1) de The Motor 
Vehicle Registration Act, 1975 (2) (Alta), chap. 
68, art. 57, modifiée par une série de lois de 
l'Alberta, autorise le Ministre à [TRADUCTION] 

«suspendre ou annuler le permis d'un exploitant 
. pour une infraction prévue à The Fuel Oil 

Licensing Act, [R.S.A. 1970, chap. 152], The Fuel 
Oil Tax Act, [R.S.A. 1970, chap. 153,] ou The 
Fuel Oil Administration Act, [1978 (Alta), chap. 
16], ou aux règlements adoptés en vertu de ces 
lois». L'alinéa 57(1)c) permet de retirer le permis 
[TRADUCTION] «pour toute autre raison que le 
Ministre considère suffisante». The Fuel Oil Lic-
ensing Act, précitée, établit, par exemple, un sys-
tème de permis pour les distributeurs en gros ou en 
détail de pétrole ou les raffineurs. Elle crée plu-
sieurs infractions relatives à l'exploitation sans 
permis, à l'omission de remplir et de produire les 
formulaires prescrits par la Loi ou de soumettre au 
Ministre les livres du titulaire du permis sur 
demande, au mélange de qualités de pétrole sans 
autorisation ministérielle, à la vente de carburant 
de qualité inférieure à celle prescrite par règle-
ment, et à l'omission par le titulaire du permis 
[TRADUCTION] «de respecter toute exigence ou 
ordonnance légitime du Ministre». La Loi crée 
d'autres infractions de même nature, y compris 
l'infraction générale habituelle de violation d'une 
disposition de la Loi ou d'un règlement adopté sous 
son régime (art. 31). Elle autorise le lieutenant-
gouverneur en conseil à établir des règlements 
relatifs à quatorze objets y énumérés, en plus de 
lui conférer un pouvoir général d'établir des règle-
ments [TRADUCTION] «pour rendre plus efficace 
l'application des dispositions de la présente loi» (al. 
33a)). The Fuel Oil Tax Act, précitée, impose une 
taxe sur tout le carburant (tout produit du pétrole 
utilisé dans un moteur à combustion interne pour 
produire de l'énergie, à l'exception du gaz naturel) 
acheté ou apporté en Alberta. Un régime de per-
ception de la taxe y est détaillé et des infractions y 
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17(5) authorizes a magistrate to prohibit the 
accused from driving a motor vehicle for a speci-
fied period for offences under the Act. The Fuel 
Oil Administration Act, supra, provides, in s. 36, 
another taxation system with reference to domestic 
heating oil, farm fuel oil, and other fuels; and 
creates similar offences to those established in the 
two statutes already examined. By reason of The 
Motor Vehicle Registration Act, supra, s. 57, a 
breach of any such statutes or regulations there-
under, including non-payment of a tax assessment, 
may result in a suspension of licence, and thus s. 
238(3) of the Code would come into play. 

At least in the case of the Provinces of Ontario, 
Saskatchewan, Manitoba, British Columbia and 
Prince Edward Island, the province has filled in 
the gap created by the repeal of subs. (1) of s. 238 
in the 1974-75-76 statutes, supra, by authorizing a 
court, on the conviction of an offence under the 
Code relating to the driving of a motor vehicle, to 
suspend or cancel the accused's driver's licence. 
See, for example, the Motor Vehicle Act, R.S.B.C. 
1979, c. 288, s. 82. 

A review of the highway legislation of all the 
provinces reveals that generally, provision is made 
in provincial statutes for the suspension of driver's 
licences upon conviction of offences in the Crimi-
nal Code related to the operation of motor vehi-
cles; for the failure to pay motor vehicle related 
civil judgments, or to make like payments to vehi-
cle accident compensation funds established by the 
province; and for failure to pay any such civil 
judgments rendered in other provinces or states of 
the United States with like legislation; for viola-
tion of the rules of the road as declared by provin-
cial statute or regulation; and for the violation of 
provincial schemes relating to the taxation and 
licensing of motor vehicles, fuel oil, etc. The 
employment of the device of administrative and 
judicial disqualification of the driver's licence by 
the provinces has apparently come a long way  

sont créées en cas de violation des diverses disposi-
tions relatives à l'identification de l'essence exemp-
tée, au dépôt des déclarations, au non-paiement de 
l'essence, etc. Le paragraphe 17(5) autorise un 
magistrat à interdire à l'accusé de conduire un 
véhicule automobile pendant une période donnée 
en cas d'infraction à la Loi. The Fuel Oil 
Administration Act, précitée, établit, à l'art. 36, 
un autre régime de taxation relatif au mazout 
domestique, au carburant utilisé sur les fermes et 
autres carburants; elle crée des infractions sembla-
bles à celles établies dans les deux lois déjà étu-
diées. L'article 57 de The Motor Vehicle Regis-
tration Act, précitée, prévoit la suspension du 
permis pour une violation de ces lois ou des règle-
ments adoptés sous leur régime, y compris le non-
paiement d'une cotisation de taxe, et fait donc 
jouer le par. 238(3) du Code. 

Au moins dans le cas des provinces de l'Ontario, 
de la Saskatchewan, du Manitoba, de la Colombie-
Britannique et de l'Île-du-Prince-Édouard, la pro-
vince a comblé le vide créé par l'abrogation du par. 
238(1) dans les Statuts de 1974-75-76, précité, en 
permettant au tribunal, à l'occasion d'une déclara-
tion de culpabilité prononcée en vertu du Code et 
relative à la conduite d'un véhicule automobile, de 
suspendre ou d'annuler le permis de conduire de 
l'accusé. Voir, par exemple, la Motor Vehicle Act, 
R.S.B.C. 1979, chap. 288, art. 82. 

Un examen des codes de la route de toutes les 
provinces révèle qu'en général, les lois provinciales 
prévoient la suspension du permis d'un conducteur 
quand il est déclaré coupable d'une infraction au 
Code criminel relative à la conduite d'un véhicule 
automobile; pour défaut de payer un montant 
alloué par jugement civil relativement à un véhi-
cule automobile, ou de faire des paiements du 
même genre à un fonds provincial d'indemnisation 
des victimes d'accident; pour défaut de payer 
pareil montant alloué par un jugement civil rendu 
dans d'autres provinces ou états des États-Unis 
d'Amérique dotés de lois du même genre; pour la 
violation des règles de conduite routière prescrites 
par les lois provinciales ou les règlements; et pour 
la violation des régimes provinciaux relatifs à la 
taxation et à l'obtention de permis pour les véhicu-
les automobiles, les carburants etc. Le retrait du 
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since the days of Whynacht, supra, where Graham 
J. noted that the purpose of the reference in s. 
238(3) (then 285(8)), was (and I repeat it for 
emphasis): 

... to prevent an unfit driver from driving on the 
highway ... and the inference from revocation of his 
licence is that he is not a fit person to drive a motor 
vehicle and that it would be dangerous to allow him to 
drive because the revocation must be presumed to have 
been for just cause ... (at p. 245) 

It is obvious that a suspension of an owner's 
licence for the non-payment of a judgment arising 
out of the driving of an authorized driver, or 
suspension or revocation by reason of the non-pay-
ment of a fuel oil bill relating to domestic heating 
oil, have no relationship in practice or in theory to 
the owner's ability to drive and hence to public 
safety on the highways of the nation. 

The effect of s. 238(3) takes on two separate 
characteristics. Where the suspension of a driver's 
licence results from provincial administrative 
action in response to a conviction for an offence 
under the Criminal Code, supra, s. 238(3), it 
operates to create a new offence under the Code in 
addition to the provincial offence of driving while 
under disqualification. See the Ontario Highway 
Traffic Act, supra, ss. 13 and 30, or similar legis-
lation in British Columbia, R.S.B.C. 1979, c. 288, 
s. 12(1)(a). Where, however, the suspension or 
cancellation results from provincial administrative 
action, as for example under the Ontario Highway 
Traffic Act, supra, s. 138, or by judicial action 
under a provincial statute, as for example the 
Alberta legislation, supra, s. 238(3) creates a new 
punishment under the Code for breach of the 
provincial law or regulation without any distinc-
tion in the punishment so applied as between the 
first case, that is where the initial breach was itself 
a Code offence, and the second case, where the 
breach relates to a provincial regulation. In either 
case, the offence is complete only after the intro-
ductory action taken by a provincial authority (or 
a court) under a provincial statute, and the breach 
of the provincially-ordained suspension, which 
breach, by s. 238(3), constitutes an offence under  

permis de conduire par l'administration et les tri-
bunaux a manifestement beaucoup évolué depuis 
l'époque de l'arrêt Whynacht, précité, où le juge 
Graham a fait remarquer que le but de la mention 
au par. 238(3) (alors 285(8)), était (et je le répète 
pour le souligner): 
[TRADUCTION] ... interdire au conducteur inapte de 
conduire sur les routes. ... il faut déduire de la révoca-
tion de son permis qu'il n'est pas apte à conduire un 
véhicule automobile et qu'il serait dangereux de le lui 
permettre parce que la révocation est censée être justi-
fiée ... (à la p. 245) 

Il est évident que la suspension du permis de 
conduire du propriétaire pour le non-paiement 
d'une dette reconnue par jugement résultant de la 
conduite d'un conducteur autorisé, ou la suspen-
sion ou révocation en raison du non-paiement 
d'une facture de mazout domestique, n'ont aucun 
lien ni en pratique ni en théorie avec la capacité du 
propriétaire de conduire et donc avec la sécurité du 
public sur les routes du pays. 

L'effet du par. 238(3) présente deux caractéris-
tiques distinctes. Lorsque la suspension du permis 
de conduire découle d'une mesure administrative 
provinciale suite à une déclaration de culpabilité 
pour une infraction au par. 238(3) du Code crimi-
nel, précité, elle a pour effet de créer une nouvelle 
infraction au Code en plus de l'infraction provin-
ciale de conduire sans permis. Voir The Highway 
Traffic Act de l'Ontario, précitée, art. 13 et 30, ou 
la loi analogue de la Colombie-Britannique, 
R.S.B.C. 1979, chap. 288, al. 12(1)a). Toutefois, 
lorsque la suspension ou l'annulation résulte d'une 
mesure administrative provinciale, par exemple en 
vertu de l'art. 138 de The Highway Traffic Act de 
l'Ontario, précitée, ou d'une mesure judiciaire en 
vertu d'une loi provinciale, par exemple les lois de 
l'Alberta, précitées, le par. 238(3) crée une nou-
velle peine en vertu du Code pour violation d'une 
loi ou d'un règlement provincial sans faire de 
distinction dans la peine ainsi imposée entre le 
premier cas, c'est-à-dire celui où la violation ini-
tiale est elle-même une infraction au Code, et le 
second cas, celui où il s'agit de la violation d'un 
règlement provincial. Dans un cas comme dans 
l'autre, l'infraction n'est complète qu'après l'action 
préalable d'une autorité provinciale (ou d'un tribu-
nal) en vertu d'une loi provinciale, et la violation 
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the Code. This Court, in considering this aspect of 
s. 238(3) in Mansour, supra, said: 

Section 234(1) describes the offence without reference 
to any provincial statute or licence requirement. All that 
is required is that a person have the care and control of 
a motor vehicle as defined in the Code while his ability 
to drive is impaired as likewise defined in the Code. In 
ascertaining the width and breadth of the offence, it is 
unnecessary to look beyond the Criminal Code. In con-
trast, s. 238(3) has no application unless a province has 
suspended or cancelled the accused's licence or permit 
to drive. (Emphasis added.) (p. 924) 

The issue then is reached, can Parliament valid-
ly exercise its criminal power under s. 91(27) by 
attaching penal consequences by means of a 
Criminal Code provision (here s. 238(3)) to a 
breach of an order made administratively or judi-
cially under a valid provincial statute, without any 
necessary relationship to the conduct that led to 
such an order? 

Parliament cannot, of course, invade the proper 
sphere of the provincial legislature by simply 
adopting the guise or disguise of criminal legisla-
tion under s. 91(27) of the B.N.A. Act, supra. As 
Lord Atkin stated in A.G.B.C. v. A.G. Canadas, at 
pp. 375-6: 
The only limitation on the plenary power of the Domin-
ion to determine what shall or shall not be criminal is 
the condition that Parliament shall not in the guise of 
enacting criminal legislation in truth and in substance 
encroach on any of the classes of subjects enumerated in 
s. 92. It is no objection that it does in fact affect them. If 
a genuine attempt to amend the criminal law, it may 
obviously 'affect previously existing civil rights. The 
object of an amendment of the criminal law as a rule is 
to deprive the citizen of the right to do that which, apart 
from the amendment, he could lawfully do. No doubt 
the plenary power given by s. 91(27) does not deprive 
the Provinces of their right under s. 92(15) of affixing 
penal sanctions to their own competent legislation. On 
the other hand, there seems to be nothing to prevent the 
Dominion, if it thinks fit in the public interest, from 

8  [1937] A.C. 368. 

de la suspension ordonnée au niveau provincial, ce 
qui constitue aux termes du par. 238(3) une 
infraction au Code. En examinant cet aspect du 
par. 238(3), cette Cour a dit, dans l'arrêt Man-
sour, précité: 

Le paragraphe 234(1) décrit l'infraction sans faire allu-
sion aux lois provinciales ni aux exigences provinciales 
en matière de permis de conduire. Il suffit qu'une per-
sonne ait la garde ou le contrôle d'un véhicule à moteur 
selon la définition du Code, à un moment où sa capacité 
de conduire est affaiblie, également selon la définition 
du Code. Il suffit de tenir compte des dispositions du 
Code criminel pour établir la portée de l'infraction. Par 
contre, le par. 238(3) ne s'applique pas à moins qu'une 
province n'ait suspendu ou annulé le permis de conduire 
ou la licence de l'accusé. (Les italiques sont de moi.) (à 
la p. 924) 

Voici donc la question, le Parlement peut-il 
validement exercer son pouvoir en matière crimi-
nelle en vertu du par. 91(27) en érigeant en infrac-
tion, au moyen d'une disposition du Code criminel 
(ici le par. 238(3)), la violation d'une ordonnance 
de nature administrative ou judiciaire rendue aux 
termes d'une loi provinciale valide, sans qu'elle soit 
nécessairement reliée à la conduite qui a donné 
lieu à une telle ordonnance? 

Bien sûr le Parlement ne peut empiéter sur le 
domaine propre de la législature provinciale en 
adoptant simplement l'apparence ou le masque du 
droit criminel en vertu du par. 91(27) de 
l'A.A.N.B. précité. Comme lord Atkin l'a dit dans 
A.G.B.C. v. A.G. Canadas, aux pp. 375 et 376: 
[TRADUCTION] La seule limitation des pouvoirs pléniers 
du Dominion dans la détermination de ce qui sera 
criminel ou non, c'est la condition que le Parlement ne 
doit pas, sous le couvert de légiférer réellement et essen-
tiellement en matière criminelle, légiférer de façon à 
empiéter sur toute catégorie de sujets énumérés à l'art. 
92. Le fait que cette législation y porte atteinte en fait 
ne constitue pas une objection. Si on tente réellement de 
modifier le droit criminel, les droits civils préexistants 
pourront évidemment être affectés. Ordinairement, les 
modifications au droit criminel ont pour but d'enlever 
aux citoyens le droit de faire ce que, sans cette modifica-
tion, ils pourraient légalement faire. Sans doute, le 
pouvoir plénier conféré par l'art. 91(27) ne prive pas les 
provinces du droit qu'elles possèdent en vertu de l'art. 
92(15) d'assortir de sanctions pénales la législation qui 

8  [1937] A.C. 368. 
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applying the criminal law generally to acts and omis-
sions which so far are only covered by provincial 
enactments. 

See also In re The Board of Commerce Act, 19199, 
at pp. 198-9 per Viscount Haldane; and Toronto 
Electric Commissioners v. Snider et al. 10, at p. 
408 per Viscount Haldane: 

It is obvious that these provisions dealt with civil rights, 
and it was not within the power of the Dominion Parlia-
ment to make this otherwise by imposing merely anci-
lary penalties. The penalties for breach of the restric-
tions did not render the statute the less an interference 
with civil rights in its pith and substance. The Act is not 
one which aims at making striking generally a new 
crime. 

It is to be observed at once that here we have a 
situation wherein the province does not seek to 
subject the citizen to a quasi-penal punishment in 
the sense that the fine or imprisonment or other 
disadvantage is scaled to the nature of the offence, 
but rather, at least in the case where administra-
tive action is taken in response to the non-payment 
of a provincial tax or fee under a provincial regula-
tory scheme, the imposition of the suspension is 
directed towards compelling payment of the fee 
rather than punishing an offence. Thus, we have 
the situation described in the opening sentence of 
the above excerpt from the judgment of Viscount 
Haldane. Here, the Dominion is criminalizing an 
action which may have been prohibited by the 
province only as a coercive measure to bring about 
the operation of a provincial plan, be it taxation or 
regulation. 

The ambit of subs. (27) of s. 91 was discussed in 
this Court in a succession of three cases: Re Dairy 
Industry Act (Margarine Reference) "; Goodyear 
Tire & Rubber Company of Canada Limited v. 
The Queen 12  and Lord's Day Alliance v. A.G.B.C. 

9  [1922] I A.C. 191. 
10  [1925] A.C. 396. 
11  [ 1949] S.C.R. I, aff. [1951] A.C. 179. 
12  [1956] S.C.R. 303. 

relève de leur propre compétence. D'autre part, rien ne 
semble empêcher le Dominion, s'il le juge à propos dans 
l'intérêt public, d'étendre la législation criminelle, de 
façon générale, aux actes et omissions qui, jusqu'à pré-
sent, ne tombent que sous l'application de lois 
provinciales. 

Voir également In re The Board of Commerce 
Act, 1919 9, aux pp. 198 et 199, le vicomte Hal-
dane; et Toronto Electric Commissioners v. Snider 
et al. 10, à la p. 408, le vicomte Haldane: 

[TRADUCTION] Ces dispositions, cela est évident, rele-
vaient des droits civils et le Parlement du Dominion n'a 
pas le pouvoir de changer cet état de choses par l'imposi-
tion de peines purement accessoires. Les sanctions impo-
sées pour infraction aux restrictions n'en font pas moins 
que la loi constitue, dans son caractère véritable une 
ingérence dans les droits civils. La loi ne vise pas à faire 
un nouveau délit de la grève en général. 

Il faut remarquer tout de suite qu'ici, nous sommes 
dans une situation où la province ne cherche pas à 
assujettir les citoyens à une peine quasi pénale au 
sens où l'amende, l'incarcération ou une autre 
peine est mesurée d'après la nature de l'infraction; 
elle cherche plutôt, du moins lorsqu'il y a mesure 
administrative en raison du non-paiement d'une 
taxe ou d'un droit provincial prévu par un régime 
de réglementation provincial, à imposer une sus-
pension pour forcer le paiement du droit plutôt que 
pour punir l'infraction. Il s'agit alors de la situa-
tion décrite dans la première phrase de l'extrait 
susmentionné des motifs du jugement du vicomte 
Haldane. En l'espèce, le Parlement fédéral érige en 
infraction criminelle un acte que la province inter-
dit peut-être simplement comme mesure coercitive 
pour assurer le fonctionnement d'un programme 
provincial, qu'il s'agisse de taxation ou de 
réglementation. 

Cette Cour a examiné la portée du par. 91(27) 
dans trois arrêts successifs: Re Dairy Industry Act 
(Renvoi sur la margarine) "; Goodyear Tire & 
Rubber Company of Canada Limited c. La 
Reine 12  et Lord's Day Alliance c. P.G.C.-B. et 

9  [ 1922] 1 A.C. 191. 
10  [1925] A.C. 396. 
" [1949] R.C.S. 1, conf. par [1951] A.C. 179. 
12  [ 1956] R.C.S. 303. 
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et al. 13  The meaning of "criminal law" in subs. 
(27) assumes great importance because of the 
overriding interpretative requirement of construing 
the whole of ss. 91 and 92 so as to determine the 
balances and watersheds of jurisdiction of the 
plenary spheres of legislative authority in a federal 
union. Rand J. considered this as his starting point 
in the Lord's Day case, supra, at pp. 508-9: 

Undoubtedly criminal acts are those forbidden by law, 
ordinarily at least if not necessarily accompanied by 
penal sanctions, enacted to serve what is considered a 
public interest or to interdict what is deemed a public 
harm or evil. In a unitary state the expression would 
seem appropriate to most if not all such prohibitions; but 
in a federal system distinctions must be made arising 
from the true object, purpose, nature or character of 
each particular enactment. 

In the Margarine case, supra, the Court was deter-
mining the true nature and character under the 
legislative allocation provisions of ss. 91 and 92 of 
the federally-imposed ban on the production and 
sale of margarine. Rand J., speaking for the Court, 
at p. 50 stated: 

Is the prohibition then enacted with a view to a public 
purpose which can support it as being in relation to 
criminal law? Public peace, order, security, health, mor-
ality: these are the ordinary though not exclusive ends 
served by that law, but they do not appear to be the 
object of the parliamentary action here 

The public interest in this regulation lies obviously in 
the trade effects: it is annexed to the legislative subject 
matter and follows the latter in its allocation to the one 
or other legislature. But to use it as a support for the 
legislation in the aspect of criminal law would mean that 
the Dominion under its authority in that field, by forbid-
ding the manufacture or sale of particular products, 
could, in what it considered a sound trade policy, not 
only interdict a substantial part of the economic life of 
one section of Canada but do so for the benefit of that of 
another. Whatever the scope of the regulation of inter-
provincial trade, it is hard to conceive a more insidious 
form of encroachment on a complementary jurisdiction. 

13  [1959] S.C.R. 497. 

autres 13. La signification de »droit criminel» au 
par. (27) revêt beaucoup d'importance en raison de 
l'exigence qui s'impose d'interpréter l'ensemble des 
art. 91 et 92 afin de déterminer l'équilibre et la 
ligne de partage de compétence entre les pouvoirs 
législatifs pléniers dans une union fédérale. Le 
juge Rand a considéré que cette question était son 
point de départ dans l'arrêt Lord's Day, précité, 
aux pp. 508 et 509: 
[TRADUCTION] Il ne fait pas de doute que les actes 
criminels sont ceux qui sont interdits par la loi et qu'en 
général, sinon toujours, ils sont accompagnés de sanc-
tions pénales et ainsi définis pour protéger ce que l'on 
considère comme l'intérêt public ou pour empêcher ce 
que l'on estime être un tort ou un mal public. Dans un 
État unitaire, cette expression pourrait s'appliquer à 
presque toutes les interdictions, mais, dans un régime 
fédéral, il convient de faire des distinctions selon l'objet, 
le but, la nature ou le caractère de chaque texte 
législatif. 

Dans le Renvoi sur la margarine, précité, la Cour 
essayait de déterminer quels étaient, selon la 
répartition des pouvoirs législatifs aux art. 91 et 
92, la nature et le caractère véritables de l'interdic-
tion imposée par le fédéral sur la production et la 
vente de la margarine. Le juge Rand, qui parlait 
au nom de la Cour, a dit à la p. 50: 

[TRADUCTION] L'interdiction a-t-elle été établie dans 
un but de nature publique qui permettrait de la ratta-
cher au droit pénal? La paix publique, l'ordre, la sécu-
rité, l'hygiène, la moralité: telles sont quelques-unes des 
fins que sert cette loi; mais il ne s'agit pas là de l'objet 
de ce texte. 

L'intérêt public relatif à cette réglementation repose 
manifestement dans les effets qu'elle a sur le commerce: 
elle est accolée à l'objet de la loi qu'elle suit selon que le 
pouvoir est accordé à l'une ou l'autre des législatures. 
Mais en faire le fondement de la loi dans le domaine du 
droit criminel signifierait qu'en interdisant la fabrication 
ou la vente de produits déterminés, le Parlement pour-
rait, en vertu de son pouvoir dans ce domaine, pour ce 
qu'il estime être de bonnes politiques commerciales, non 
seulement bloquer une partie importante de la vie écono-
mique d'une partie du Canada, mais le faire au profit 
d'une autre partie. Quelle que soit la portée de la 
réglementation du commerce interprovincial, il est diffi-
cile de concevoir une forme plus insidieuse d'empiéte-
ment sur un pouvoir complémentaire. 

13  [1959] R.C.S. 497. 
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This Court found such an enactment could not be 
supported by the criminal law head. In the Good-
year case, supra, Rand J. restated the test at p. 
312, and then, referring to the then Code s. 498 
(conspiracy to unduly lessen competition), applied 
the test at p. 313: 

Here it is whether the purpose and object are to provide 
additional means for suppressing a public evil of the 
order of those recognizable by Parliament under head 
27. 

The recitation of such a general test is easier 
than is its application. As has been said in Prue 
and Baril, supra, it is not enough for Parliament 
"to add a sanction, without more, to a violation of 
a provincial penal statute" (per Laskin C.J.C. at p. 
552); nor is nation-wide application itself sufficient 
to pass the test of validity under head 27 (ibid p. 
551); nor is the requirement of mens rea by itself 
decisive for such is open to the provinces as well 
under s. 92(15) of the B.N.A. Act, supra. The use 
by Parliament of the general offence section (s. 
115) of the Code to make criminal the breach of 
all federal edicts was likewise found wanting by 
the Chief Justice in MacDonald and Railquip 
Enterprises v. Vapour Canada 14  at pp. 145-6: 

Assuming that s. 7(e) (as, indeed, the other subpara-
graphs of s. 7) proscribes anti-social business practices, 
and are thus enforceable under the general criminal 
sanction of s. 115 of the Criminal Code respecting 
disobedience of a federal statute, the attempt to mount 
the civil remedy of s. 53 of the Trade Marks Act on the 
back of the Criminal Code proves too much, certainly in 
this case. The principle which would arise from such a 
result would provide an easy passage to valid federal 
legislation to provide and govern civil relief in respect of 
numerous sections of the Criminal Code and would, in 
light of the wide scope of the federal criminal law 
power, debilitate provincial legislative authority and the 
jurisdiction of provincial Courts so as to transform our 
constitutional arrangements on legislative power beyond 
recognition. 

This brings us back to the test in the Margarine 
case, supra, and to the real purpose of s. 238(3) of 
the Code. This Court found in Mansour, supra, at 
p. 925: 

14  [1977] 2 S.C.R. 134. 

Cette Cour a jugé que la catégorie droit criminel 
ne pouvait justifier l'adoption d'une telle disposi-
tion législative. Dans l'arrêt Goodyear, précité, le 
juge Rand a reformulé le critère à la p. 312 puis, 
se référant à l'art. 498 du Code en vigueur à 
l'époque (complot pour restreindre indûment la 
concurrence), il l'a appliqué à la p. 313: 
[TRADUCTION] Il s'agit de savoir ici si l'objet et le but 
sont de fournir des moyens supplémentaires de suppri-
mer un mal public du genre de ceux qui relèvent de la 
compétence du Parlement en vertu du par. 27. 

Il est plus facile d'énoncer un critère aussi géné-
ral que de l'appliquer. Comme on l'a dit dans 
l'arrêt Prue et Baril, précité, il ne suffit pas au 
Parlement «d'ajouter une sanction, sans plus, à la 
violation d'une loi pénale provinciale» (le juge en 
chef Laskin à la p. 552); le fait qu'elle soit applica-
ble à travers le pays ne suffit pas non plus à 
satisfaire le critère de validité en vertu du par. 27 
(ibid à la p. 551); la nécessité de la mens rea n'est 
pas non plus décisive en soi puisque les provinces 
peuvent également l'exiger en vertu du par. 92(15) 
de l'A.A.N.B., précité. Dans l'arrêt MacDonald et 
Railquip Enterprises c. Vapour Canada, 14  le Juge 
en chef a conclu que l'utilisation par le Parlement 
de l'infraction générale prévue au Code (art. 115) 
pour ériger en infraction criminelle la violation de 
toutes les lois fédérales était insuffisante, aux pp. 
145 et 146: 
Même en présumant que l'al. e) de l'art. 7 (comme 
d'ailleurs les autres alinéas de l'art. 7) interdit des 
méthodes d'affaires antisociales susceptibles de la sanc-
tion générale prévue à l'art. 115 du Code criminel pour 
désobéissance à une loi fédérale, on dépasse vraiment les 
bornes en prétendant fonder sur le Code criminel le 
redressement civil prévu à l'art. 53 de la Loi sur les 
marques de commerce. Le principe qui en découlerait 
aurait pour conséquence d'ouvrir la voie toute large à la 
législation fédérale sur le redressement civil à l'égard de 
nombreux articles du Code criminel et, vu la vaste 
compétence fédérale en matière de droit criminel, affai-
blirait l'autorité législative provinciale et la juridiction 
des tribunaux provinciaux de façon à transformer nos 
arrangements constitutionnels sur le partage des compé-
tences au point de les rendre méconnaissables. 

Cela nous ramène au critère formulé dans le 
Renvoi sur la margarine, précité, et au but vérita-
ble du par. 238(3) du Code. Dans l'arrêt Mansour, 
précité, cette Cour a jugé, à la p. 925: 

14  [1977] 2 R.C.S. 134. 
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One of the apparent purposes, if not the principal 
purpose, behind s. 238(3) is to give national effect to 
provincial licence suspensions, that is to extend extra-
territorially the impact of the provincial suspension 
action. 

and on the next page: 
Another purpose of the subsection might be the addi-

tion of criminal sanctions to the provincial penalty for 
violations of the driving suspensions. 

There may, of course, be a number of purposes 
underlying this Code section. Some may be 
revealed by the nature of the provincial suspension 
provisions which we have already examined. Per-
haps others may be revealed by an examination of 
the consequences of the application of s. 238 to a 
provincial action under the revocation authorities. 
All of this leads one very far away from the 
original provincial act of suspension in certain 
instances. The root difficulty with the Code provi-
sion in its present form comes more sharply into 
focus if one were to revise the Mansour circum-
stances to include a situation where the driving 
while under suspension occurred in a second prov-
ince (that is a province other than the licensor 
province) which did not ordain a suspension in the 
circumstances which arose in the licensing prov-
ince: what is the link to criminality in the conduct 
of the driver in the second province; and, more 
acutely, what is the interest of the latter commu-
nity in the condemnation of such a driver by 
means of criminal proceedings? What is con-
demned by Parliament as criminal, and thereby 
interdicted, in these circumstances? It cannot be 
the original conduct in the licensing province in 
the example just given for such a standard was not 
in effect in the place of the alleged driving offence. 

Where a state of the United States has adopted 
"like legislation" recognized by the licensing prov-
ince but not by the province in which the offence 
allegedly occurred, the element of "public purpose 
... in relation to criminal law" (in the words of 
this Court in the Margarine judgment, supra) is 
difficult to discern. The isolation of the purpose of 
subs. (3) of s. 238 becomes more difficult with the 
repeal of subs. (1) for a combination of an order 
under subs. (1) and driving while a licence is 
suspended under subs. (3) had a real relationship 
to criminal law. Furthermore, if the federal prohi- 

L'un des buts évidents, sinon le principal, du par. 
238(3) est de donner une portée nationale aux suspen-
sions de permis de conduire provinciaux, c.-à-d. de 
donner une portée extra-territoriale à la suspension 
provinciale. 

et à la page suivante: 
Il se peut que l'article vise aussi à ajouter des sanc-

tions criminelles à la pénalité provinciale pour violation 
de la suspension de permis de conduire. 

Bien sûr, cet article du Code peut viser plusieurs 
buts. La nature des dispositions provinciales relati-
ves à la suspension que nous avons déjà examinées 
peut nous en révéler certains. Un examen des 
conséquences de l'application de l'art. 238 à l'ac-
tion provinciale en vertu des pouvoirs de révocation 
peut peut-être nous en révéler d'autres. Tout cela 
nous amène bien loin de la loi provinciale initiale 
qui prescrit la suspension dans certains cas. La 
difficulté principale que présente la disposition du 
Code dans son texte actuel ressort davantage si 
l'on modifie les faits de l'affaire Mansour pour 
qu'ils comprennent la situation où l'accusé dont le 
permis est suspendu, conduit un véhicule dans une 
seconde province (c.-à-d. autre que celle qui a 
délivré le permis) qui n'impose pas de suspension 
dans les circonstances qui se sont produites dans la 
province qui a délivré le permis: quel rapport les 
actes du conducteur dans la seconde province ont-
ils avec la criminalité; plus exactement, quel inté-
rêt cette seconde collectivité a-t-elle à condamner 
ce conducteur au moyen de procédures criminel-
les? Que condamne et par le fait même interdit le 
Parlement comme acte criminel dans ces circons-
tances? Ce ne peut être la conduite initiale dans la 
province qui a délivré le permis dans l'exemple 
ci-dessus parce qu'une telle règle n'était pas en 
vigueur à l'endroit de l'infraction alléguée. 

Lorsqu'un état américain a adopté «une loi du 
même genre» reconnue par la: province qui a déli-
vré le permis, mais non par la province où l'infrac-
tion aurait été commise, l'élément du «but de 
nature public ... rattaché au droit pénal» (pour 
reprendre les mots de cette Cour dans le Renvoi 
sur la margarine, précité) est difficile à discerner. 
Il devient plus difficile d'isoler le but du par. 
238(3) depuis l'abrogation du par. (1), car la 
réunion de l'ordonnance rendue en vertu du par. 
(1) et de la conduite d'un véhicule alors que le 
permis était suspendu en vertu du par. (3) avait un 
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bition were limited to suspensions brought about 
by a conviction under specified or unspecified 
Code provisions, the link to public order and safety 
would be more apparent. In its current condition, 
the section creates an offence to drive anywhere in 
Canada during a disqualification of one's driver's 
licence by any province for any reason related or 
unrelated to the use of highways and streets. 

The potential complications flowing from this 
legislation are as inviting of study as they are 
unproductive in the search for the correct constitu-
tional classification of s. 238(3). One last such 
example: if the second province, not recognizing 
the grounds for suspension invoked in the first 
province's statute, were to issue a licence to the 
suspended driver, would the exercise of such 
licence in a third province with reciprocal recogni-
tion by statute of the licences of each of the first 
and second provinces, be an offence under s. 238? 
Much more to the point is the question: Can it be a 
valid exercise of the criminal law interest of Par-
liament to add penal consequences to a provincial 
suspension order directed to the more efficient 
administration of a provincial taxation scheme? 
The difficulty is that there may be circumstances 
(some of which have already been indicated) 
where the community interest in safety on the road 
attracts a proper exercise of legislative authority in 
the field of criminal law. Especially true is the 
opposite proposition, namely that there can be no 
readily discernible community interest in the 
criminalization of the administration of a whole-
sale or retail licensing system. Unfortunately, s. 
238 is, on this aspect, wholly inarticulate. There is 
nothing to sever so as to preserve that which may 
be constitutionally proper. Nor can the principle of 
"reading down" be applied as this would entail a 
scrutiny in each trial of the original disqualifica-
tion procedure, which may not, as in the Akey 
case, supra, be before the Court hearing the 
charge under s. 238(3).  

rapport réel avec le droit criminel. De plus, si 
l'interdiction fédérale ne visait que les suspensions 
résultant d'une déclaration de culpabilité en vertu 
de dispositions déterminées au indéterminées du 
Code, le rapport avec l'ordre public et la sécurité 
serait plus évident. Dans son texte actuel, l'article 
érige en infraction le fait de conduire au Canada 
parce qu'une province a retiré au conducteur son 
permis pour une raison reliée ou non à l'utilisation 
des routes et des rues. 

Les complications qui peuvent découler de ce 
texte de loi sont une incitation à l'étude autant 
qu'elles sont inutiles à la recherche de la bonne 
classification constitutionnelle du par. 238(3). 
Voici un dernier exemple: si, n'admettant pas les 
motifs de suspension prévus dans la Loi de la 
première province, la deuxième province délivrait 
un permis au conducteur dont le permis a été 
suspendu, l'utilisation de ce permis dans une 
troisième province dont une loi de réciprocité 
reconnaît les permis délivrés par la première et la 
deuxième provinces, serait-elle une infraction aux 
termes de l'art. 238? La question suivante est 
encore plus appropriée: Est-ce un exercice valide 
de la compétence du Parlement en matière de droit 
criminel que d'ajouter des conséquences pénales à 
une ordonnance de suspension provinciale qui vise 
l'administration plus efficace d'un régime provin-
cial de taxation? La difficulté est qu'il peut y avoir 
des situations (dont certaines ont déjà été mention-
nées) où l'intérêt de la collectivité dans la sécurité 
routière se prête à un exercice approprié du pou-
voir législatif dans le domaine du droit criminel. 
La proposition contraire est particulièrement vraie, 
savoir qu'il ne peut y avoir d'intérêt collectif réelle-
ment perceptible à rattacher au domaine criminel 
l'administration d'un système de permis de vente 
en gros ou au détail. Malheureusement, l'art. 238 
est tout à fait muet sur cet aspect. Rien ne peut 
être retranché pour permettre de conserver ce qui 
peut être constitutionnel. On ne peut non plus 
appliquer le principe d'une «interprétation atté-
nuée» puisque cela nécessiterait dans chaque 
procès un examen minutieux de la procédure de 
retrait utilisée, laquelle, comme dans l'arrêt Akey, 
précité, peut ne pas avoir été soumise à la Cour qui 
connaît de l'accusation portée en vertu du par. 
238(3). 
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This difficulty was recognized by Turcotte 
D.C.J. in R. v.' Gaehring15, at pp. 191-2 (decided 
when subs. (1) was still in s. 238) where he 
observed that driving during the period of suspen-
sion of licence ordered by a court as part of the 
punishment for an offence against a Code provi-
sion or a provincial statute was a serious matter 
and "amounts to a contempt of the decision of the 
Court". Later in the judgment the judge observed: 

On the other hand, if it had been proved before me that 
this was a suspension as a result of a failure to provide 
proof of financial responsibility, perhaps I would have 
taken a different view of the matter. (at p. 192) 

Unfortunately, the Code makes no such distinc-
tion, and as a practical matter, the trial judge will 
not always be able to discern the type of conduct 
which underlay the provincial suspension. 

The appellant makes the further submission that 
s. 238(3) must fall as being an unconstitutional 
interdelegation of legislative authority by Parlia-
ment to the provincial legislature. This is an 
analysis which asserts that Parliament has author-
ized the provincial legislature to establish any 
scheme for disqualification of licence certain in the 
knowledge that, by an ever-present piggy-back 
device, the violation of the provincial suspension 
will be an offence under the Criminal Code. The 
submission may be attractive, but on the view I 
take of the proper reach of the criminal power 
under subs. (27) of s. 91, it is not necessary to 
determine this issue. 

I therefore conclude that s. 238(3) is ultra vires 
Parliament and the appeal should be allowed and 
the conviction of the appellant set aside. 

Appeal allowed. 

Solicitor for the appellant: Julius Melnitzer, 
London. 

Dans R. v. Gaehring 15, aux pp. 191 et 192 
(décision antérieure à l'abrogation du par. 
238(1)), le juge Turcotte de la Cour de district a 
reconnu l'existence de cette difficulté et a fait 
remarquer que la conduite d'un véhicule pendant 
une suspension de permis qu'une cour a imposée 
comme partie de la peine pour une infraction à une 
disposition du Code ou à une loi provinciale est 
une chose grave et [TRADUCTION] «équivaut à un 
outrage à la décision de la cour«. Plus loin dans sa 
décision, le juge a fait remarquer: 
[TRADUCTION] Par ailleurs, si on m'avait apporté la 
preuve que la suspension résultait de l'incapacité de 
démontrer la solvabilité, j'aurais peut-être adopté une 
opinion différente. (à la p. 192.) 

Malheureusement, le Code ne fait pas de distinc-
tion semblable et, en pratique, le juge du procès ne 
sera pas toujours en mesure de discerner le type 
d'actes qui ont provoqué la suspension provinciale. 

L'appelant prétend de plus que le par. 238(3) 
doit être abrogé puisqu'il constitue une délégation 
inconstitutionnelle du pouvoir législatif du Parle-
ment aux législatures provinciales. Cette analyse 
affirme que le Parlement a permis à la législature 
provinciale d'établir un système de retrait des 
permis, étant convaincu que la violation de la 
suspension provinciale serait, par un remorquage 
permanent, une infraction au Code criminel. C'est 
là peut-être une allégation intéressante mais, 
compte tenu de mon opinion sur la portée du 
pouvoir en matière criminelle en vertu du par. 
91(27), il n'est pas nécessaire de trancher cette 
question. 

Je conclus donc que le par. 238(3) est ultra vires 
du Parlement; je suis d'avis d'accueillir le pourvoi 
et d'annuler la déclaration de culpabilité de 
l'appelant. 

Pourvoi accueilli. 

Procureur de l'appela 
London. 

nt: Julius Melnitzer, 

Solicitor for the respondent: Attorney General 
of Ontario, Toronto. 

Procureur de l'intimée: 
l'Ontario, Toronto. 

Procureur général de 

15  (1956), 20 W.W.R. 189. 15  (1956), 20 W.W.R. 189. 
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Nissan Automobile Company (Canada) Ltd. 
and Elegant Motors Inc. (Applicants) 
Appellants; 

and 

Serge Pelletier Respondent; 

and 

Provincial Court, Access to Justice Division, 
City of Longueuil 

Automobiles Nissan du Canada Ltée et 
Elegant Moteurs Inc. (Requérantes) 
Appelantes; 

et 

Serge Pelletier Intimé; 

et 

La Cour provinciale, Division d'accès à la 
justice, localité de Longueuil 

and 

Mr. Justice Gérard P. Laganière 

and 

Clerk of the Provincial Court, Access 
Justice Division 

et 

M. le juge Gérard P. Laganière 

et 

to 	Le greffier de la Cour provinciale, Division 
d'accès à la justice 

and 

The Bar of Quebec 

and 

The Attorney General of the Province of 
Quebec Mis en cause. 

1981: February 4. 

Present: Laskin C.J. and Martland, Ritchie, Dickson, 
Beetz, Estey, McIntyre, Chouinard and Lamer JJ. 

ON APPEAL FROM THE COURT OF APPEAL FOR 
QUEBEC 

Constitutional law — Procedure — Small Claims 
Division of the Provincial Court — Whether constitu-
tional to exclude representation by Counsel — Code of 
Civil Procedure, arts. 955, 956, 985. 

APPEAL from a judgment of the Court of 
Appeal for Quebec', dismissing an appeal from a 
judgment of the Superior Court 2  which had dis-
missed a motion for revision under s. 846 C.C.P. 
from a judgment of the presiding judge of the 
Small Claims Division of the Provincial Court. 
Appeal dismissed. 

' (1980), 97 D.L.R. 277. 
2  [1976] S.C. 296. 

et 

Le Barreau du Québec 

et 

Le procureur général de la province de 
Québec Mis en cause. 

1981: 4 février. 

Présents: Le juge en chef Laskin et les juges Martland, 
Ritchie, Dickson, Beetz, Estey, McIntyre, Chouinard et 
Lamer. 

EN APPEL DE LA COUR D'APPEL DU QUÉBEC 

Droit constitutionnel — Procédure — Division des 
petites créances de la Cour provinciale — Constitution-
nalité de l'exclusion de la représentation par avocat — 
Code de procédure civile, art. 955, 956, 985. 

POURVOI contre un arrêt de la Cour d'appel 
du Québec', qui a rejeté un appel du jugement de 
la Cour supérieure2  qui avait rejeté une requête en 
révision selon l'art. 846 C.p.c. d'un jugement rendu 
par un juge présidant la division de recouvrement 
des petites créances de la Cour provinciale. Pour-
voi rejeté. 

' (1980), 97 D.L.R. 277. 
2  [1976] C.S. 296. 
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Kelvin J. MacDougall, Q.C., for the applicants, 
appellants. 

David Appel, for the respondent. 

Henri Brun and Odette Laverdière, for the mis 
en cause, the Provincial Court, Mr. Justice Laga-
fière, the Clerk of the Provincial Court and the 
Attorney General of the Province of Quebec. 

Viateur Bergeron, Q.C., and Richard Gaudreau, 
for the mis en cause, the Bar of Quebec. 

The judgment of the Court was delivered orally 
by 

THE CHIEF JUSTICE—We are all of the opinion 
that this appeal fails. The respondent was not 
called upon to answer the appeal with respect to 
the jurisdiction of the Small Claims Division of the 
Provincial Court of Quebec. As to the constitution-
al question reading as follows: 

Is it competent for the National Assembly of Quebec 
to exclude representation by Counsel before the Small 
Claims Division of the Quebec Provincial Court pursu-
ant to articles 955, 956 and 985 of the Quebec Code of 
Civil Procedure, S.Q. 1965, c. 80, as amended by L.Q. 
1971, c. 86, L.Q. 1975, c. 83, art. 57 and L.Q. 1977, c. 
73, art. 36? 

we do not accept the contentions of counsel for the 
appellants and counsel for the Bar of Quebec. 
Accordingly, we answer the constitutional question 
in the affirmative. 

The respondent is entitled to his costs through-
out. There will be no costs to or against the Bar of 
Quebec or the Attorney General of Quebec. 

Appeal dismissed with costs. 

Solicitors for the appellants: Bronstetter, 
Wilkie, Penhale, Donovan, Giroux & Charbon-
neau, Montréal. 

Solicitors for the respondent: Appel, Golfman, 
Lehrer & Castonguay, Montréal. 

Solicitors for the Attorney General for Quebec: 
Henri Brun, Louis Crête and Odette Laverdière, 
Quebec. 

Solicitors for the Bar of Quebec: Bergeron & 
Gaudreau, Hull, and Bergeron, Cain, Lamarre, 
Casgrain & Wells, Chicoutimi. 

Kelvin J. MacDougall, c.r., pour les requéran-
tes, appelantes. 

David Appel, pour l'intimé. 

Henri Brun et Odette Laverdière, pour les mis 
en cause, la Cour provinciale, le juge Laganière, le 
greffier de la Cour provinciale et le procureur 
général de la province de Québec. 

Viateur Bergeron, c.r., et Richard Gaudreau, 
pour le mis en cause, le Barreau du Québec. 

Version française du jugement de la Cour pro-
noncé oralement par 

LE JUGE EN CHEF—NOUS sommes tous d'avis 
que ce pourvoi échoue. L'intimé n'a pas été appelé 
à faire valoir son point de vue sur la compétence de 
la Division des petites créances de la Cour provin-
ciale du Québec. Quant à la question constitution-
nelle que voici: 

L'Assemblée nationale du Québec a-t-elle compétence 
pour exclure la représentation par avocat devant la 
Division des petites créances de la Cour provinciale du 
Québec en vertu des articles 955, 956 et 985 du Code de 
procédure civile, S.Q. 1965, chap. 80, modifié par L.Q. 
1971, chap. 86, L.Q. 1975, chap. 83, art. 57 et L.Q. 
1977, chap. 73, art. 36? 

nous n'acceptons pas les prétentions des avocats 
respectifs des appelantes et du Barreau du Québec. 
En conséquence, nous répondons à la question 
constitutionnelle par l'affirmative. 

L'intimé a droit à ses dépens dans toutes les 
cours. Il n'y aura pas d'adjudication de dépens à 
l'égard du Barreau du Québec et du procureur 
général du Québec. 

Pourvoi rejeté avec dépens. 

Procureurs des appelantes: Bronstetter, Wilkie, 
Penhale, Donovan, Giroux & Charbonneau, 
Montréal. 

Procureurs de l'intimé: Appel, Golfman, Lehrer 
& Castonguay, Montréal. 

Procureurs du procureur général du Québec: 
Henri Brun, Louis Crête et Odette Laverdière, 
Québec. 

Procureurs du Barreau du Québec: Bergeron & 
Gaudreau, Hull, et Bergeron, Cain, Lamarre, 
Casgrain & Wells, Chicoutimi. 
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Serge Vaillancourt Appellant; 

and 

Her Majesty The Queen Respondent; 

and 

Evans Ward Accused. 

1980: December 16; 1981: January 27. 

Present: Dickson, Beetz, McIntyre, Chouinard and 
Lamer JJ. 

ON APPEAL FROM THE COURT OF APPEAL FOR 
QUEBEC. 

Criminal law — Refusal of a child to testify — 
Conviction for contempt of court — Juvenile Delin-
quents Act, R.S.C. 1970, c. J-3, ss. 8, 28 — Criminal 
Code, ss. 8, 9. 

Appellant, who was then fifteen years old, was called 
as a witness in the trial of the accused before a judge 
and twelve jurors. As a result of his refusal to testify, the 
judge of the Superior Court, criminal side, hearing the 
case, sentenced him to two months' detention. The judge 
had previously dismissed the preliminary objection 
regarding his jurisdiction ratione personae: appellant 
argued that he was a child within the meaning of the 
Juvenile Delinquents Act, and that his case could only 
be heard by a judge of the Youth Court. The Court of 
Appeal upheld the judgment: hence the appeal to this 
Court. 

Held: The appeal should be dismissed. 

It was admitted that if the refusal by the child to 
testify constituted a Criminal Code offence, the Youth 
Court had sole jurisdiction. However, in the case at bar, 
no charge was laid against appellant for a breach of any 
provision of the Criminal Code or for any other offence 
making him liable to be committed to an industrial 
school or juvenile reformatory. Appellant was not prose-
cuted under s. 8 of the Juvenile Delinquents Act. As he 
pointed out himself, the judge acted in accordance with 
the inherent power of the Court to impose penalties for 
contempt committed "in the face" of the Court. In the 
case at bar, the judge was exercising this power by 
imposing a penalty for the refusal by appellant to testify, 
and the power may be exercised even with respect to a 
witness covered by the Juvenile Delinquents Act. 

Re Gerson, Re Nightingale, [1946] S.C.R. 538; R. v. 
Almon (1765), 97 E.R. 94; In re Johnson (1887), 20 

Serge Vaillancourt Appelant; 

et 

Sa Majesté La Reine Intimée; 

et 

Evans Ward Prévenu. 

1980: 16 décembre; 1981: 27 janvier. 

Présents: Les juges Dickson, Beetz, McIntyre, 
Chouinard et Lamer. 

EN APPEL DE LA COUR D'APPEL DU QUÉBEC 

Droit criminel — Refus de témoigner d'un enfant —
Condamnation pour outrage au tribunal — Loi sur les 
jeunes délinquants, S.R.C. 1970, chap. J-3, art. 8, 28 
— Code criminel, art. 8, 9. 

L'appelant, alors âgé de quinze ans, a été appelé à 
rendre témoignage au procès du prévenu devant un juge 
et douze jurés. Par suite de son refus de témoigner, le 
juge de la Cour supérieure, chambre criminelle, qui 
présidait le procès l'a condamné à deux mois de déten-
tion. Le juge avait auparavant rejeté l'objection prélimi-
naire quant à la compétence ratione personae: l'appelant 
prétendait qu'il était un enfant au sens de la Loi sur les 
jeunes délinquants et qu'il ne pouvait être jugé que par 
un juge du Tribunal de la jeunesse. La Cour d'appel 
confirma jugement: d'où le pourvoi à cette Cour. 

Arrêt: Le pourvoi est rejeté. 

Il est admis que si le refus de témoigner de l'enfant 
constitue une infraction au Code criminel, seul le Tribu-
nal de la jeunesse a juridiction. Toutefois, en l'espèce, 
aucune accusation n'a été portée contre l'appelant pour 
une infraction à une disposition du Code criminel ou 
pour quelqu'autre infraction le rendant passible de 
détention dans une école industrielle ou dans une maison 
de correction pour les jeunes délinquants. L'appelant n'a 
pas été traduit devant la cour au sens de l'art. 8 de la 
Loi sur les jeunes délinquants. Le juge, comme il l'a 
lui-même indiqué, a procédé en vertu du pouvoir inhé-
rent à la cour d'imposer des sanctions pour un outrage 
commis «en présence» ou «en face» du tribunal. C'est 
dans l'exercice de ce pouvoir que le juge a imposé en 
l'espèce une peine pour le refus de témoigner de la part 
de l'appelant, pouvoir qui peut s'exercer même à l'en-
contre d'un témoin visé par la Loi sur les jeunes 
délinquants. 

Jurisprudence: Re Gerson, Re Nightingale, [1946] 
R.C.S. 538; R. v. Almon (1765), 97 E.R. 94; In re 
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Q.B. 68; Morris v. The Crown Office, [1970] 1 All E.R. 
1079; In the matter of Lewis Duncan, [1958] S.C.R. 41, 
referred to; Re B. (1976), 30 C.C.C. (2d) 524, applied; 
Simard v. Corriveau, No. 200-38-000-003-765, judg-
ment of the Superior Court of Quebec, unpublished, 
Oct. 12, 1976, applied. 

APPEAL from a judgment of the Court of 
Appeal for Quebec, affirming a conviction for 
contempt of court by a judge of the Superior 
Court, criminal side. Appeal dismissed. 

Guy Roy, for the appellant. 

Paul Chevalier, for the respondent. 

The judgment of the Court was delivered by 

CHOUINARD J.—Appellant, who was then fif-
teen years old, a child within the meaning of the 
Juvenile Delinquent Act, R.S.C. 1970, c. J-3, was 
given two months' detention for contempt of court 
as a result of his refusal to testify. 

The question is whether the judge of the Supe-
rior Court, criminal side, could impose such a 
penalty or whether appellant should have been 
tried in the Social Welfare Court, now the Youth 
Court. 

Counsel for the appellant submitted the follow-
ing summary, which counsel for the respondent 
described as "scrupulously in accordance with the 
facts": 

[TRANSLATION] On November 22, 1976 appellant, 
Serge Vaillancourt, was convicted of contempt of Court 
by Jean Moisan, J.S.C., as a result of his refusal to 
answer certain questions put to him by counsel for the 
prosecution and the judge during his testimony in the 
case of Evans Ward. 

Mr. Evans Ward was charged with rape and tried 
before a judge and twelve jurors in the district of 
Mingan. Appellant was called as a witness by the Crown 
counsel and asked to testify concerning events involving 
Mr. Ward. When he appeared in court, appellant 
answered a number of questions put by the Crown 
counsel. However, at some point, appellant refused to 
answer any more questions. In view of this situation, 
Jean Moisan, J.S.C. cited appellant for contempt of 
court and deferred the hearing on this contempt to 
October 28, 1976, to allow appellant to obtain counsel.  

Johnson (1887), 20 Q.B. 68; Morris v. The Crown 
Office, [1970] 1 All E.R. 1079; In the matter of Lewis 
Duncan, [1958] R.C.S. 41; Re B. (1976), 30 C.C.C. 
(2d) 524, arrêt appliqué; Simard c. Corriveau, n° 
200-38-000-003-765, jugement de la Cour supérieure du 
Québec, inédit, le 12 oct. 1976, arrêt appliqué. 

POURVOI contre un arrêt de la Cour d'appel 
du Québec confirmant une condamnation pour 
outrage au tribunal par un juge de la Cour supé-
rieure, chambre criminelle. Pourvoi rejeté. 

Guy Roy, pour l'appelant. 

Paul Chevalier, pour l'intimée. 

Le jugement de la Cour a été rendu par 

LE JUGE CHOUINARD—L'appelant, alors âgé 
de quinze ans, un enfant au sens de la Loi sur les 
jeunes délinquants, S.R.C. 1970, chap. J-3, s'est 
vu imposer deux mois de détention pour outrage au 
tribunal par suite de son refus de témoigner. 

La question est de savoir si le juge de la Cour 
supérieure, chambre criminelle, pouvait imposer 
une telle sanction ou si l'appelant devait plutôt être 
traduit devant la Cour de bien-être social, mainte-
nant le Tribunal de la jeunesse. 

Le procureur de l'appelant fait le résumé suivant 
que le procureur de l'intimée qualifie de «scrupu-
leusement conforme aux faits»: 

Le 22 novembre 1976, l'appelant, Serge Vaillancourt, 
a été reconnu coupable d'outrage au tribunal par l'Ho-
norable Juge Jean Moisan, J.C.S., suite à son refus de 
répondre à certaines questions qui lui étaient posées par 
le procureur de la Couronne et le Juge au cours de son 
témoignage dans la cause de Evans Ward. 

Monsieur Evans Ward était accusé de viol et subissait 
son procès devant un juge et douze jurés dans le district 
de Mingan. L'appelant avait été assigné comme témoin 
par le Substitut du Procureur Général et devait rendre 
témoignage concernant des événements impliquant 
Monsieur Ward. Lors de sa comparution devant la 
Cour, l'appelant a répondu à un certain nombre de 
questions posées par le Substitut du Procureur Général. 
Cependant, après un certain temps, l'appelant a refusé 
de continuer à répondre aux questions. Devant cette 
situation, l'Honorable Juge Jean Moisan, J.C.S., a cité 
l'appelant pour outrage au tribunal et a reporté l'audi-
tion sur cet outrage au 28 octobre 1976, afin de permet-
tre à l'appelant de se constituer un procureur. 
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On October 28, 1976 appellant appeared before Jean 
Moisan J.S.C., accompanied by his counsel, to be tried 
on the charge of contempt of court At this appearance 
counsel for the appellant raised a preliminary objection 
to the honourable trial judge's jurisdiction ratione per-
sonae. This objection was debated at length and the 
judgment on the objection handed down on November 
22, 1976. 

Finally, on November 22, 1976 the trial judge ren-
dered judgment on the objection made by counsel for 
the appellant and dismissed the latter's arguments 
regarding his jurisdiction ratione personae. 

Following this dismissal appellant was convicted of 
contempt of court and representations were made on 
either side as to his sentence. 

As a result of the representations on sentencing, 
appellant was ordered to serve two (2) months in prison, 
with a recommendation that this sentence be served at 
the Foyer Richelieu in the Town of Hauterive, an 
institution specializing in youth below the age of eight-
een (18). 

Appellant's argument is that as he is a child 
within the meaning of the Juvenile Delinquents 
Act, his case could only be heard by a judge of the 
Youth Court. He maintained that his refusal to 
testify constitutes a criminal offence, one that is 
covered by the definition of juvenile delinquent. 
Accordingly, under s. 8(1) of the Juvenile Delin-
quents Act, and aside from the exception in s. 9 
authorizing referral to the ordinary courts, he can 
only be tried before the Youth Court. 

Section 2(1) of the Juvenile Delinquents Act 
defines juvenile delinquent as follows: 

"Juvenile delinquent" means any child who violates any 
provision of the Criminal Code or of any federal or 
provincial statute, or of any by-law or ordinance of any 
municipality, or who is guilty of sexual immorality or 
any similar form of vice, or who is liable by reason of 
any other act to be committed to an industrial school or 
juvenile reformatory under any federal or provincial 
statute. 

Respondent admitted that the Youth Court has 
sole jurisdiction if, as appellant maintained, his 
refusal to testify made him a "child who violates 

Le 28 octobre 1976, l'appelant a comparu devant 
l'Honorable Juge Jean Moisan, accompagné de son pro-
cureur, afin de subir son procès sur l'accusation d'ou-
trage au tribunal. Dès cette comparution, le procureur 
de l'appelant a soulevé une objection préliminaire quant 
à la compétence ratione personae de l'Honorable Juge 
de première instance. Cette objection a été longuement 
argumentée et le jugement sur cette objection a été 
remis au 22 novembre 1976. 

Enfin, le 22 novembre 1976, l'Honorable Juge de 
première instance rendait jugement sur l'objection pré- 
sentée par le procureur de l'appelant et rejetait les 
prétentions de ce dernier quant à sa compétence ratione 
personae. 

Suite à ce rejet, l'appelant a été reconnu coupable 
d'outrage au tribunal et des représentations de part et 
d'autre ont été faites quant à la sentence. 

Suite aux représentations sur la sentence, l'appelant a 
été condamné à deux (2) mois de prison avec recomman-
dation que cette sentence soit purgée au Foyer Richelieu 
de la Ville d'Hauterive, institution spécialisée pour les 
jeunes de moins de dix-huit (18) ans. 

La prétention de l'appelant est qu'étant un 
enfant au sens de la Loi sur les jeunes délinquants, 
il ne pouvait être jugé que par un juge du Tribunal 
de la jeunesse. Il soutient que son refus de témoi-
gner constitue un acte criminel et une infraction 
visée par la définition du jeune délinquant. Aux 
termes du par. 1 de l'art. 8 de la Loi sur les jeunes 
délinquants et sauf l'exception prévue à l'art. 9 qui 
permet son renvoi devant les cours ordinaires, il ne 
peut donc être traduit que devant le Tribunal de la 
jeunesse. 

Le paragraphe 1 de l'art. 2 de la Loi sur les 
jeunes délinquants définit le jeune délinquant 
comme suit: 
«Jeune délinquant» signifie un enfant qui commet une 
infraction à quelqu'une des dispositions du Code crimi-
nel ou d'un statut fédéral ou provincial, ou d'un règle-
ment ou ordonnance d'une municipalité, ou qui est 
coupable d'immoralité sexuelle ou de toute forme sem-
blable de vice, ou qui, en raison de toute autre infrac-
tion, est passible de détention dans une école industrielle 
ou maison de correction pour les jeunes délinquants, en 
vertu d'un statut fédéral ou provincial. 

L'intimée reconnaît que seul le Tribunal de la 
jeunesse a juridiction si, comme le prétend l'appe-
lant, son refus de témoigner fait de lui «un enfant 
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any provision of the Criminal Code ..." within the 
meaning of this subsection, or in the French ver-
sion of the same subsection "un enfant qui commet 
une infraction à quelqu'une des dispositions du 
Code criminel ...". 

However, respondent submitted that appellant's 
sentence did not result from a conviction for a 
Criminal Code offence, or any other offence, but 
from the inherent power of the Court [TRANSLA-

TION] "to punish any action likely to detract from 
the respect due to the Court or interfere with the 
administration of justice". 

The power enjoyed by a court at common law to 
impose a penalty for contempt of court was pre-
served when, in 1953-54, the Criminal Code was 
amended to abolish common law offences. It is 
contained in s. 8 Cr. C., which reads as follows: 

8. Notwithstanding anything in this Act or any other 
Act no person shall be convicted 

(a) of an offence at common law, 
(b) of an offence under an Act of the Parliament of 
England, or of Great Britain, or of the United King-
dom of Great Britain and Ireland, or 
(c) of an offence under an Act or ordinance in force in 
any province, territory or place before that province, 
territory or place became a province of Canada, 

but nothing in this section affects the power, jurisdiction 
or authority that a court, judge, justice or magistrate 
had, immediately before the 1st day of April 1955, to 
impose punishment for contempt of court. 

As the trial judge observed: 
[TRANsLATIoNJThe first point to be noted from read-

ing this section is that the legislator makes a very clear 
distinction between an offence contained in the Criminal 
Code or in an Act or ordinance in force, and the power,  
jurisdiction or authority of a Court to impose a penalty 
for contempt of court. He has accordingly created a very 
clear distinction between offences and crimes on the one 
hand, and the power to impose a penalty for contempt of 
court on the other. 

There is no question that the refusal to be sworn 
or testify constitutes a contempt of court commit-
ted "in the face" of the Court according to the  

qui commet une infraction à quelqu'une des dispo-
sitions du Code criminel ...» au sens de ce para-
graphe, ou suivant la version anglaise du même 
paragraphe «[a] child who violates [a] provision 
of the Criminal Code ...». 

L'intimée soumet cependant que la condamna-
tion de l'appelant ne procède pas d'une déclaration 
de culpabilité pour une infraction au Code crimi-
nel, ni pour quelqu'autre infraction, mais procède 
du pouvoir inhérent à la cour «de réprimer une 
action quelconque susceptible d'attenter au respect 
qu'on lui doit ou de contrecarrer le cours de la 
justice.» 

Le pouvoir reconnu en common law qu'a une 
cour d'imposer une peine pour outrage au tribunal 
a été conservé lorsqu'en 1953-54, le Code criminel 
a été modifié pour supprimer les infractions en 
common law. C'est l'art. 8 C. cr. qui se lit comme 
suit: 

8. Nonobstant toute disposition de la présente loi ou 
de quelqu'autre loi, nul ne peut être déclaré coupable 

a) d'une infraction en common law, 
b) d'une infraction tombant sous le coup d'une loi du 
Parlement d'Angleterre ou de Grande-Bretagne, ou 
du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande, ou 
c) d'une infraction visée par une loi ou ordonnance en 
vigueur dans une province, un territoire ou un endroit, 
avant que cette province, ce territoire ou cet endroit 
devint une province du Canada, 

mais rien au présent article n'atteint le pouvoir, la 
juridiction ou l'autorité qu'une cour, un juge, juge de 
paix ou magistrat possédait, immédiatement avant le ler 
avril 1955, d'imposer une peine pour outrage au 
tribunal. 

Comme l'écrit le juge de première instance: 
La première constatation qui s'impose à la lecture de 

cet article est que le Législateur fait une distinction très 
nette entre une infraction prévue au Code criminel ou 
par une Loi ou ordonnance en vigueur, et le pouvoir, la 
juridiction ou l'autorité d'une Cour d'imposer une peine 
pour outrage au Tribunal. Il a donc voulu créer une 
distinction très nette entre d'une part les infractions ou 
crimes, et d'autre part, le pouvoir d'imposer une peine 
pour outrage au Tribunal. 

Il ne fait pas de doute que le refus de se faire 
assermenter ou de témoigner constitue un outrage 
au tribunal commis «en présence» ou «en face» du 
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wording of the Criminal Code (s. 9). See Re 
Gerson, Re Nightingale'. 

There is no question in the case at bar that the 
contempt of court was committed "in the face" of 
the Court. 

It is possible that appellant could have been 
charged with disobeying an order of the Court 
under s. 116 Cr.C., or with obstructing justice 
under s. 127, and that in such a case only the 
Youth Court would have had jurisdiction, in 
accordance with the Juvenile Delinquents Act. 
However, it is not necessary to decide this point 
because that is not the case. 

No charge was laid against appellant for a 
breach of any provision of the Criminal Code or of 
any federal or provincial statute, or of any by-law 
or ordinance of any municipality, ... or for any 
other offence making him liable to be committed 
to an industrial school or juvenile reformatory. 
Appellant was not prosecuted under s. 8 of the 
Juvenile Delinquents Act. As he pointed out him-
self, the judge hearing the case at bar acted in 
accordance with the inherent power of the Court 
to impose penalties for contempt committed "in 
the face" of the Court. 

In Re Gerson, Re Nightingale, supra, Kerwin J., 
as he then was, commenting on ss. 165 and 180 Cr. 
C., now ss. 116 and 127 respectively, said for the 
Court at p. 549: 

The argument on this point was that the applicant 
could be prosecuted under either of these sections and 
that these proceedings being available the right of the 
Court to punish for a contempt had been abrogated. 
Without deciding whether either of these sections would 
apply in the circumstances, we are of opinion that even 
if that were so it is a necessary incident to every superior 
Court of justice to imprison for a contempt of Court 
committed in the face of it. 

This inherent power has been recognized for 

' [1946] S.C.R. 538. 

tribunal, suivant les deux expressions que l'on 
retrouve dans le Code criminel (art. 9). Voir Re 
Gerson, Re Nightingale'. 

Il n'est question dans la présente cause que de 
l'outrage au tribunal commis «en présence» ou «en 
face» du tribunal. 

Il est possible que l'appelant eût pu être accusé 
de désobéissance à un ordre de la cour en vertu de 
l'art. 116 C. cr., ou d'entrave à la justice en vertu 
de l'art. 127 et qu'en pareil cas, seul le Tribunal de 
la jeunesse ait eu juridiction aux termes de la Loi 
sur les jeunes délinquants. Il n'est toutefois pas 
nécessaire d'en décider car ce n'est pas le cas. 

Aucune accusation n'a été portée contre l'appe-
lant pour une infraction à quelqu'une des disposi-
tions du Code criminel ou d'un statut fédéral ou 
provincial, ou d'un règlement ou ordonnance d'une 
municipalité, ... ni pour quelqu'autre infraction le 
rendant passible de détention dans une école indus-
trielle ou maison de correction pour les jeunes 
délinquants. L'appelant n'a pas été traduit devant 
la Cour au sens de l'art. 8 de la Loi sur les jeunes 
délinquants. Comme il l'a lui-même indiqué, le 
juge en l'espèce a procédé en vertu du pouvoir 
inhérent à la cour d'imposer des sanctions pour un 
outrage commis «en présence» ou «en face» du 
tribunal. 

Dans Re Gerson, Re Nightingale, précité, le 
juge Kerwin, plus tard juge en chef, commentant 
les art. 165 et 180 C. cr., devenus respectivement 
les art. 116 et 127 actuels, écrivait au nom de la 
Cour à la p. 549: 

[TRADUCTION] On allègue sur ce point que le requé-
rant peut être poursuivi en vertu de l'un ou l'autre de ces 
articles et que, vu l'existence de cette possibilité, la Cour 
n'a plus le droit d'imposer de sanctions pour outrage. 
Sans nous prononcer sur l'application de ces articles en 
l'espèce, nous sommes d'avis que, même s'ils étaient 
applicables, toute cour supérieure de justice a le pouvoir 
inhérent de punir par l'emprisonnement un outrage 
commis en sa présence. 

Ce pouvoir inhérent est reconnu depuis plusieurs 

1  [ 1946] R.C.S. 538. 
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several hundred years. In R. v. Almon 2, Wilmot J. 
expressed the following opinion at p. 99: 

The power which the Courts in Westminster Hall have 
of vindicating their own authority, is coeval with their 
first foundation and institution; it is a necessary incident 
to every court of Justice, whether of record or not, to 
fine and imprison for a contempt to the Court, acted in 
the face of it, 1 Vent. 1. And the issuing of attachments 
by the Supreme Courts of Justice in Westminster Hall, 
for contempts out of Court, stands upon the same 
immemorial usage as supports the whole fabrik of the 
common law; it is as much as the "lex terrae", and 
within the exception of Magna Charta, as the issuing 
any other legal process whatsoever. 

In In re Johnson', Bowen J. of the British Court 
of Queen's Bench observed at p. 74: 

The law has armed the High Court of Justice with 
power and imposed on it the duty of preventing brevi 
manu and by summary proceedings any attempt to 
interfere with the administration of justice. 

In Morris v. The Crown Office4, Lord Denning 
noted at p. 1081: 

The phrase "contempt in the face of the Court" has a 
quaint old-fashioned ring about it: but the importance of 
it, is this: of all places where law and order must be 
maintained, it is here, in these courts. The course of 
Justice must not be deflected or interfered with. Those 
who strike at it, strike at the very foundations of our 
society. To maintain law and order, the judges have, and 
must have, power at once to deal with those who offend 
against it. It is a great power—a power instantly to 
imprison a person without a trial—but it is a necessary 
power. So necessary indeed that until recently the judges 
exercised it without any appeal. 

In In the matter of Lewis Duncan', Kerwin C.J., 
speaking for the Court, said at p. 43: 

The objection taken by Mr. Duncan to our jurisdiction 
to cite him for contempt has no foundation. By the 
provisions of the Supreme Court Act, R.S.C. 1952, c. 
529, this Court is a common law and equity Court of 
record and its power to cite and, in proper circum-
stances, find a barrister guilty of contempt of Court for 
words uttered in its presence is beyond question. That  

siècles. Dans R. v. Almon 2, le juge Wilmot 
exprime l'opinion suivante à la p. 99: 

[TRADUCTION] Le pouvoir qu'ont les cours de West-
minster Hall de faire respecter leur autorité remonte à 
leur création; toute cour de justice, que ce soit une cour 
d'archives ou non, a le pouvoir inhérent de punir par 
l'amende et l'emprisonnement un outrage commis en sa 
présence, 1 Vent. 1. Et la délivrance de brefs de con-
trainte par corps par les cours suprêmes de justice de 
Westminster Hall, pour outrages commis hors la pré-
sence du tribunal, repose sur l'usage immémorial même 
qui sert de structure à la common law; elle relève tout 
autant de la «lex terrae», et de l'exception de la Grande 
Charte, que la délivrance de tout autre bref. 

Dans In re Johnson', le juge Bowen de la Cour 
du Banc de la Reine d'Angleterre écrit à la p. 74: 

[TRADUCTION] La loi a muni la Haute Cour de justice 
du pouvoir et lui a imposé le devoir d'empêcher directe-
ment et par voie de procédures sommaires toute tenta-
tive d'immixtion dans l'administration de la justice. 

Dans Morris v. The Crown Office4, Lord Den-
ning écrit à la p. 1081: 

[TRADUCTION] L'expression «outrage commis en pré-
sence du tribunal» dégage une aura antique et surannée, 
mais elle a son importance: s'il y a un endroit où la loi et 
l'ordre doivent être respectés, c'est bien ici, devant les 
tribunaux. Le cours de la justice ne doit pas subir de 
déviation ni d'ingérence. Qui l'attaque, attaque le fonde-
ment même de notre société. Pour faire respecter la loi 
et l'ordre, les juges ont, et doivent avoir, le pouvoir de 
s'occuper immédiatement de ceux qui s'y attaquent. 
C'est un pouvoir considérable—d'emprisonner sur-le-
champ une personne sans procès—mais c'est un pouvoir 
nécessaire. Tellement nécessaire en fait que, récemment 
encore, les juges l'exerçaient sans qu'il y ait droit 
d'appel. 

Dans In the matter of Lewis Duncan', le juge en 
chef Kerwin dit au nom de la Cour, à la p. 43: 

[TRADUCTION] L'objection que M° Duncan oppose à 
notre compétence à le faire comparaître pour outrage au 
tribunal n'a aucun fondement. En vertu de la Loi sur la 
Cour suprême, S.R.C. 1952, chap. 529, cette Cour est 
une cour d'archives de common law et d'equity et son 
pouvoir de faire comparaître un avocat et, dans les cas 
appropriés, de le déclarer coupable d'outrage au tribunal 

2  (1765), 97 E.R. 94. 2 (1765), 97 E.R. 94. 
' (1887), 20 Q.B. 68. ' (1887), 20 Q.B. 68. 
4  [1970] I All E.R. 1079. 	 4  [1970] I All E.R. 1079. 
5  [1958] S.C.R. 41. 	 5  [ 1958] R.C.S. 41. 
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power has been exercised for many years and it is not 
necessary that steps be taken immediately. 

And Kerwin C.J. cited the 3rd edition of Hals-
bury, vol. 8 (1954), at p. 5: 

The power to fine and imprison for a contempt commit-
ted in the face of the Court is a necessary incident to 
every court of justice. 

The Court was referred to two Canadian cases, 
in which the power to impose penalties for con-
tempt of court, namely the refusal to testify, was 
admitted even with respect to a witness covered by 
the Juvenile Delinquents Act. 

The first case is that of Daniel Simard v. M. le 
juge Anatole Corriveau et al., No. 200-38-000-
003-765, from the Superior Court of Quebec, 
decided on October 12, 1976. It concerned an 
application for certiorari against a decision of a 
judge of the Court of Sessions of the Peace who, 
acting as a justice and presiding over a preliminary 
inquiry, sentenced applicant to seven days in 
prison for' refusing to testify. Dismissing the 
application, Roberge J. of the Superior Court said, 
inter alla: 

[TRANSLATION] As mentioned above, a judge at a 
preliminary inquiry has powers to impose punishment, 
when necessary, and it matters little whether the recalci-
trant witness is a minor or not; to hold the contrary 
would be to decide in favour of chaos in the administra-
tion of justice. 

The other case is Re B. 6  from which I reproduce 
the headnote: 

The refusal of a witness to testify after having been 
sworn may constitute contempt of Court and a superior 
Court of record has inherent power to commit such a 
person for contempt. Where the witness is a juvenile the 
fact that the act of refusing to testify may also consti-
tute an offence under the Criminal Code which, pursu-
ant to s. 4 of the Juvenile Delinquents Act, R.S.C. 1970, 
c. J-3, must be tried by a Judge of the juvenile Court 
does not abrogate from the superior Court's jurisdiction, 
which is preserved by s. 8 of the Criminal Code, to 
punish the witness for contempt and the Judge of the 
superior Court may so deal with the contempt if he 
prefers. 

6  (1976), 30 C.C.C. (2d) 524.  

pour des paroles prononcées devant elle ne fait aucun 
doute. Ce pouvoir est exercé depuis bien des années et il 
n'est pas nécessaire de prendre des mesures immédiate-
ment. 

Et le juge en chef Kerwin cite la 3r édition de 
Halsbury, vol. 8, (1954) à la p. 5: 

[TRADUCTION] Le pouvoir de condamner à l'amende et 
à la prison pour outrage commis en présence du tribunal 
est un pouvoir inhérent à toute cour de justice. 

Deux arrêts canadiens nous ont été cités où le 
pouvoir d'imposer des sanctions pour outrage au 
tribunal, soit le refus de témoigner, a été reconnu 
même à l'encontre d'un témoin visé par la Loi sur 
les jeunes délinquants. 

Le premier arrêt est celui de Daniel Simard c. 
M. le juge Anatole Corriveau et al., n° 200-38-
000-003-765, de la Cour supérieure du Québec, 
rendu le 12 octobre 1976. Il s'agissait d'une 
requête en certiorari contre une décision d'un juge 
de la Cour des sessions de la paix qui, agissant 
comme juge de paix et présidant une enquête 
préliminaire, avait condamné le requérant à sept 
jours de prison pour refus de témoigner. Rejetant 
la requête le juge Roberge de la Cour supérieure 
écrit notamment: 

Comme il a été dit plus haut, le Juge à l'enquête 
préliminaire a les pouvoirs de punir, lorsqu'il y a lieu et 
il importe peu que le témoin récalcitrant soit mineur ou 
ne le soit pas; décider le contraire serait décider en 
faveur du chaos dans l'administration de la justice; 

L'autre arrêt est Re B. 6 , dont je reproduis le 
sommaire: 

[TRADUCTION] Le refus d'un témoin de témoigner 
après avoir prêté serment peut constituer un outrage au 
tribunal et une cour supérieure d'archives a le pouvoir 
inhérent de le faire incarcérer pour outrage. Lorsque le 
témoin est un mineur, le fait que le refus de témoigner 
peut également constituer une infraction visée au Code 
criminel, qui, suivant l'art. 4 de la Loi sur les jeunes 
délinquants, S.R.C. 1970, chap. J-3, doit être jugée par 
une cour pour jeunes délinquants, ne retire pas à la cour 
supérieure la compétence, maintenue par l'art. 8 du 
Code criminel, de punir le témoin pour outrage, et le 
juge de la cour supérieure peut statuer sur l'outrage s'il 
le veut. 

6  (1976), 30 C.C.C. (2d) 524. 
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My conclusion is the same. The judge in the 
case at bar had the power to impose a penalty for 
contempt committed "in the face" of the Court, 
namely appellant's refusal to testify. 

For these reasons, I would dismiss the appeal. 

Appeal dismissed. 

Solicitors for the appellant: Hamel, Bernatchez 
& Associates, Quebec. 

Solicitor for the respondent: Paul Chevalier, 
Sept-Îles. 

Je conclus dans le même sens. Le juge dans la 
présente cause avait le pouvoir d'imposer une peine 
pour outrage commis «en présence» ou «en face» du 
tribunal, soit le refus de témoigner de la part de 
l'appelant. 

Pour ces motifs, je suis d'avis de rejeter le 
pourvoi. 

Pourvoi rejeté. 

Procureurs de l'appelant: Hamel, Bernatchez & 
Associés, Québec. 

Procureur de l'intimée: Paul Chevalier, Sept-
Îles. 
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Jean-Paul Blanchette, André Blanchette and 
Gilles Blanchette Appellants; 

and 

Municipal Corporation of the Town of 
Bécancour Respondent. 

1981: March 18. 

Present: Dickson, Beetz, Estey, Chouinard and 
Lamer JJ. 

ON APPEAL FROM THE COURT OF APPEAL FOR 
QUEBEC 

Expropriation — Municipal by-law — Vested rights 
— Number of zones — Indemnity determined by Public 
Service Board — Homologation by Superior Court —
Indemnity upheld. 

APPEAL from a judgment of the Court of 
Appeal of Quebec, affirming a judgment of the 
Superior Court. Appeal dismissed. 

Guy Marcotte, for the appellants. 

Louis Vézina and Michèle Lacroix, for the 
respondent. 

English version of the judgment of the Court 
delivered orally by 

DICKSON J.—It will not be necessary to call 
upon you Mr. Vézina or Ms. Lacroix. We are not 
persuaded that there is, in any of the grounds of 
appeal advanced on behalf of the appellants, a 
basis for intervention by this Court with respect to 
the award made by the Public Service Board or a 
basis for referring the matter to the Expropriation 
Tribunal with a view to varying the award. The 
appeal is accordingly dismissed with costs. 

Judgment accordingly. 

Solicitors for the appellants: Gilbert, Magnan, 
Marcotte, Tremblay & Forget, Montreal. 

Solicitors for the respondent: Vézina, Pouliot & 
Associates, Ste-Foy.  

Jean-Paul Blanchette, André Blanchette et 
Gilles Blanchette Appelants; 

et 

La Corporation municipale de la ville de 
Bécancour Intimée. 

1981: 18 mars. 

Présents: Les juges Dickson, Beetz, Estey, Chouinard et 
Lamer. 

EN APPEL DE LA COUR D'APPEL DU QUÉBEC 

Expropriation — Règlement municipal — Droits 
acquis — Nombre de zones — Indemnité déterminée 
par la Régie des services publics — Homologation par 
la Cour supérieure — Indemnité confirmée. 

POURVOI contre un arrêt de la Cour d'appel 
du Québec qui a confirmé un jugement de la Cour 
supérieure. Pourvoi rejeté. 

Guy Marcotte, pour les appelants. 

Louis Vézina et Michèle Lacroix, pour l'inti-
mée. 

Le jugement de la Cour a été prononcé orale-
ment par 

LE JUGE DICKSON—Il ne sera pas nécessaire de 
vous entendre Me Vézina et Me Lacroix. Aucun 
des moyens plaidés par les appelants ne nous a 
persuadés qu'il y a lieu d'intervenir pour modifier 
la détermination de l'indemnité faite par la Régie 
des services publics, ou de déférer le dossier au 
Tribunal de l'expropriation aux fins de réviser 
l'indemnité. Le pourvoi est rejeté avec dépens. 

Jugement en conséquence. 

Procureurs des appelants: Gilbert, Magnan, 
Marcotte, Tremblay & Forget, Montréal. 

Procureurs de l'intimée: Vézina, Pouliot & 
Associés, Ste-Foy. 
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MacLeod Savings & Credit Union Ltd. 
Appellant; 

and 

Bob Perrett Respondent. 

1980: June 25; 1981: January 27. 

Present: Martland, Ritchie, Beetz, Estey and 
McIntyre JJ. 

ON APPEAL FROM THE COURT OF APPEAL FOR 
ALBERTA 

Negotiable instruments — Promissory notes — Sum 
certain — Interest to be paid 'from date of advance" — 
Extrinsic evidence needed to determine date — Whether 
or not sum uncertain preventing instrument from being 
promissory note within the meaning of the Bills of 
Exchange Act — Bills of Exchange Act, R.S.C. 1970, c. 
B-5, ss. 28, 176(1), 186. 

Respondent signed, with another, an instrument by 
which both promised to pay the appellant $16,589.75, at 
twelve per cent annually, in monthly installments of 
$575 commencing and terminating on set dates, with the 
final payment being "equal in any case to unpaid princi-
pal and interest of loan". The promisor agreed to pay 
" ... the stated principal amount ... with interest on 
the unpaid principal from the date of advance both 
before and after maturity at the rate ... set forth until 
the full amount of principal and interest has been paid 
...." Default occurred after two payments had been 
made causing the whole balance to come due. Appellant 
sued on the instrument, alleging it to be a promissory 
note which it held as payee and asserting that respond-
ent was liable as accommodation maker. Respondent, 
however, contended the promise in the instrument was 
not a promise to pay a sum certain within the definition 
of promissory note found in s. 176(1) of the Bills of 
Exchange Act. The sole issue was whether the words 
"with interest on the unpaid principal from the date of 
advance" rendered the sum secured uncertain so as to 
prevent the instrument from being a promissory note 
within the meaning of the Act. 

Both courts below held the instrument in question not 
to be a promissory note. Appellant, in order to hold 
respondent as guarantor, had to succeed in its appeal for 
the terms of The Guarantees Acknowledgment Act 
otherwise would not have been met. 

Held: The appeal is dismissed. 

MacLeod Savings & Credit Union Ltd. 
Appelante; 

et 

Bob Perrett Intimé. 

1980: 25 juin; 1981: 27 janvier. 

Présents: Les juges Martland, Ritchie, Beetz, Estey et 
McIntyre. 

EN APPEL DE LA COUR D'APPEL DE L'ALBERTA 

Effets négociables — Billets à ordre — Somme 
précise — Intérêt à payer «à compter de la date du 
prêt» — Preuve extrinsèque nécessaire pour fixer la 
date — La somme imprécise empêche-t-elle l'effet 
d'être un billet à ordre au sens de la Loi sur les lettres 
de change — Loi sur les lettres de change, S.R.C. 1970, 
chap. B-5, art. 28, 176(1), 186. 

L'intimé a signé, avec un autre, un effet de commerce 
aux termes duquel ils ont promis de payer à l'appelante 
$16,589.75, avec intérêt annuel de douze pour cent, par 
versements mensuels de $575, commençant et se termi-
nant à des dates fixes, le dernier paiement devant être 
«égal, en tout cas, au solde du prêt impayé en capital et 
intérêt». Le souscripteur a convenu de payer « ... le 
montant en principal indiqué ... avec intérêt sur le 
principal impayé à compter de la date du prêt, tant 
avant qu'après échéance, au taux indiqué ... jusqu'à 
complet paiement en capital et intérêt ...». Après deux 
paiements, il a manqué à ses engagements et le solde 
entier est donc devenu payable. L'appelante a intenté 
une action fondée sur l'effet de commerce, plaidant qu'il 
s'agit d'un billet à ordre qu'elle détient à titre de bénéfi-
ciaire et soutenant que l'intimé doit répondre à titre de 
souscripteur de complaisance. L'intimé soutient cepen-
dant que la promesse faite dans l'effet de commerce 
n'est pas une promesse de payer une somme précise au 
sens de la définition d'un billet à ordre au par. 176(1) de 
la Loi sur les lettres de change. La seule question en 
litige est de savoir si les mots «avec intérêt sur le 
principal non payé à compter de la date du prêt» rendent 
la somme garantie imprécise de façon à empêcher l'effet 
de commerce d'être un billet à ordre au sens de la Loi. 

Les deux cours d'instance inférieure ont conclu que 
l'effet de commerce en question n'est pas un billet à 
ordre. Afin de pouvoir tenir l'intimé pour garant, l'appe-
lante doit avoir gain de cause en l'espèce car les disposi-
tions de The Guarantees Acknowledgment Act n'ont par 
ailleurs pas été observées. 

Arrêt: Le pourvoi est rejeté. 
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"A sum certain" within the meaning of the Act 
referred to both the principal and the interest. Neither 
the case law nor the leading text-books supported appel-
lant's first submission to the contrary and its rejection 
was further supported by the rule that interest made 
payable by a bill or note was "part of the debt and not 
merely damages for detaining the money". 

The second submission, that the instrument was a 
promissory note even though extrinsic evidence could be 
required to determine the date of the advance, failed. 
The scheme of the Act was to ensure the currency of 
negotiable instruments. The general rule was certainty 
on the face of the instrument, unless it was impossible to 
implement a particular provision without recourse to 
extrinsic evidence. It could be a matter of judgment, 
however, whether explicit or implicit reference to extrin-
sic circumstances created such a degree of uncertainty 
as to affect the currency of the document and alter its 
nature. The document in issue was neither certain nor 
negotiable. 

The decisive reason why the submissions were unac-
ceptable was that they both destroyed negotiability: the 
courts had to repudiate any mechanical construction of 
the Act which ran contrary to its very purpose and 
policy. 

Lamberton v. Aiken (1899), 37 Sc. L.R. 138; Bank of 
England v. Vagliano, [1891] A.C. 107; Rosenhain and 
Co. v. Commonwealth Bank of Australia, [1922] 
V.L.R. 787, considered; John Burrows Ltd. v. Subsur-
face Surveys Ltd., [1968] S.C.R. 607, distinguished; 
Creative Press Limited v. Harman, [1973] I.R. 313, 
referred to. 

APPEAL from a judgment of the Court . of 
Appeal for Alberta', dismissing an appeal from a 
judgment of Yanosik J. Appeal dismissed. 

H. Lorne Morphy, Q.C., and Mary Eberts, for 
the appellant. 

Howard P. J. Heil, for the respondent. 

The judgment of the Court was delivered by 

BEETZ J.—The facts are undisputed and the 
issue is a narrow one. 

Clement J.A. who, on behalf of the Appeal 
Division of the Alberta Supreme Court, wrote the 

1  (1978), 91 D.L.R. (3d) 612; [1978] 6 W.W.R. 178. 

«Une somme précise» au sens de la Loi se rapporte au 
principal et à l'intérêt. Ni la jurisprudence ni les 'ou-
vrages de doctrine majeurs n'appuient le premier argu-
ment de l'appelante à l'effet contraire et son rejet est 
également renforcé par la règle que l'intérêt à payer sur 
une lettre de change ou un billet est «une partie de la 
dette et non simplement une indemnité pour la rétention 
de l'argent». 

On doit rejeter le second argument que l'effet de 
commerce est un billet à ordre même s'il faut présenter 
une preuve extrinsèque pour établir la date du prêt. La 
Loi vise à assurer la circulation d'effets négociables. La 
règle générale est la précision de l'effet même, à moins 
qu'il ne soit impossible d'appliquer une disposition 
donnée sans recourir à une preuve extrinsèque. Ce peut 
être une question de bon sens, cependant, de savoir si 
une référence expresse ou implicite à des circonstances 
extrinsèques crée un tel degré d'imprécision qu'elle porte 
atteinte à la circulation de l'effet et en modifie la nature. 
L'effet en cause n'est ni précis ni négociable. 

Le motif principal pour lequel les arguments ne peu-
vent être acceptés est qu'ils anéantissent tous deux la 
négociabilité: les tribunaux doivent rejeter toute inter-
prétation mécanique de la Loi qui va à l'encontre de son 
but et de son économie. 

Jurisprudence: Lamberton v. Aiken (1899), 37 Sc. 
L.R. 138; Bank of England v. Vagliano, [1891] A.C. 
107; arrêt examiné: Rosenhain and Co. v. Common-
wealth Bank of Australia, [1922] V.L.R. 787; distinc-
tion faite avec l'arrêt John Burrows Ltd. c. Subsurface 
Surveys Ltd., [1968] R.C.S. 607; Creative Press Limi-
ted v. Harman, [1973] I.R. 313. 

POURVOI à l'encontre d'un arrêt de la Cour 
d'appel de l'Alberta', qui a rejeté un appel d'un 
jugement du juge Yanosik. Pourvoi rejeté. 

H. Lorne Morphy, c.r., et Mary Eberts, pour 
l'appelante. 

Howard P. J. Heil, pour l'intimé. 

Version française du jugement de la Cour rendu 
par 

LE JUGE BEETZ—Les faits ne sont pas contestés 
et la question en litige est restreinte. 

Le juge Clement, qui a rendu au nom de la 
Division d'appel de la Cour suprême de l'Alberta 

1  (1978), 91 D.L.R. (3d) 612; [1978] 6 W.W.R. 178. 
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judgment appealed from, stated the facts as 
follows: 

The respondent Bob Perrett signed, with another 
person, an instrument dated 7 June 1974 by which both 
promised to pay to Macleod Savings & Credit Union 
Ltd. (the Credit Union) the sum of $16,589.75 with 
interest at the annual rate of 12 percent by monthly 
installments of $575, commencing 15 June 1974 and 
ending 15 March 1976, the final payment, however, to 
be "equal in any case to unpaid principal and interest of 
loan". Perrett made two payments. Thereafter default 
was made and the whole balance became due. 

The promise to pay is in these terms: 

"For value received, I promise to pay to the order of 
The Credit Union, the stated principal amount above 
set forth with interest on the unpaid principal from 
the date of advance both before and after maturity at 
the rate above set forth until the full amount of 
principal and interest has been paid; ..." 

The Credit Union has sued on the instrument, alleging it 
to be a promissory note which it holds as payee, and 
asserting that Perrett is liable on it as accommodation 
maker. Perrett contends that the promise in the instru-
ment is not a promise to pay a sum certain within the 
definition of a promissory note given by s. 176(1) of the 
Bills of Exchange Act R.S.C. 1970 c. B-5: 

"A promissory note is an unconditional promise in 
writing made by one person to another, signed by the 
maker engaging to pay, on demand or at a fixed or 
determinable future time, a sum certain in money, to, 
or to the order of, a specified person or to bearer". 

The sole issue is whether the words "with inter-
est on the unpaid principal from the date of 
advance" render the sum secured uncertain so as 
to prevent the instrument from being a promissory 
note within the meaning of the Bills of Exchange 
Act, R.S.C. 1970, c. B-5, (the Act). 

Should the Credit Union fail in this appeal, it 
cannot hold Perrett as a guarantor since the provi-
sions of The Guarantees Acknowledgment Act, 
R.S.A. 1970, c. 163, were not complied with.  

l'arrêt maintenant attaqué, expose les faits comme 
suit: 

[TRADUCTION] L'intimé Bob Perrett a signé, avec 
une autre personne, un effet de commerce portant la 
date du 7 juin 1974, aux termes duquel ils ont promis de 
payer à Macleod Savings & Credit Union Ltd. (la 
coopérative de crédit) la somme de $16,589.75 avec 
intérêts au taux de 12 pour cent l'an, par versements 
mensuels de $575, commençant le 15 juin 1974 et se 
terminant le 15 mars 1976, le dernier paiement devant 
cependant être «égal, en tout cas, au solde du prêt 
impayé en capital et intérêt». Perrett a fait deux paie-
ments. Par la suite, il a manqué à ses engagements et le 
solde entier est devenu payable. 

La promesse de payer se lit comme suit: 

«Pour valeur reçue, je promets payer à l'ordre de la 
coopérative de crédit le montant en principal indiqué 
ci-dessus avec intérêt sur le principal impayé à comp-
ter de la date du prêt, tant avant qu'après échéance, 
au taux indiqué ci-dessus jusqu'à complet paiement en 
capital et intérêt; ...b 

La coopérative de crédit a intenté une action fondée sur 
l'effet de commerce, plaidant qu'il s'agit d'un billet à 
ordre qu'elle détient à titre de bénéficiaire et soutenant 
que Perrett doit en répondre à titre de souscripteur de 
complaisance. Perrett soutient que la promesse faite 
dans l'effet de commerce n'est pas une promesse de 
payer une somme précise au sens de la définition d'un 
billet à ordre au par. 176(1) de la Loi sur les lettres de 
change, S.R.C. 1970, chap. B-5: 

«Un billet à ordre est une promesse pure et simple, 
faite par écrit par une personne à une autre, signée 
par le souscripteur, par laquelle celui-ci s'engage à 
payer, sur demande, ou dans un délai déterminé ou 
susceptible de l'être, une somme d'argent précise à 
une personne désignée ou à son ordre, ou au porteur.» 

La seule question en litige est de savoir si les 
mots «avec intérêt sur le principal non payé à 
compter de la date du prêt» rendent la somme 
garantie imprécise de façon à empêcher l'effet de 
commerce d'être un billet à ordre au sens de la Loi 
sur les lettres de change, S.R.C. 1970, chap. B-5, 
(la Loi). 

Si le pourvoi de la coopérative de crédit est 
rejeté, elle ne peut tenir Perrett pour garant puis-
que les dispositions de The Guarantees Acknow-
ledgment Act, R.S.A. 1970, chap. 163 n'ont pas 
été observées. 
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Both courts below held that the instrument in 
question is not a promissory note. 

Judge Yanosik, the trial judge, wrote: 
Without the date of advance appearing on the face of 
the document, it is impossible to calculate the exact 
amount of interest promised to be paid, and for that 
reason it cannot be said that the promise to pay is a 
promise to pay "a sum certain in money". The docu-
ment, therefore, is not a promissory note with the defini-
tion to be found in the Bills of Exchange Act. 

Clement J.A. wrote: 
It is clear from the purpose and terms of the Act that 

certainty in determining the amount of interest payable 
is as necessary to the validity of a promissory note as is 
certainty in the amount of the principal sum payable 
and the due date for payment .... The instrument on the 
face of it discloses an inherent uncertainty for which the 
act provides no cure. 

Counsel for the Credit Union made two 
submissions. 

The first submission as it appears in his factum, 
although he made it last in oral argument, is to the 
effect that "a sum certain" within the meaning of 
the Act, has reference only to the principal, not the 
interest. 

The second submission is to the effect that the 
instrument in question is a promissory note 
although extrinsic evidence may be required to 
determine the date of advance. 

In presenting the first submission counsel for the 
Credit Union referred to s. 28 of the Act which, 
through the operation of s. 186, applies to promis-
sory notes: 

28. (1) The sum payable by a bill is a sum certain 
within the meaning of this Act, although it is required to 
be paid 

(a) with interest; 

(b) by stated instalments; 
(c) by stated instalments, with a provision that upon 
default in payment of any instalment the whole shall 
become due; or 

Les deux cours d'instance inférieure ont conclu 
que l'effet de commerce en question n'est pas un 
billet à ordre. 

en première instance, le juge Yanosik écrit: 
[TRADUCTION] Comme la date du prêt ne figure pas sur 
le document, il est impossible de calculer le montant 
exact d'intérêt promis et, pour ce motif, on ne peut dire 
que la promesse de payer est une promesse de payer «une 
somme d'argent précise». Par conséquent, le document 
n'est pas un billet à ordre au sens de la définition de la 
Loi sur les lettres de change. 

En Cour d'appel, le juge Clement écrit: 

[TRADUCTION] Le but visé par la Loi et les termes 
qu'elle emploie indiquent clairement que la précision 
dans l'établissement du montant de l'intérêt payable est 
aussi nécessaire à la validité d'un billet à ordre que le 
sont la précision du montant principal dû et la date 
d'échéance du paiement .... L'effet de commerce révèle 
à sa lecture même une imprécision intrinsèque pour 
laquelle la Loi ne prévoit aucun remède. 

L'avocat de la coopérative de crédit a fait valoir 
deux arguments. 

L'argument que l'on trouve en premier dans son 
mémoire, mais qu'il a soulevé en dernier dans sa 
plaidoirie porte qu'aune somme précise», au sens de 
la Loi, ne se rapporte qu'au principal, non à 
l'intérêt. 

Le second argument porte que l'effet de com-
merce dont il s'agit est un billet à ordre, même s'il 
faut présenter une preuve extrinsèque pour établir 
la date du prêt. 

En présentant le premier argument, l'avocat de 
la coopérative de crédit invoque l'art. 28 de la Loi 
qui, par le jeu de l'art. 186, s'applique aux billets à 
ordre: 

28. (1) La somme à payer au moyen d'une lettre de 
change est une somme précise au sens de la présente loi, 
même si elle prescrit que le paiement en doit être fait 

a) avec intérêts; 
b) par versements indiqués; 
c) par versements indiqués, avec stipulation qu'à 
défaut du paiement de quelque versement la somme 
totale devient exigible; ou 
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(d) according to an indicated rate of exchange or 
according to a rate of exchange to be ascertained as 
directed by the bill. 
(2) Where the sum payable is expressed in words and 

also in figures, and there is a discrepency between the 
two, the sum denoted by the words in the amount 
payable. 

(3) Where a bill is expressed to be payable with 
interest, unless the instrument otherwise provides, inter-
est runs from the date of the bill, and if the bill is 
undated, from the issue thereof. 

It was contended that on a proper construction 
of the words of s. 28(1)(a) according to their 
ordinary meaning, the terms "sum certain" refer 
to a principal sum payable pursuant to a promisso-
ry note exclusive of interest thereon i.e. "a sum 
payable is a sum certain although it is required to 
be paid with interest". 

It was emphasized that s. 28(1)(a) does not 
require that a promissory note specify the rate of 
interest, by contrast to s. 28(1)(d) which requires 
the rate of exchange, if any, to be indicated. 

Not only is the first submission unsupported by 
any case law but it was dismissed by the Court of 
Session to which it had been explicitely put in 
Lamberton v. Aiken2. It was held that a written 
promise to pay two hundred and fifty pounds 
sterling "together with any interest that may 
accrue thereon" was not a promissory note on the 
ground that neither the rate of interest nor the 
date of payment was specified and the sum pay-
able was accordingly uncertain. Section 28 of the 
Act is the equivalent of s. 9 of the Bills of 
Exchange Act, 1882, 45-46 Vict., c. 61 (U.K.), 
then in force. Lord Adam wrote at p. 139: 
Mr. Guy says that a change was made by the Act of 
1882 upon the previous law, and that it is sufficient if 
the principal sum due is certain whether the amount of 
interest is ascertained or not. In support of that conten-
tion he quotes section 9 of the Act, but as I read that 
section it means no more than that a "certain" sum may 
be made up partly of principal and partly of interest. 

Earlier in his reasons, Lord Adam had stated at 
p. 139: 

2  (1899), 37 Sc. L.R. 138.  

d) suivant un taux de change indiqué, ou d'après un 
taux de change à constater selon que le prescrit la 
lettre de change. 
(2) Lorsque la somme à payer est exprimée en lettres, 

et aussi en chiffres, et qu'il y a une différence entre les 
deux, la somme à payer est celle qui est écrite en lettres. 

(3) Si une lettre de change exprime qu'elle est payable 
avec intérêts, à moins que l'effet ne prescrive le con-
traire, les intérêts courent depuis la date de la lettre, et, 
si elle ne porte pas de date, à compter de son émission. 

Il soutient qu'en interprétant correctement les 
termes de l'al. 28(1)a) selon leur sens ordinaire, les 
mots «somme précise» signifient le principal à 
payer aux termes du billet à ordre à l'exclusion de 
l'intérêt sur le principal, c.-à-d. «une somme à 
payer est une somme précise même si le paiement 
doit en être fait avec intérêts». 

Il souligne que l'al. 28(1)a) n'exige pas qu'un 
billet à ordre précise le taux d'intérêt, contraire-
ment à l'al. 28(1)d) qui exige l'indication du taux 
de change, s'il y a lieu. 

Non seulement le premier argument ne s'appuie 
sur aucune jurisprudence, mais la Cour des ses-
sions, devant laquelle il avait été expressément 
plaidé, l'a rejeté dans l'affaire Lamberton v. 
Aiken 2. Elle a conclu qu'une promesse écrite de 
payer deux cent cinquante livres sterling [TRADUC-
TION] «avec l'intérêt couru» n'était pas un billet à 
ordre parce qu'elle ne précisait ni le taux d'intérêt 
ni la date de paiement et que la somme à payer 
était par conséquent imprécise. L'article 28 de la 
Loi est l'équivalent de l'art. 9 du Bills of Exchange 
Act, 1882, 45-46 Vict., chap. 61 (R.-U.), alors en 
vigueur. Lord Adam écrit à la p. 139: 
[TRADUCTION] M° Guy dit que la Loi de 1882 a été 
modifiée par rapport à la loi précédente, et qu'il suffit 
que le principal dû soit précisé, peu importe que le 
montant de l'intérêt soit indiqué. Il appuie cette préten-
tion sur l'art. 9 de la Loi, mais selon mon interprétation, 
cet article signifie simplement qu'une somme «précise» 
peut être composée en partie du principal et en partie de 
l'intérêt. 

Lord Adam avait déjà dit dans ses motifs, à la p. 
139: 

2  (1899), 37 Sc. L.R. 138. 
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The Lord Ordinary has not furnished us with any note 
of his opinion, but it is stated that his view was that it 
was impossible on the face of the document to ascertain 
any certain sum to be payable. I think that view is right. 
Whether a document be a bill or a promissory-note the 
law is that it must be for a sum certain, and that sum 
must appear on the face of the document, but Mr. Smith 
maintained that you could not ascertain on the face of 
the document what sum was payable, because it did not 
specify what rate of interest was to be charged—wheth-
er, for example, it was to be bank interest or what is 
called legal interest, and it did not appear when payment 
would be demanded or what the amount due would then 
be. It is quite true that it does not appear on the face of 
the bill what rate of interest is to be paid—whether legal 
or bank interest. 

Lord M'Laren concurred at p. 139: 

I am of the same opinion. The leading provision in the 
Bills of Exchange Act as to the sum payable under a 
promissory-note is that it is to be "a sum certain in 
money," and we are referred back to the sections dealing 
with bills of exchange, from which it appears that a bill 
does not cease to be such merely because it contains a 
stipulation for the payment of interest. Reading these 
enactments together, it is plain that the interest must 
either be ascertained in gross on the face of the docu-
ment, or it must be capable of being ascertained by 
numerical calculation from materials contained in the 
document. This would be the case where the document 
in question specifies the rate of interest and the date of 
payment, for then it would only be necessary to multiply 
the rate of interest by the number of days in order to 
ascertain the amount of the interest due. In the case of a 
document payable on demand and containing a specified 
rate of interest, the question is a more difficult one, 
because the date of payment is not specified, and in 
order to make the sum certain it would be necessary to 
go outside the document and supply the date. 

Lord Kinnear also concurred at p. 140: 

It is not disputed that under the authority of the decided 
cases an obligation in the same terms as the document 
we are considering would not be a promissory-note or 
bill, but it is said that the Bills of Exchange Act of 1882 
changes all that and makes it a good bill for a certain 
sum. I cannot so read the statute. All that it says is, that 
a bill is an unconditional order for a sum certain in 
money, and that if it includes interest that fact alone 
does not prevent it being considered a bill for a certain 
sum. But before the date of the Act it was quite possible  

[TRADUCTION] Le lord titulaire n'a pas exposé son 
opinion par écrit, mais on indique qu'à son avis, il était 
impossible de constater à la lecture de l'écrit une somme 
précise à payer. Je souscris à cette opinion. Qu'un 
document soit une lettre de change ou un billet à ordre, 
la loi prévoit qu'il doit indiquer une somme précise, et 
que cette somme doit être apparente à la lecture du 
document. Mais Mc Smith a soutenu qu'on ne pouvait 
établir la somme à payer à la lecture du document parce 
qu'il ne précisait pas le taux d'intérêt imposé, si, par 
exemple, il devait s'agir de l'intérêt bancaire ou de ce 
qu'on appelle l'intérêt légal, et il n'indiquait pas quand 
on en demanderait paiement ou quel serait alors le 
montant dû. Il est bien vrai que la lettre de change ne 
révèle pas à sa lecture quel taux d'intérêt doit être payé, 
s'il s'agit du taux légal ou bancaire. 

A la p. 139, lord M'Laren a souscrit à cette 
opinion: 

[TRADUCTION] Je suis du même avis. La principale 
disposition de la Bills of Exchange Act relative à la 
somme à payer en vertu d'un billet à ordre exige que ce 
soit «une somme d'argent précise», et on nous renvoie 
aux articles traitant des lettres de change, d'où il ressort 
qu'une lettre de change ne perd pas cette qualité du seul 
fait qu'elle comporte une stipulation visant le paiement 
d'un intérêt. Ces dispositions prises ensemble montrent 
clairement que l'intérêt doit être fixé de façon générale 
dans le document même ou qu'il doit être possible de le 
calculer à partir des indications portées au document. 
Ce sera le cas lorsque le document en question précise le 
taux d'intérêt et la date du paiement, puisqu'il suffira 
alors de multiplier le taux d'intérêt par le nombre de 
jours pour établir le montant de l'intérêt dû. Dans le cas 
d'un effet de commerce payable à demande et portant 
un taux d'intérêt précis, la question est plus difficile 
parce que la date du paiement n'est pas précisée et que 
pour préciser le montant, il faudra suppléer au docu-
ment et établir la date. 

A la p. 140, lord Kinnear souscrit aussi à cette 
opinion: 

[TRADUCTION] On ne conteste pas que, suivant la juris-
prudence, une obligation rédigée selon les mêmes termes 
de ceux du document qui nous est soumis ne serait pas 
un billet à ordre ni une lettre de change, mais on dit que 
la Bills of Exchange Act de 1882 modifie tout cela et en 
fait une lettre de change valide pour une somme précise. 
Ce n'est pas ainsi que j'interprète la Loi. Tout ce qu'elle 
dit, c'est qu'une lettre de change est un ordre sans 
condition pour une somme d'argent précise, et que si elle 
comporte un intérêt, ce seul fait ne l'empêche pas d'être 
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that a bill should be expressed to be payable with 
interest, and yet that the whole amount due might be 
clearly ascertainable on the face of the bill, and the 
statute seems to me to provide nothing more than that if 
a bill is expressed to be payable with interest, that alone 
will not prevent it from being a bill for a sum certain in 
the sense of the statute if it is for a sum certain in fact. 

I find these reasons persuasive. 

Counsel for the Credit Union argued that this 
approach to the construction of the United King-
dom Act was erroneous in the The Governor and 
Company of the Bank of England v. Vagliano 
Brothers 3  where it was said that a code such as the 
United Kingdom Act should be interpreted accord-
ing to the usual canons of construction and without 
reliance on prior decisions. 

I disagree. 

For one thing, I do not see how the above quoted 
reasons offend against the method of construction 
adopted in the Vagliano case. The judges do refer 
to the previous state of the law because they were 
invited so to do by counsel's submission but they 
do not rely on prior decisions in order to solve the 
problem of interpretation which was put to them; 
as I understand them, they solve it by remaining 
within the four corners of the United Kingdom 
Act. 

Furthermore, authoritative as may be the 
speeches pronounced in the Vagliano case, they 
cannot prevail over s. 10 of the Act: 

10. The rules of the common law of England, includ-
ing the law merchant, save in so far as they are incon-
sistent with the express provisions of this Act, apply to 
bills of exchange, promissory notes and cheques. 

It seems to me that the rules of the common law 
of England, including the law merchant apply to 
the matter of interest since neither s. 28 nor any 
other provisions of the Act is expressly inconsistent 
therewith. And as was conceded in the Lamberton 
case and illustrated by authorities therein referred 
to, at common law, the requirement of certainty 

3  [1891] A.C. 107. 

une lettre de change pour une somme précise. Mais 
avant l'adoption de la Loi, il était bien possible qu'une 
lettre de change indiquât qu'elle était payable avec 
intérêt, et pourtant que le montant total dû pût être 
établi clairement à la lecture de la lettre; la Loi, ce me 
semble, ne dit rien de plus que si une lettre de change 
indique qu'elle est payable avec intérêt, cela seul ne 
l'empêche pas d'être une lettre de change pour une 
somme précise au sens de la Loi si, de fait, elle est faite 
pour une somme précise. 

J'estime que ces motifs sont convaincants. 

L'avocat de la coopérative de crédit à plaidé que 
cette façon d'interpréter la Loi du Royaume-Uni 
était erronée compte tenu de l'arrêt The Governor 
and Company of the Bank of England v. Vagliano 
Brothers 3  où l'on a dit qu'un code, telle la Loi du 
Royaume-Uni, devrait être interprété suivant les 
règles habituelles d'interprétation, sans recours 
aux décisions antérieures. 

Je ne suis pas d'accord. 

D'abord, je ne vois pas comment les motifs 
précités vont à l'encontre du mode d'interprétation 
adopté dans l'affaire Vagliano. Les juges font 
référence à l'état antérieur du droit parce que la 
plaidoirie de l'avocat les y invite, mais ils ne 
s'appuient pas sur les décisions antérieures pour 
résoudre le problème d'interprétation qui leur est 
soumis; si je comprends bien, ils résolvent ce pro-
blème en restant dans le cadre de la Loi du 
Royaume-Uni. 

En outre, si péremptoires que soient les motifs 
exposés dans l'arrêt Vagliano, ils ne peuvent préva-
loir sur l'art. 10 de la Loi: 

10. Les règles de la common law d'Angleterre, y 
compris le droit commercial, sauf dans la mesure où 
elles sont opposées aux dispositions formelles de la pré-
sente loi, s'appliquent aux lettres de change, aux billets à 
ordre et aux chèques. 

J'estime que les règles de la common law d'An-
gleterre, y compris le droit commercial, s'appli-
quent à la question de l'intérêt puisque ni l'art. 28 
ni aucune autre disposition de la Loi n'y sont 
opposés de façon formelle. Et comme il a été admis 
dans l'affaire Lamberton et illustré par la jurispru-
dence y citée, il est clair qu'en common law, la 

3  [1891] A.C. 107. 
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clearly applied to interest as well as to the 
principal. 

Examples of a sum certain in money were given 
in s. 28 for the removal of a doubt, but should a 
doubt remain, it would be quite proper to look at 
the previous state of the law: 

I am of course far from asserting that resort may never 
be had to the previous state of the law for the purpose of 
aiding in the construction of the provisions of the code. 
If, for example, a provision be of doubtful import, such 
resort would be perfectly legitimate. 

Lord Herschell in the Vagliano case at p. 145. 

The Lamberton case is relied upon by a leading 
text-book, Byles on Bills of Exchange, 24th ed., 
1979, by Maurice Megrah and Frank R. Ryder, at 
p. 18, note 70, in support of a proposition which is 
a paraphrase of Lord Adam's reasons: 

70  S. 9 means no more than that a "certain" sum may 
be made up partly of principal and partly of interest. 
Lamberton v. Aiken (1899) 37 S.L.R. 138 .... A sum 
certain must appear on the face of the instrument. 

The first submission is also in conflict with other 
leading text-books according to which, for 
instance, a bill or a note payable "with bank 
interest" is not for a sum certain and therefore is 
not negotiable: Russell on Bills, 2nd ed., 1921, at 
pp. 116-17; Falconbridge on Banking and Bills of 
Exchange, 7th ed., 1969, at p. 501; L.J. de la 
Durantaye, Traité des effets négociables, 1964, at 
p. 120. 

I am reinforced in the conclusion that the first 
submission ought to be dismissed by the rule 
according to which interest made payable by a bill 
or a note "is part of the debt, and not merely 
damages for detaining the money". Falconbridge, 
op. cit. at p. 500. The distinction is clearly made 
by s. 134 of the Act. 

In support of the second submission, counsel for 
the Credit Union relied on s. 28(3) of the Act. 

He argued that extrinsic evidence would be 
required and admissible under this provision to 
determine the date of issue of an undated promis- 

précision exigée s'applique autant à l'intérêt qu'au 
principal. 

L'article 28 donne des exemples de somme d'ar-
gent précise pour éliminer des doutes, mais s'il en 
subsiste, il serait opportun de se reporter à l'état 
du droit antérieur; comme le dit lord Herschell 
dans l'arrêt Vagliano, à la p. 145: 
[TRADUCTION] Bien sûr, je suis loin d'affirmer qu'il ne 
faut jamais recourir à l'état du droit antérieur pour 
faciliter l'interprétation des dispositions du code. Si, par 
exemple, on doute de la signification d'une disposition, il 
serait tout à fait légitime de le faire. 

L'ouvrage qui fait autorité de Maurice Megrah 
et Frank R. Ryder, Byles on Bills of Exchange, 
24e éd., 1979, à la p. 18, note 70, cite l'affaire 
Lamberton pour appuyer une proposition qui 
paraphrase les motifs de lord Adam: 

[TRADUCTION] 70  L'article 9 signifie simplement 
qu'une somme «précise» peut être composée en partie de 
principal et en partie d'intérêt. Lamberton v. Aiken 
(1899) 37 S.L.R. 138 .... Une somme précise doit 
figurer sur l'effet de commerce. 

Le premier argument contredit aussi d'autres 
ouvrages majeurs selon lesquels, par exemple, une 
lettre de change ou un billet payable «avec intérêt 
bancaire» n'est pas fait pour une somme précise et 
par conséquent n'est pas négociable: Russell on 
Bills, 2e éd., 1921 (aux pp. 116 et 117); Falcon-
bridge on Banking and Bills of Exchange, 7e  éd., 
1969, à la p. 501; L. J. de la Durantaye, Traité des 
effets négociables, 1964, à la p. 120. 

Ma conclusion que le premier argument doit 
être rejeté se trouve renforcée par la règle voulant 
que l'intérêt à payer sur une lettre de change ou un 
billet [TRADUCTION] «est une partie de la dette et 
non simplement une indemnité pour la rétention de 
l'argent». Falconbridge, op. cit. à la p. 500. L'arti-
cle 134 de la Loi établit clairement la distinction. 

A l'appui du second argument, l'avocat de la 
coopérative de crédit invoque le par. 28(3) de la 
Loi. 

Il plaide que la preuve extrinsèque serait néces-
saire et admissible suivant cette disposition pour 
établir la date de l'émission d'un billet à ordre qui 
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sory note and that where, as in the case at bar, the 
instrument "otherwise provides", in that it speci-
fies interest from the date of advance, extrinsic 
evidence was likewise required and admissible to 
prove the date of advance. 

Other sections of the Act were referred to which 
contemplate circumstances wherein the amount of 
interest payable on a promissory note cannot be 
ascertained from the face of the note but only by 
reference to an extrinsic event, such for instance as 
s. 23 relating to instruments payable on demand 
and s. 24(b) which provides that an instrument is 
payable at a determinable future time within the 
meaning of the Act, that is expressed to be payable 

24.... 

(b) on or at a fixed period after the occurrence of a 
specified event that is certain to happen, though the 
time of happening is uncertain. 

I am of the view that the second submission 
should also fail. 

The scheme of the Act is to insure the currency 
of negotiable instruments. The general rule is 
accordingly that of certainty on the face of the 
instrument, unless it is impossible to implement a 
particular provision of the Act without having 
recourse to extrinsic evidence. Section 28 (3) con-
stitutes such a provision only in its last part relat-
ing to the date of issue of an undated bill and this 
part has no application in the case at bar. 

I adopt in this regard the following reasons 
delivered by Clement J.A. in the judgment 
appealed from: 
As well, it is urged that there are a number of sections in 
the Act which contemplate the introduction of extrinsic 
evidence in order to effect a certainty not otherwise to 
be collected from the face of the instrument or calcu-
lable from its terms. This is so. Then, it is argued that s. 
28(3) is such a section. In my view the proper canon of 
statutory construction serves to deny this argument. 

Stated in general terms, the canon of construction 
which is applicable here is this: if it is necessary to the 
effective operation of a section of the Act, that extrinsic 
evidence be given of circumstances within the intend- 

ne porte pas de date et que, lorsque, comme c'est le 
cas ici, l'effet de commerce «prescri[t] le con-
traire», en ce qu'il prescrit l'intérêt à compter de la 
date du prêt, la preuve extrinsèque est aussi néces-
saire et admissible pour en établir la date. 

Il a invoqué d'autres articles de la Loi qui 
envisagent des situations où le montant d'intérêt à 
payer sur un billet à ordre ne peut être fixé à la 
lecture même du billet, mais seulement par rapport 
à un événement extrinsèque, par exemple l'art. 23 
concernant les effets payables à demande et l'al. 
24b) qui dispose qu'un effet est payable à une 
époque future susceptible d'être déterminée au 
sens de la Loi, s'il exprime qu'il est payable 

24.... 

b) lors de la réalisation ou à une époque fixe après la 
réalisation d'un événement spécifié, qui doit certaine-
ment se produire, bien que l'époque de sa réalisation 
soit incertaine. 

Je suis d'avis de rejeter aussi le second 
argument. 

La Loi vise à assurer la circulation d'effets 
négociables. Par conséquent, la règle générale est 
celle de la précision de l'effet même, à moins qu'il 
ne soit impossible d'appliquer une disposition 
donnée de la Loi sans recourir à une preuve extrin-
sèque. Le paragraphe 28(3) est une de ces disposi-
tions dans sa dernière partie seulement qui porte 
sur la date d'émission d'une lettre de change non 
datée, et cette partie ne s'applique pas dans le cas 
présent. 

Je souscris à cet égard aux motifs suivants du 
juge Clement dans l'arrêt attaqué: 

[TRADUCTION] De même, on fait valoir que la Loi 
comporte plusieurs articles qui envisagent le recours à 
des éléments de preuve extrinsèque en vue d'apporter 
une précision qui n'est pas par ailleurs apparente à la 
lecture de l'effet ou que son texte ne permet pas de 
calculer. C'est un fait. Alors, on plaide que le par. 28(3) 
en fait partie. A mon avis, la règle d'interprétation des 
lois appropriée contredit cet argument. 

Enoncée en termes généraux, la règle d'interprétation 
qu'il convient d'appliquer ici est la suivante: s'il est 
nécessaire, pour l'application efficace d'un article de la 
Loi, de présenter des éléments de preuve extrinsèque qui 
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ment of its operation, then by necessary implication such 
evidence is admissible. 

But the canon of construction I have stated does not 
assist the Credit Union. We are not concerned with the 
apparent lack of a date necessary to implement statutory 
provisions supporting the validity of a bill. The instru-
ment by its terms specifies a date for the accrual of 
interest, but it is a date which is inherently uncertain 
without the aid of evidence. The operation of s. 28(3) 
does not at all touch such a provision, nor does any other 
section call for such evidence to make its operation 
effective. The instrument on the face of it discloses an 
inherent uncertaintly for which the act provides no cure. 

I wish to add that while certainty on the face of 
the instrument is the rule, certainty is not neces-
sarily an absolute term. It may be a matter of 
judgment in some cases whether an explicit or 
implicit reference to extrinsic circumstances cre-
ates such a degree of uncertainty as unduly to 
affect the currency of the instrument and alter its 
nature. 

Thus it could be argued that the type of instru-
ment contemplated in s. 24(b) of the Act ought not 
to be considered as a negotiable one, but Parlia-
ment in its wisdom has otherwise provided and, 
needless to say, its judgment is conclusive. 

On the other hand, a promissory note payable 
on demand is inherently negotiable although the 
date when it will become due does not appear on 
its face and the amount of interest ultimately 
payable is not known at the time the note is made. 
But payment can be demanded at any moment, 
which is an advantage for the taker, and the exact 
amount of interest owing can also be calculated at 
all times, which provides sufficient certainty to 
insure currency. It might even be said that this 
very flexibility tends to enhance the currency of 
the note. 

Counsel for the Credit Union pointed to the case 
of John Burrows Ltd. et al. v. Subsurface Surveys 
Ltd. 4  followed in Ireland by Creative Press Lim-
ited v. Harman 5. It was a case of a promise 

° [1968] S.C.R. 607. 
5  [1973] I.R. 313. 

relèvent de l'application de cet article, alors, il est 
nettement implicite que cette preuve est admissible. 

Mais la règle d'interprétation que j'ai énoncée .ne 
vient pas en aide à la coopérative de crédit. Il ne s'agit 
pas de l'omission évidente d'une date nécessaire à la 
mise en oeuvre des dispositions de la loi qui appuient la 
validité d'une lettre de change. Suivant ses termes, 
l'effet prévoit une date depuis laquelle court l'intérêt, 
mais c'est une date incertaine en soi, à moins qu'on en 
fasse la preuve. L'application du par. 28(3) ne touche en 
rien cette disposition, et aucun autre article n'exige une 
preuve qui en permette l'application efficace. L'effet 
présente à sa lecture même une imprécision inhérente 
pour laquelle la loi ne prévoit pas de remède. 

Je tiens à ajouter que si la précision à la lecture 
de l'effet est la règle, la précision n'est pas requise 
en termes absolus. Ce peut être une question de 
bon sens dans certains cas de savoir si une réfé-
rence expresse ou implicite à des circonstances 
extrinsèques crée un tel degré d'imprécision qu'elle 
porte indûment atteinte à la circulation de l'effet 
et en modifie la nature. 

Ainsi, on pourrait plaider que la sorte d'effet 
qu'envisage l'al. 24b) de la Loi ne doit pas être 
considéré comme un effet négociable, mais le légis-
lateur, dans sa sagesse, en a décidé autrement et, 
est-il besoin de le dire, son jugement fait loi. 

D'autre part, un billet à ordre payable à 
demande est négociable en soi, même si la date 
d'échéance n'est pas apparente à la lecture et que 
le montant d'intérêt payable en fin de compte est 
inconnu au moment où le billet est établi. Mais le 
paiement peut être exigé en tout temps, ce qui est 
à l'avantage du preneur, et le montant exact d'in-
térêt dû peut aussi être calculé en tout temps, ce 
qui permet une précision suffisante pour assurer la 
circulation. On pourrait aussi dire que cette sou-
plesse même tend à faciliter la circulation du 
billet. 

L'avocat de la coopérative de crédit a signalé 
l'arrêt John Burrows Ltd. et autres c. Subsurface 
Surveys Ltd. 4  qu'a suivi en Irlande l'arrêt Creative 
Press Limited v. Harman 5. Il s'agissait d'une pro- 

4  [1968] R.C.S. 607. 
5  [1973] I.R. 313. 
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permitting the maker, at his own discretion, to 
make payment on account of principal from time 
to time in advance of maturity. Counsel contended 
that in such a case interest could not be calculated 
without extraneous information concerning possi-
ble prepayments. Nonetheless, the instrument was 
held to be a promissory note. 

That case is not of any assistance to the Credit 
Union. It was decided on the basis that the instru-
ment under consideration was a promissory note 
because it created no contingency and complied 
with the definition given in s. 176(1) of the Act. 
Ritchie J., who delivered the unanimous judgment 
of the Court, wrote at p. 614: 

The instrument here in question is an unconditional 
promise in writing made by the respondent to pay the 
appellant or order the sum of $42,000 at a fixed and 
determinable future time, namely, nine years and ten 
months from April 1, 1963. This was a promise of the 
kind defined in s. 176(1) and the fact that the maker 
was accorded the privilege of making payments on 
account of principal from time to time did not alter the 
nature of his unconditional promise to pay at the time 
fixed by the instrument, but merely gave him an option 
to make earlier payment. 

1 am accordingly of opinion that the instrument in 
question was a promissory note, ... 

The case at bar has to do with the certainty of 
the amount, not the contingency of the promise. 

The certainty of the amount payable- was not 
discussed in the judgment of this Court in the 
John Burrows case, either as to principal or inter-
est, simply because it was not considered to be in 
issue. 

If the maker of such a note as was considered in 
that case pays part of the principal prior to 
maturity, he pro tanto discharges it and would be 
wise to have the partial discharge acknowledged in 
writing on the instrument. He would otherwise run 
the risk of paying twice should the note be deliv-
ered to a holder in due course who would have no 
reason to presume that the maker has availed 
himself of the prepayment privilege. 

With respect to the time of payment, such a 
note is even more certain than a note payable on  

messe permettant au souscripteur d'effectuer à son 
gré, avant l'échéance, des paiements à valoir sur le 
principal. L'avocat a soutenu qu'en pareil cas, 
l'intérêt ne pouvait pas être calculé sans renseigne-
ments extrinsèques concernant les paiements anti-
cipés possibles. Néanmoins, on a conclu que l'effet 
était un billet à ordre. 

Cet arrêt n'est en rien utile à la coopérative de 
crédit. Il a été prononcé à partir du principe que 
l'effet en question était un billet à ordre puisqu'il 
ne créait rien d'éventuel et qu'il se conformait à la 
définition du par. 176(1) de la Loi. Le juge Rit-
chie, qui a rendu l'arrêt unanime de la Cour, écrit 
à la p. 614: 

[TRADUCTION] L'effect dont il s'agit ici est une pro-
messe pure et simple, faite par écrit par l'intimée, de 
payer à l'appelant ou à son ordre la somme de $42,000 à 
une époque future fixe et susceptible d'être déterminée, 
soit neuf ans et dix mois après le 1°" avril 1963. C'est une 
promesse du genre de celles prévues au par. 176(1) et le 
fait que le souscripteur a obtenu le privilège d'effectuer 
des paiements sur le principal, à l'occasion, n'a pas 
modifié la nature de sa promesse pure et simple de payer 
à l'époque prévue à l'effet, mais lui a simplement donné 
la faculté de faire des paiements anticipés. 

Je suis par conséquent d'avis que l'effet dont il s'agit 
est un billet à ordre, ... 

La présente affaire porte sur la précision du 
montant, non sur le caractère éventuel de la 
promesse. 

Dans l'arrêt John Burrows, cette Cour n'a pas 
examiné la question de la précision du montant à 
payer en principal ou en intérêt, simplement parce 
qu'on a estimé que la question ne se posait pas. 

Si le souscripteur d'un billet tel celui examiné 
dans cette affaire-là paie une partie du principal 
avant l'échéance, il s'acquitte pour autant de son 
obligation et il serait sage d'obtenir une quittance 
partielle par mention écrite sur l'effet. Autrement, 
il risquerait de payer deux fois si le billet était 
remis à un détenteur régulier qui n'aurait aucun 
motif de croire que le souscripteur s'est prévalu du 
privilège de paiement anticipé. 

Quant à l'époque du paiement, un tel billet est 
encore plus précis qu'un billet à demande puisqu'il 
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demand since it states a definite date beyond 
which it cannot run. There is no uncertainty as to 
the amount of principal payable: in so far as a 
holder in due course is concerned, the full amount 
is payable less the amount of such prepayments as 
may have been acknowledged in writing on the 
instrument. As in the case of a note payable on 
demand, the amount of interest can be calculated 
at all times on the basis of the full amount of the 
principal or of what remains of it on the face of the 
document. It is true that a new prepayment on 
account of principal might be forthcoming and this 
creates a degree of uncertainty relating to the 
exact amount of interest that will ultimately be 
payable. But such uncertainty is of the same 
nature as the uncertainty of the amount of interest 
ultimately payable in the case of a note payable on 
demand, although it depends on the option of the 
maker, not the holder. 

The note considered in the John Burrows case 
was thus sufficiently certain on its face with 
respect to its essential elements to comply with the 
requirements of negotiability. 

We would be far from that degree of certainty if 
either of the two submissions made by counsel for 
the Credit Union should succeed. 

Under either of those two submissions, a pro-
mise to pay $1,000 in ten years at such rate of 
interest as was determined by the maker and the 
promissee in a separate agreement would be a 
valid promissory note. Yet, no third party could 
know, looking at the face of the instrument, 
whether the interest payable would be, say, one 
and a half times the principal if the agreed rate of 
interest was fifteen per cent per annum, or a mere 
$100 if the rate of interest was one per cent per 
annum. Who would gamble on such an instru-
ment? What third party would in the course of 
business take it against value, endorse it, or if it be 
in the form of a bill of exchange, accept it? How 
can such a document have any currency and be 
considered a negotiable instrument? 

The document in issue fares hardly better from 
the point of view of negotiability. There is nothing 
on the face of it to indicate whether the "date of 
advance" does not antedate the date of the docu- 

indique une date précise d'échéance. Il n'y a pas 
d'incertitude quant au montant du principal à 
payer: à l'égard du détenteur régulier, le montant 
à payer est le montant total moins le montant des 
paiements anticipés reconnus par mention écrite 
sur l'effet. Comme dans le cas d'un billet à 
demande, le montant d'intérêt peut être calculé en 
tout temps à partir du montant total du principal 
ou de ce qui en reste tel qu'indiqué sur l'effet. Il 
est vrai qu'un nouveau paiement anticipé à valoir 
sur le principal peut être imminent, ce qui crée un 
degré d'incertitude quant au montant exact d'inté-
rêt qui sera payable en fin de compte. Mais une 
telle incertitude s'apparente à l'incertitude du 
montant d'intérêt payable en fin de compte dans le 
cas d'un billet à demande, bien qu'elle dépende du 
choix du souscripteur, non du détenteur. 

Le billet examiné dans l'affaire John Burrows 
était donc suffisamment précis en lui-même quant 
à ses éléments essentiels pour satisfaire aux exi-
gences de négociabilité. 

Nous serions loin de ce degré de précision si l'un 
ou l'autre des deux arguments de l'avocat de la 
coopérative de crédit était accueilli. 

Suivant ces deux arguments, une promesse de 
payer $1,000 dans dix ans au taux d'intérêt établi 
par le souscripteur et le bénéficiaire dans une 
convention distincte serait un billet à ordre valide. 
Pourtant aucun tiers ne peut savoir, à la lecture de 
l'effet, si le taux d'intérêt à payer est, disons, une 
fois et demie le principal si le taux d'intérêt con-
venu est de quinze pour cent l'an, ou simplement 
$100 si le taux d'intérêt est de un pour cent l'an. 
Qui voudrait miser sur un pareil effet? Quel tiers, 
dans le cours des affaires, le prendrait contre 
valeur, l'endosserait, ou, s'il s'agit d'une lettre de 
change, l'accepterait? Comment un tel effet peut-il 
circuler et passer pour un effet négociable? 

L'effet en cause est à peine meilleur du point de 
vue de la négociabilité. Rien, à sa lecture, n'indi-
que si la «date du prêt» ne précède pas la date du 
document de plusieurs années, auquel cas, au taux 
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ment by several years in which case, at the annual 
rate of twelve per cent, the amount of interest 
payable would be commensurate with the princi-
pal. On the other hand and again taking the 
document at face value, it is not inconceivable that 
the "date of advance" might be subsequent to the 
date of the document; the amount of interest pay-
able might then be a negligible fraction of the 
principal. 

The decisive reason why I find these submissions 
unacceptable is that they both destroy negotiabili-
ty and the courts must repudiate any mechanical 
construction of the Act which thus runs contrary 
to its very purpose and policy. 

The instrument in issue in the case at bar 
presents analogies with one held not to be a bill of 
exchange in a judgment of the High Court of 
Australia, Rosenhain and Co. v. Commonwealth 
Bank of Australia6. The document purporting to 
be a bill of exchange in that case was drawn on a 
Melbourne firm for a stated sum payable on a 
fixed date "with interest at the rate of 8 per cent 
per annum until arrival of payment in London to 
cover value received". 

The date upon which interest was to close was 
not ascertainable in Rosenhain whereas in the case 
at bar, the date upon which interest is to com-
mence cannot be determined on the face of the 
document. In both cases, uncertainty as to the date 
entailed uncertainty as to the amount of interest 
payable. In a unanimous judgment which carries 
great weight the High Court of Australia wrote at 
pp. 790-91: 

The "sum certain" must, however, if the document is 
to constitute a bill of exchange, be payable on demand 
or at a fixed or determinable future time. "Certainty," 
as Ashurst, J., said, in Carlos v. Fancourt [[1794] 5 
T.R., at p. 486], "is a great object in commercial 
instruments; and unless they carry their own validity on 
the face of them they are not negotiable". Now, the 
document under consideration did not fix a "determi-
nable future time" for payment of the sums mentioned 
therein, but a fixed time—namely, "sixty days after 
sight". Consequently, the sum must be certain at this 
fixed time if it is to conform to the provisions of the 

6  [1922] V.L.R. 787. 

annuel de douze pour cent, le montant d'intérêt à 
payer serait du même ordre que le principal. Par 
ailleurs, en prenant encore l'effet suivant la valeur 
qu'il porte, il n'est pas inconcevable que la «date 
du prêt» soit postérieure à celle de l'effet; alors, le 
montant de l'intérêt à payer pourrait n'être qu'une 
fraction négligeable du principal. 

Le motif principal pour lequel je ne puis accep-
ter ces arguments est qu'ils anéantissent tous deux 
la négociabilité et les tribunaux doivent rejeter 
toute interprétation mécanique de la Loi qui va 
ainsi à l'encontre de son but et de son économie. 

L'effet dont il s'agit en l'espèce ressemble à celui 
que la Haute Cour d'Australie, dans l'arrêt 
Rosenhain and Co. v. Commonwealth Bank of 
Australia6  a jugé ne pas être une lettre de change. 
Dans cette affaire-là, le document qui se voulait 
une lettre de change avait été tiré sur une société 
de Melbourne pour une somme déterminée paya-
ble à une date fixe [TRADUCTION] «avec intérêt au 
taux de 8 pour cent l'an jusqu'à l'arrivée à Londres 
du paiement pour couvrir la valeur reçue». 

Dans l'affaire Rosenhain, la date à laquelle 
l'intérêt devait cesser de courir n'était pas suscepti-
ble d'être déterminée, alors qu'en l'espèce, la date 
à laquelle l'intérêt doit commencer à courir ne 
peut être établie à la lecture de l'effet. Dans les 
deux cas, l'imprécision quant à la date entraîne 
l'imprécision quant au montant d'intérêt à payer. 
Dans un jugement unanime d'une grande portée, 
la Haute Cour d'Australie affirme, aux pp. 790 et 
791: 

[TRADUCTION] La «somme précise» doit cependant si 
l'effet doit constituer une lettre de change, être payable 
à demande ou à une époque future déterminée ou sus-
ceptible de l'être. La «précision», comme l'a dit le juge 
Ashurst dans Carlos v. Fancourt, [[1794] 5 T.R., à la p. 
486], «est un objectif important en matière d'effets de 
commerce; et à moins qu'ils n'établissent leur validité à 
leur lecture même, ils ne sont pas négociables». Or, le 
document qui nous est soumis n'a pas fixé une «époque 
future susceptible d'être déterminée» pour le paiement 
des sommes y indiquées, mais une époque fixe, soit «à 
soixante jours de vue». Par conséquent, pour être con- 

6  [1922] V.L.R. 787. 
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Bills of Exchange Acts. But clearly the sum was not 
certain on that date, nor could it be made certain from 
anything appearing on the face of the document, for 
interest was to run on from the time fixed for pay-
ment—namely, "sixty days after sight" "until arrival of 
payment in London", and it was quite uncertain, both on 
the face of document and in fact, when this event would 
happen, or indeed whether it would happen at all. 

I would dismiss the appeal. In accordance with 
the terms of the order granting leave to appeal, the 
costs of the appeal are to be awarded to the 
respondent on a solicitor and client basis. 

Appeal dismissed with costs. 

Solicitors for the appellant: Faber, Gurevitch, 
Calgary. 

Solicitors for the respondent: Huckvale, Wilde 
& Krushal, Lethbridge. 

forme aux dispositions des Bills of Exchange Acts, la 
somme doit être précise à cette époque fixe. Mais il est 
clair que la somme n'était pas précise à cette date, et 
qu'aucune indication apparente à la lecture du docu-
ment ne peut la rendre précise, puisque l'intérêt doit 
courir à compter de la date prévue pour le paiement, soit 
«à soixante jours de vue» «jusqu'à l'arrivée à Londres du 
paiement», et il n'est pas du tout précisé, tant en fait 
qu'à la lecture du document, quand cet événement se 
produira, ni même s'il se produira jamais. 

Je suis d'avis de rejeter le pourvoi. Conformé-
ment à l'ordonnance d'autorisation d'appel, l'in-
timé a droit aux dépens comme entre avocat et 
client. 

Pourvoi rejeté avec dépens. 

Procureurs de l'appelante: Faber, Gurevitch, 
Calgary. 

Procureurs de l'intimé: Huckvale, Wilde & 
Krushal, Lethbridge. 
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Arthur Gwyn Nicholson Applicant; 

and 

Haldimand-Norfolk Regional Board of 
Commissioners of Police Respondent; 

and 

The Attorney General for the Province of 
Ontario Intervener. 

1981: February 16; 1981: March 2. 

Present: Laskin C.J. and Dickson and McIntyre JJ. 

ON AN APPLICATION FOR LEAVE TO APPEAL 

Appeal — Motion for leave to appeal — Motion 
refused. 

Administrative law — Police — Application for leave 
to appeal on effect of statute after Ontario Court of 
Appeal refused leave on particular issue from judgment 
of Ontario Divisional Court — Leave to appeal to 
intermediate appellate court granted on other issues —
The Public Authorities Protection Act, R.S.O. 1970, c. 
374„s. Il. 

MOTION for leave to appeal from the order of 
the Ontario Court of Appeal', dismissing an 
appeal from the Ontario Divisional Court. Motion 
dismissed. 

Paul J. Osier, for the applicant. 

Paul D. Amey, for the respondent. 

Tom Lederer, for the intervener. 

The judgment of the Court was delivered by 

THE CHIEF JUSTICE—In Ernewein v. The Min-
ister of Employment and Immigration 2, this Court 
held that it would not entertain an application for 
leave to appeal from the refusal of an intermediate 
appellate court to grant leave to appeal to it where 
such leave was required to bring a case before that 
court. This principle, in my opinion, also applies in 
respect of any issue on which required leave to 

' (1980), 31 O.R. (2d) 195, (1980), 117 D.L.R. (3d) 604. 
2  [1980] 1 S.C.R. 639. 

Arthur Gwyn Nicholson Requérant; 

et 

Haldimand-Norfolk Regional Board of 
Commissioners of Police Intimé; 

et 

Le procureur général de la province de 
l'Ontario Intervenant. 

1981: 16 février; 1981: 2 mars. 

Présents: Le juge en chef Laskin et les juges Dickson et 
McIntyre. 

SUR UNE DEMANDE D'AUTORISATION DE 
POURVOI 

Appel — Requête en autorisation de pourvoi —
Requête rejetée. 

Droit administratif — Police — Demande de permis-
sion d'appeler sur l'effet d'une loi après le refus de la 
Cour d'appel de l'Ontario d'autoriser un appel interjeté 
sur une question particulière d'un arrêt de la Cour 
divisionnaire de l'Ontario — Autorisation d'appel à une 
cour d'appel intermédiaire accordée sur d'autres ques-
tions — The Public Authorities Protection Act, R.S.O. 
1970, chap. 374, art. 11. 

REQUÊTE en autorisation de pourvoi contre un 
ordre de la Cour d'appel de l'Ontario', rejetant un 
appel de la Cour divisionnaire de l'Ontario. 
Requête rejetée. 

Paul J. Osier, pour le requérant. 

Paul D. Amey, pour l'intimé. 

Tom Lederer, pour l'intervenant. 

Version française du jugement de la Cour rendu 
par 

LE JUGE EN CHEF—Dans Ernewein c. Le 
ministre de l'Emploi et de l'Immigration 2, cette 
Cour a décidé qu'elle n'entendrait pas une 
demande de permission d'appeler du refus d'une 
cour d'appel intermédiaire d'autoriser qu'une 
affaire lui soit soumise quand l'autorisation est 
nécessaire. A mon avis, ce principe s'applique éga-
lement à l'égard de toute question pour laquelle il 

(1980),3I O.R. (2d) 195, (1980), 117 D.L.R. (3d) 604. 
2  [ 1980] 1 R.C.S. 639. 
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appeal has been refused by the intermediate appel-
late court, although leave to appeal to it was 
granted on other issues. 

Accordingly, I hold that this Court will not 
entertain applicant's request for leave to appeal on 
the effect of s. 11 of The Public Authorities 
Protection Act, R.S.O. 1970, c. 374, when the 
Ontario Court of Appeal refused leave to appeal 
on this issue from the judgment of the Ontario 
Divisional Court. The issue was a key one in the 
application for leave to appeal to this Court and, 
this apart, I am not persuaded that the application 
for leave should be granted. I would, accordingly, 
dismiss it but without costs. 

Application dismissed without costs. 

Solicitors for the applicant: Arrell, Brown, 
Osier & Murray, Caledonia. 

Solicitors for the respondent: 
Holden, Kent & Amey, Brantford. 

Solicitor for the intervener: D. W. Brown, 
Toronto.  

faut une autorisation d'appeler que la cour d'appel 
intermédiaire a refusée tout en accordant l'autori-
sation sur d'autres questions. 

Par conséquent, je conclus que cette Cour n'en-
tendra pas la demande de permission d'appeler du 
requérant quant à l'effet de l'art. 11 de The Public 
Authorities Protection Act, R.S.O. 1970, chap. 
374, puisque la Cour d'appel de l'Ontario a refusé 
d'autoriser un appel de l'arrêt de la Cour division-
naire de l'Ontario sur ce point. C'est la clef de 
voûte de la demande de permission d'appeler à 
cette Cour et, ceci mis à part, je ne suis pas 
convaincu que la permission devrait être accordée. 
Je suis donc d'avis de la rejeter mais sans dépens. 

Demande rejetée sans dépens. 

Procureurs du requérant: Arrell, Brown, Osier 
& Murray, Caledonia. 

Procureurs de l'intimé: Waterous, Holden, Kent 
& Amey, Brantford. 

Procureur de l'intervenant: D. W. Brown, 
Toronto. 

Waterous, 
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Les Terrasses Zarolega Inc., Joseph Zappia, 
Gérald Robinson, René Lépine and Andrew 
Gaty Appellants; 

and 

La Régie des installations olympiques 
Respondent. 

1980: November 4; 1981: February 3. 

Present: Laskin C.J. and Martland, Ritchie, Estey, 
McIntyre, Chouinard and Lamer JJ. 

ON APPEAL FROM THE COURT OF APPEAL FOR 
QUEBEC 

Administrative law — Civil procedure — Declarato-
ry judgment — Expropriation of Olympic Village — 
Jurisdiction of arbitration committee — Act respecting 
the Olympic Village, 1976 (Qué.), c. 43, ss. 6, 10, 27 —
Civil Code, art. 407 — Code of Civil Procedure, art. 
453. 

The case arose following expropriation of the Olympic 
Village, as a result of which respondent was made owner 
of the Olympic Village and of accessory assets and 
rights as of April 6, 1976. Appellant Zarolega had 
agreed in the fall of 1974 with the Comité organisateur 
des jeux olympiques (COJO) to build and finance the 
Olympic Village. Following meetings of a Parliamentary 
Commission in January 1975, COJO and Zarolega were 
invited to negotiate a new agreement. A letter of intent 
was signed on February 4, 1975. They were again asked 
to renegotiate and a new agreement was drawn up in 
January 1976, but this agreement was not signed by all 
the parties. The expropriation then took place, terminat-
ing relations between the parties, making respondent 
subject to a number of obligations, releasing COJO 
from its obligations to appellant and creating an arbitra-
tion committee to determine the expropriation compen-
sation to which appellant was entitled. Before the com-
mittee was even created, appellants applied to the 
Superior Court for a declaratory judgment on seven 
questions relating to: 

(a) determining the agreement in effect between the 
parties at the time the Act was passed (Question I); 

(b) the action before the arbitration committee (Ques-
tions II and III); 

(c) the relations between Zarolega and COJO, and the 
latter's obligations regarding claims brought by 
creditors against Zarolega (Question IV); 

Les Terrasses Zarolega Inc., Joseph Zappia, 
Gérald Robinson, René Lépine et Andrew 
Gaty Appelants; 

et 

La Régie des installations olympiques 
Intimée. 

1980: 4 novembre; 1981: 3 février. 

Présents: Le juge en chef Laskin et les juges Martland, 
Ritchie, Estey, McIntyre, Chouinard et Lamer. 

EN APPEL DE LA COUR D'APPEL DU QUÉBEC 

Droit administratif — Procédure civile — Jugement 
déclaratoire — Expropriation du Village olympique — 
Juridiction du Conseil d'arbitrage — Loi concernant le 
village olympique, 1976 (Qué.), chap. 43, art. 6, 10 et 
27 — Code civil, art. 407 — Code de procédure civile, 
art. 453. 

Le litige fait suite à l'expropriation du Village olympi-
que, en vertu de laquelle l'intimée est devenue proprié-
taire du Village olympique ainsi que des biens et droits 
accessoires, à compter du 6 avril 1976. L'appelante 
Zarolega avait convenu, à l'automne 1974, avec le 
Comité organisateur des jeux olympiques (COJO), de 
construire et financer le Village olympique. A la suite 
des séances de la Commission parlementaire de janvier 
1975, le COJO et Zarolega furent invités à négocier une 
nouvelle convention. Une lettre d'intention fut signée le 
4 février 1975. Ils furent de nouveau appelés à renégo-
cier et une nouvelle convention fut préparée en janvier 
1976, convention qui ne fut pas signée par toutes les 
parties. Vint alors l'expropriation, qui mit fin aux rela-
tions entre les parties, imposa de nombreuses obligations 
à l'intimée, dégagea le COJO de ses obligations envers 
l'appelante et établit un conseil d'arbitrage dont le 
mandat était de déterminer l'indemnité d'expropriation 
à laquelle l'appelante avait droit. Avant même que ce 
conseil ne soit constitué, les appelants se sont adressés à 
la Cour supérieure pour obtenir un jugement déclara-
toire sur sept questions ayant pour objet: 

a) la détermination de l'entente en vigueur entre les 
parties au moment de l'adoption de la Loi (question 
I); 

b) le recours devant le conseil d'arbitrage (questions Il 
et III); 

c) les rapports entre Zarolega et le COJO, et les 
obligations de ce dernier en ce qui concerne les 
réclamations de créanciers dirigées contre Zarolega 
(question IV); 
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(d) the relations between Zarolega and respondent and 
the latter's obligations regarding claims brought by 
creditors against Zarolega (Questions V, VI and 
VII). 

Held: The appeal should be dismissed, except as to 
Question III. 

The Court concluded that it is to say the least prema-
ture to speak of confiscation, since the arbitration com-
mittee has not yet even been created, and it answered 
the questions presented as follows: 

—Question I: not on appeal; 

—Question II: the Court of Appeal properly found that 
the Superior Court lacked jurisdiction to decide what 
the compensation should include and therefore no 
answer should be given to this question; 

—Question Ill: by its very form Question Ill only 
requires an answer if Question II has been answered 
in the negative: the Court varied the decision of the 
Court of Appeal and gave no answer to this question; 

—Question IV: affirming the Court of Appeal, the 
Court concluded that COJO was released from any 
obligation to compensate Zarolega; 

—Question V and VI: the Court answered in the nega-
tive, adopting the reasons of the lower courts; 

—Question VII: the Court gave no answer, since this 
question only required an answer if an affirmative 
answer was given to Questions V and VI. 
Anisminic Ltd. v. Foreign Compensation Commission 

et al., [1969] 1 All E.R. 208; Duquet v. Town of 
Sainte-Agathe-des-Monts, [1977] 2 S.C.R. 1132; 
Vachon v. Attorney General of the Province of Quebec, 
[1979] 1 S.C.R. 555; Bell v. Ontario Human Rights 
Commission, [1971] S.C.R. 756; Barraclough v. Brown, 
[1897] A.C. 615; City of Lethbridge v. Canadian West-
ern Natural Gas, Light, Heat and Power Co. Ltd., 
[1923] S.C.R. 652; Cassidy v. Stuart, [1928] 3 D.L.R. 
879; Towah Interest Ltd. v. Procureur général du 
Québec, [1968] R.P. 378; Société québécoise d'exploi-
tation minière v. Hébert et al., [1974] C.A. 78; Bertho 
v. Hôpital de Chicoutimi, [1976] C.A. 154; Campisi v. 
Procureur général du Québec, [1978] C.A. 520, referred 
to. 

APPEAL from a decision of the Court of 
Appeal of Quebec', varying a judgment of the 
Superior Court. Appeal dismissed, except as to 
Question III. 

' [1979] C.A. 497. 

d) les rapports entre Zarolega et l'intimée, et les obli-
gations de cette dernière en ce qui concerne les 
réclamations de créanciers dirigées contre Zarolega 
(questions V, VI et VII). 

Arrêt: Le pourvoi est rejeté, sauf quant à la question 
III. 

Après avoir conclu qu'il est pour le moins prématuré 
de parler de confiscation, puisque le conseil d'arbitrage 
n'est pas encore constitué, la Cour répond comme suit 
aux questions posées: 

—Question I: non portée en appel. 

—Question II: la Cour d'appel a raison de conclure que 
la Cour supérieure n'a pas juridiction pour déterminer 
ce que doit comprendre l'indemnité. En conséquence 
aucune réponse ne doit être donnée à cette question. 

—Question Ill: par sa formulation même, cette question 
ne requérait une réponse que si la question II recevait 
une réponse négative. La Cour modifie l'arrêt de la 
Cour d'appel et ne répond pas à cette question. 

—Question IV: confirmant la Cour d'appel, la Cour 
conclut que le COJO est dégagé de toute obligation 
d'indemniser Zarolega. 

—Questions V et VI; la Cour y répond par la négative, 
faisant siennes les raisons des cours inférieures. 

—Question VII: la Cour n'y répond pas, puisque cette 
question n'appelait de réponse que si une réponse 
affirmative était donnée aux questions V et VI. 
Jurisprudence: Anisminic Ltd. v. Foreign Compensa-

tion Commission et al., [1969] 1 All E.R. 208; Duquet 
c. Ville de Sainte-Agathe-des-Monts, [1977] 2 R.C.S. 
1132; Vachon c. Procureur général de la province de 
Québec, [ 1979] 1 R.C.S. 555; Bell c. Ontario Human 
Rights Commission, [1971] R.C.S. 756; Barraclough v. 
Brown, [1897] A.C. 615; City of Lethbridge c. Cana-
dian Western Natural Gas, Light, Heat and Power Co. 
Ltd., [1923] R.C.S. 652; Cassidy v. Stuart, [1928] 3 
D.L.R. 879; Towah Interest Ltd. c. Procureur général 
du Québec, [1968] R.P. 378; Société québécoise d'ex-
ploitation minière c. Hébert et autre, [1974] C.A. 78; 
Bertho c. Hôpital de Chicoutimi, [1976] C.A. 154; 
Campisi c. Procureur général du Québec, [1978] C.A. 
520. 

POURVOI contre un arrêt de la Cour d'appel 
du Québec', qui a modifié un jugement de la Cour 
supérieure. Pourvoi rejeté, sauf quant à la question 
III. 

' [1979] C.A. 497. 
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Mitchell Klein, Pierre Pinard and Sylvain Lus-
sier, for the appellants. 

Lorne Giroux, Mireille Zigby and Gilles Joli-
cœur, for the respondent. 

English version of the judgment of the Court 
delivered by 

CHOUINARD J.—This appeal is from three deci-
sions of the Court of Appeal of Quebec, on as 
many appeals from a judgment of the Superior 
Court on appellants' motion for a declaratory 
judgment pursuant to art. 453 C.C.P. 

The case arose following expropriation of the 
Olympic Village by the Act respecting the Olym-
pic Village, 1976 (Que.), c. 43. By that Act, the 
Régie des installations olympiques (RIO) was 
made the owner of the Olympic Village and of 
accessory assets and rights as of April 6, 1976. The 
Olympic Village was the facility provided to 
accommodate athletes, their trainers and repre-
sentatives of national delegations who came to 
Montreal specifically for the 1976 Olympic 
Games. 

The following summary of the facts is taken 
from the opinion of Turgeon J.A. who rendered 
the judgment of the Court of Appeal: 

[TRANSLATION] In October and November 1974, two 
agreements were concluded between the Comité organi-
sateur des jeux olympiques 1976 (hereinafter referred 
to as COJO) and Zarolega, the object of which was the 
construction and financing of the Olympic Village 
(Exhibits P-1 and P-2). 

The first, so-called "principal" agreement was not 
financially very advantageous to COJO. Under this 
agreement, Zarolega was to make an investment of four 
million dollars, and further undertook to obtain private 
financing for a loan on first hypothec of some twenty 
million dollars. The difference of six million between the 
cost of the project, then estimated at about thirty mil-
lion, and the investment made by Zarolega, plus the first 
hypothec, was to be assumed by COJO and guaranteed 
by a second hypothec. 

The recovery of COJO's investment was directly 
linked to the profits made by Zarolega, over a five-year 
period, from operation of the project after the Olympic 
Games. 

Mitchell Klein, Pierre Pinard et Sylvain Lus-
sier, pour les appelants. 

Lorne Giroux, Mireille Zigby et Gilles Joli-
cœur, pour l'intimée. 

Le jugement de la Cour a été rendu par 

LE JUGE CHOUINARD—Ce pourvoi est à l'en-
contre de trois arrêts de la Cour d'appel du 
Québec rendus sur autant d'appels d'un jugement 
de la Cour supérieure sur la requête des appelants 
pour jugement déclaratoire suivant l'art. 453 C.p.c. 

Le litige fait suite à l'expropriation du Village 
olympique par la Loi concernant le village olympi-
que, 1976 (Qué.), chap. 43. Par cette loi, la Régie 
des installations olympiques (RIO) est devenue 
propriétaire du Village olympique ainsi que des 
biens et droits accessoires, à compter du 6 avril 
1976. Le Village olympique était cet ensemble 
destiné à loger les athlètes, les entraîneurs et les 
représentants des délégations nationales venus par-
ticiper aux jeux olympiques de 1976 à Montréal. 

Le résumé suivant des faits est extrait de l'opi-
nion du juge Turgeon qui a rendu le jugement de 
la Cour d'appel: 

Au cours des mois d'octobre et de novembre 1974, 
deux conventions intervinrent entre le Comité organisa-
teur des jeux olympiques 1976 (ci-après appelé COJO) 
et Zarolega, lesquelles avaient pour objet la construction 
et le financement du Village olympique (pièces P-1 et 
P-2). 

La première de ces conventions, dite principale, 
n'était pas très avantageuse financièrement pour le 
COJO. En vertu de cette convention, Zarolega devait 
effectuer une mise de fonds de quatre millions de dollars 
et s'engageait de plus à obtenir en financement privé un 
prêt en première hypothèque de l'ordre de vingt millions. 
La différence de six millions entre le coût du projet 
estimé alors à environ trente millions et la mise de fonds 
de Zarolega, plus la première hypothèque, devait être 
assumée par le COJO et garantie par une seconde 
hypothèque. 

La récupération de l'investissement de COJO était 
directement reliée aux profits réalisés par Zarolega, sur 
une période de cinq ans, provenant de l'exploitation du 
projet après les jeux olympiques. 
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At COJO's request, a Parliamentary Commission was 
formed to review the range of problems relating to the 
holding of the 1976 Olympic Games. At that time, the 
estimated cost of the project had risen from thirty to 
fifty million dollars. Under P-1, COJO had to make up 
the financing discrepancy between Zarolega's invest-
ment and the cost of the project, and it became clear 
that marketing such a costly residential project reduced 
COJO's earning potential. 

It should be noted that under Exhibit P-3, Les Ter-
rasses Zarolega had purchased from the City of Mon-
treal the land on which the Olympic Village was to be 
built. 

Following meetings of the Parliamentary Commission 
in January 1975, construction work was temporarily 
suspended and COJO and Zarolega were invited to 
renegotiate a new agreement. 

A letter of intent (P-4) was negotiated between COJO 
and Zarolega and submitted to the Parliamentary Com-
mission in February 1975. The parties were then asked 
to prepare by July 1975 a new agreement, which would 
incorporate the provisions of the letter of intent of 
February 4, 1975. 

Between February and July 1975, cost estimates con-
tinued to rise to a figure of seventy-four million dollars. 

At meetings of the Parliamentary Commission in July 
1975, COJO and Zarolega were invited to again 
renegotiate their earlier agreements. Fresh negotiations 
resulted in a second letter of intent (Exhibit P-5), which 
was submitted to the Parliamentary Commission in July 
1975. It was then agreed that a new agreement would be 
prepared based on this second letter of intent, the effect 
of which would be to improve COJO's position, since it 
would be assured of recovering a large part of its 
investment through a purchase option given to it. The 
January 1976 agreement (Exhibit P-6), the "Compre-
hensive Agreement", was the outcome of negotiations 
which lasted throughout 1975. This agreement was not 
signed by all the parties in the matter. 

This was followed by the Act respecting the 
Olympic Village, assented to on April 30, 1976, 
making the RIO owner of the Olympic Village as 
of April 6, 1976. 

This terminated negotiations between the par-
ties, as their respective rights and obligations were 
now subject, as a result of this Act, to a new legal 
frame of reference. 

Sur l'initiative de COJO, une commission parlemen-
taire fut formée pour étudier l'ensemble des problèmes 
relatifs à la tenue des jeux olympiques de 1976. A cette 
époque, les coûts estimés du projet étaient passés de 
trente à cinquante millions. COJO devant, selon P-1, 
combler l'écart de financement entre l'investissement de 
Zarolega et le coût du projet, il devenait évident que la 
commercialisation d'un projet domiciliaire aussi coûteux 
réduisait la possibilité de récupération de COJO. 

Il faut souligner que par la pièce P-3, Les Terrasses 
Zarolega avaient acquis de la ville de Montréal le 
terrain où devait s'élever le Village olympique. 

A la suite des séances de la Commission parlemen-
taire de janvier 1975, les travaux de construction furent 
momentanément suspendus et COJO et Zarolega furent 
invités à renégocier une nouvelle convention. 

Une lettre d'intention (P-4) fut négociée entre COJO 
et Zarolega et déposée devant la commission parlemen-
taire en février 1975. Il fut alors demandé aux parties de 
préparer, pour le mois de juillet 1975, une nouvelle 
convention qui tiendrait compte des dispositions de la 
lettre d'intention du 4 février 1975. 

Entre février et juillet 1975, les prévisions des coûts ne 
cessèrent d'augmenter pour atteindre 74 millions. 

Lors des séances de la commission parlementaire de 
juillet 1975, COJO et Zarolega furent invités à renégo-
cier à nouveau leurs conventions antérieures. De nouvel-
les négociations donnèrent lieu à une seconde lettre 
d'intention (pièce P-5) qui fut déposée devant la com-
mission parlementaire de juillet 1975. Il fut alors con-
venu qu'une nouvelle convention serait préparée à partir 
de cette dernière lettre d'intention qui avait pour effet 
d'améliorer la situation de COJO puisque celui-ci se 
voyait assuré de récupérer une bonne partie de son 
investissement par le biais d'une option d'achat qui y 
était consentie. La convention de janvier 1976 (pièce 
P-6) «Comprehensive Agreement» fut l'aboutissement 
des négociations qui se déroulèrent au long de l'année 
1975. Cette convention ne fut pas signée par toutes les 
parties en cause. 

Vint ensuite la Loi concernant le village olym-
pique sanctionnée le 30 avril 1976, faisant de la 
RIO le propriétaire du Village olympique à comp-
ter du 6 avril 1976. 

Cela mit fin aux négociations entre les parties 
dont les droits et obligations respectifs se trouvè-
rent soumis à un nouveau régime juridique par 
l'effet de cette loi. 
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The RIO was made subject to a number of 
obligations which will be dealt with below. The 
City of Montreal and COJO, for their part, were 
released from their obligations to the former owner 
Zarolega under the contracts entered into between 
them and the latter, and relating to the Olympic 
Village. • 

The Act further provides (s. 10) that "The 
former owner shall receive as compensation the 
sums  determined by the arbitration committee 
contemplated in Division III". Sections 15 to 25 of 
Division III provide for the composition and proce-
dure of the arbitration committee, and ss. 26 to 34 
deal with the arbitration committee's award. 

Before the arbitration committee was created, 
and it still has not been, appellants applied to the 
Superior. Court for a declaratory judgment on the 
following points: 

I-Which agreement was the agreement in force 
between Zarolega and COJO immediately prior to 
the passage of Bill 25, the Development Agree-
ment, Exhibits P-1 and P-2, or the Comprehensive 
Agreement, Exhibit P-6(A)1 and ancillary docu-
ments? 

Il-1s the indemnity to which Plaintiffs are entitled in 
virtue of the passage of Bill 25 limited to the item_ s 
set forth in Section 27 thereof? 

III—If the answer to II above is no, upon which 
agreements are Plaintiffs entitled to indemnity? 

(a) The Development Agreement and 
(i) Clause 7 of the February 4, 1975 Letter of 
Intent, Exhibit P-4 which deals specifically 
with expropriation and which clause was con-
firmed by collateral letter on the occasion of 
the execution of each of the ELEVEN (ll) 
Deeds of Loan signed before the 29th day of 
January 1976, the date of the Comprehensive 
Agreement (See Exhibit P-8, letter agree-
ments. dated June 6, 1975, September 23, 
1975, and January 15, 1976, each of which 
annexed the letter of February 19, 1975, 
which in Section 3 thereof confirmed Clause 
7 of the Letter of Intent); or 

(b) The Comprehensive Agreement. 
IV—Has Bill 25 released COJO from the obligation to 

. indemnify ZAROLEGA with respect to claims of 

La RIO se voit imposer de nombreuses obliga-
tions dont il sera traité plus loin. La ,ville de 
Montréal et le. COJO sont pour leur part dégagés 
de leurs obligations envers le propriétaire antérieur 
Zarolega en vertu des contrats intervenus entre 
eux et ce dernier et ayant trait au Village 
olympique. 

La Loi stipule par ailleurs (art. 10) que «Le 
propriétaire antérieur reçoit, à titre d'indemnité, 
les sommes déterminées par le conseil d'arbitrage 
visé à la section III». Les . articles 15 à 25 de la 
section III pourvoient à la composition et au fonc-
tionnement du conseil d'arbitrage tandis que les 
art. 26. à 34. traitent de la sentence . du conseil 
d'arbitrage. 

Avant que le conseil d'arbitrage ne soit consti-
tué, il ne l'est pas encore, les appelants se sont 
adressés à la Cour supérieure pour obtenir un 
jugement déclaratoire sur les questions suivantes: 
[TRADUCTION] 

I—Quelle était l'entente en vigueur entre Zarolega et 
COJO, immédiatement avant l'adoption de la -Loi 
25, le contrat d'aménagement, pièces P-1 et P-2 ou 
le contrat général, pièce P-6(A)1 et les documents 
accessoires? 

II—L'indemnité à laquelle les demandeurs ont droit en 
vertu de l'adoption de la Loi 25 est-elle limitée aux 
chefs énumérés à l'art. 27? 

III—Si la réponse à la question II est négative, en vertu 
de quelles ententes les demandeurs ont-ils droit 
d'être indemnisés? 
a) Le contrat d'aménagement et 

i) La clause 7 de la lettre d'intention du 4 
février 1975, pièce P-4, qui traite particuliè-
rement de l'expropriation et qui â été confir-
mée par une lettre concomittante à la signa-
ture de chacun des onze (11) contrats de prêt 
signés avant le 29 janvier 1976, date du con-
trat général (voir pièce P-8, lettres d'entente 
en date des 6 juin 1975, 23 septembre 1975 et 
15 janvier 1976, dont chacune est annexée à 
la lettre du 19 février 1975, laquelle confirme 
à son article 3, la clause 7 de la «lettre 
d'intention»); ou 

b) Le contrat général. 
IV—Le projet de loi 25 a-t-il libéré COJO de l'obliga-

tion d'indemniser ZAROLEGA relativement, aux 
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